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LES TRAVAUX 
DE Ll CONfÉR ~NCE DE MONTREUX. <·> 

II. 
L'Organisation des Travaux. 

L n. Délégation Egypti enne s'es t présen
tée à. M ontreux avec des propositions 
concrètes. Elle ne l es a pas simplement 
cxpo~ées dans ks deux ci rcu laires des 
t ti .J anvier cL 3 Février i 937. Elle les a 
forLPm ent soulignées dans le discours 
de: ~on présidrn l. avant de l es exp!'imer 
sous une forme légale ct de les déposer 
~ur Ir bureau dl' la Conrércnc<•. C'<'sL 
:-ou:-: l'aspect de deux projets, le premier 
con,islant en 1111 projet de convrnlion 
Pt le second en un projet de règlement 
d'organisati on judiciaire, que ces propo
=' itions se sont m atériali sées pour ainsi 
elire devant la Conférence. CeLLe maniè
lt> dr> procé:ciPI', cxlrèrncmPnt adroit<• a 
pPrmis à la Délégation Egyptienne 'de 
t'Pnlraliser immédiatement l es débats 
autour de son propre texte, dr forcer, 
pour ainsi dirr. lous les délégués à faire 
converger toutel' leurs questions vers 
.. , • ., propres m r mbrcs, provoquant ainsi 
cie~ répon ses mü r·cmcn t réfléchi es, con
,·mncantcs !'t nettes. A aucun moment 
la discussion ne s'rsL perdue sur un ter
r nin vague. L a preuve en csL que la 
1:rmférence n·a mt;mc pas manifes té le 
lt'•sir de proeéder touL d'abord il une 
liscussion génémle, rt r ·csL pourquoi l e 
r:résidrnt df' la. Commis~ion a proposé 
J rxamcn du proje t de convention article 
par ar Li cle. 

••• 
Dès le débu L d<· l a Confér<·ncc, sur la 

pr npo;;:i ti on du Sf'rrélairf' Général ~ r. 
. \p'hn ides, il a été formé deux Com'mis
.. irms donL les séances ne ~e sont jamais 
lr·nucs en m~mr temps. 

La première:, dite « Commiss ion Géné
ra ln», avait pour mission J'examen du 
]lf'()j<' L de Convr~ ntion, et l'autre dite 
"'Commission du Règlement», 'avait 
J,r,ur mission l 'examPn du projet du 
WHrvPau R èglr mcnL d'Organisation des 
'l'ribunaux MixlC'S. 

( • >. V. au J.T.M. No. 2223 du 6 Juin 1987 Je 
promter article de cette étude documentaire et 
hn•ilyttque des travaux de la Con16rence de Mon
tr·l)ux, que nous devon!! à l'obligeance de M. Ale
x;tn<lre Assabgul bey, Chef du Parquet Mixte du 
C ,ai re et Secrétaire technique de la Dél<igatlon 
hgyptlenr:re à Montreux. 

Lorsque l es travaux de ces deux Com
mission::; furent suffisamment avancés 
il fut institué un Comité de rédac tion cL 
de coor·dination, chargé de mettre en 
étaL le!' textes en l eur forme définitive. 

La Cornmissi?n Généra le était prési
dée par 1\l. Poht1s. La Commission du 
R èglement était présidée par M. Hans
son. 

Toutes les Déléga ti ons prenaient part 
au ro111plcL aux séances des deux Com
mis::ion ~ . QuanL au Comité de rédaction 
cL de coord inalion, présidé également 
par .\1. PoliLis, il comprenait un ou deux 
mcmhr:cs des délégations principales cL 
c.xccpltor.111cll?mcnt <les autres déléga
Lrons qu r avatenl à pi'ésentcr un amcn
demen t spécial. L'Egyplc y élai t repré
sentée par LL. ER i\ l almun Ebcicl pa
cha ct Ahdcl H amid Badaou i pacha. 

La Convention. 
L'article 1er. 

L'article i er de la Convention es t ainsi 
conçu: 

u Les llautes Parties Con lmcta ntes dé
clar ('n l accepter', chacune ('Il ce qui la con
cerrH', l'nholilion complNe des Capilulalioll!; 
en Egypf(', à lous les poin ts de \'ue u. 

La ledurc de ret articl e a port.s immé
diatement la discussion sur la question 
de~ Capitu lations dans leur ensemble 
ainsi que sur la méthode que la Com
mi !:ïs ion devait adop~cr pour l'examiner·. 
T ou Le l'économie de la con ven Lion éta i L 
é\·oquéc. Les Capitulations étant desti
nées il disparaître, quel devait ~tre la 
base du nouveau régime qui remplace
rait celu i des Capitulations supprimées'? 
Car, d isaient les Délégations des Puis
sances Capitu laires, il ne s'agissait pns 
sirnpl('mcnt, de supprimer le régime rn 
vigueur, mais bien cie lui en subslitucr 
un autre. Pas de substitution, déclarait 
la Délégation Egyptienne, mais à la pla
ce du régime qui disparaît J'on doit voir 
apparattre le régime normal, celui qui 
est reconnu par le droit international 
dans tous l es Etats libres ct indépen
dants. 

La tllèse des D élégations clcs Puissan
ces Ca'Pilulaires a été présenlée sous trois 
formes différentes, qui tendaient toutes 
à cntr·a1ner la Délégation Egyptienne à 
la reconnaissance du système de la subs
titution. Avec une cla1rvoyancc qui fait 
honnr.ur aux délégués égypLiens, avC'c 
une ma1Lrise incontes tab le, ils combat
tirent l es arguments adverses, commr 

il sera facile de s'en rendre eomplc par 
l'exposé des deux thèses en pré::;cncc. 

i1·e fonne . - Jl n'y a certainement 
pas lieu uc s'élenure sur le proiJ lème 
essentiel de l 'abolition dC's Capitula
lions, puisque le fait que la Conféren
ce a été r éunie et les déclarations una
ni mes faites par les chers des différen
tes délégations pr·ouvcnL que l 'aboli
lion des Capitulations est acquise avant 
mùme d'êlre consacrée par une formule 
juridique. 

Cependant, la solution dt· c·p problè
me, telle qu'<'ilc est prt'·~""''·.,. par la 
Délégati on l~gy pli enn t' da11s l'article 
prPmier, tout en .. ,.épondrutl li ('(~S don
nées essentielles, ne l es épttisr wu; tou
lrs. La r·(·alilé est fort. c·ompiPxc. Il 
s'agit de r<•mplacer le r<'girnr cap ilu
l<iire, f!Ui a srs racinP~ dans la plus 
haule antiquité <'l dont les assises se 
trouvent clans lrs inslilulion~ vi,•anles 
du peuple égyptien. Ur, Ir fait m<"'me 
crue la Délégation Egyypti<'nnn propose 
tou. te une sé1'ie cl'aTticles JWIII' ?'rmpla
cer cr r(oyimr. 1wr 1111 HOIII'rrllt , impli
f!Ue la constatation qu'il tlC' s'agi t pas 
de supprimN purrmenl <'t ~impl<•ment 
le réf!'imc• nclurl, mais bif•11 dt• lui en 
.<m /JstÏfll('l' Wl (llt/re, el. plliSqlll' l c' rr
gJPmPn t. q u'i 1 s'agit d'(•lahor!'l' ;\ cet 
PffPt rsl assr:t. romplexr, l'nrli t' l<' 1r r. 
qui con~li tu c pour ainsi dirC' un r. tl"le 
dr chapilr·c'. clrvr·a il, conll'nir· 1111 <~lé
ment qui , du point dt' vu t' lnu iqur eL 
j ur·idiqur , Ir rrlir aux pr<~risions qui 
doivent ~uivr'P . UnP fois ahnlil'::; lrs r.a
pitulalions. qurlle l1nsr logiqu r aurairnt 
lrs négorintion .'> ultérirurr.~ :wr lPs 
mtlres pninls qui. J)()U?'ln11f dnirrnt. f tre 
réglem en lés ? 

Pour concréti ser celte idér, l n formu
le suivante fut suggérée pour· l'arlirle 
premier: 

co Les Hautes Pm·til's Contradanll's con
sPn len t, C'hnc·un(' <'Il re qui ln c·onr<'rnc. à 
re Q.ll<' ! (':-; Cupilulal ions <'Il l•:;.!yplt' soient 
nbohes cl Il c·r qn(' ln co11ditinn d<'s \•Iran
ger~ soit r (•gio pnr l('s r·ègl es <111 tlrni l inter· 
llflLlOnnl <' 1 !'Onfonnhn<'nL nu~ dispnsttions 
suivante•::; "· 

2mr forlltt•. - l~lnnl donn t'· qur les 
Capitu lotimrs {m'Jit l' /11 u11 t•n:N'JII/1/r fl't's 
touffu, a\ï•c· dt•s Ptl<'h<'\'c'lr·c•nwnt~ Pt d<'S 
annrxP!", l'on voudrait snroir tflll'llrs 
so11t lrs 1>nrtirs qne l'Eayptr t'llfend 
NI1/.Servr1· dr CPt t'di{ir.r s·i val'it' t•l q1tel
lt:s son t crlles qu'rllc rn tr1td suppri
mer tolalcm.cn f. JI sernl>IP, r n effe t~ 
qu'elle> ne v ruillf' pns suppl'imer d'un 
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seul coup lüul ('l' lfiÛ c.ri::; t e mais qu'ell e 
sc p·1·opose d'rtdap/('1' uu d1·oil uwdcntc 
une J>attie de~ a(·cord::; dérivan t des Ca
pitulation ·. lJans tl'S c.:ondilions, il se
raiL pcul-èln' d'um• IJonnc m(•Lhude 
qu'elle élabli ·sc la li::; te des a ero rd$ 
qu'elle veuf supprinll'l' el_ de t·rux qu'c!
le désire ganll'l'. Ce st·t·atl, pour ll·s de
légaLions, Je moyen du sc rendre com p
te des (jons(·qu,·n<·t·s de chaC'u iW des d(·
cisions qu'elit·~ poul'l'aienl pt'<'JHl rP spt'•
c ialemenL en ce qui <.:on<:erne les étran 
gers. 

3me forme. - Il s'agil dC' lrou,·cr la 
bonne méthode d'aborder le problème. 
Celui-ci cloil èlrc examiné ~~ trois points 
de vue e·~ touL cl'alJonl au point cle vu e 
légis latif. li ::;'ag iL des gcu·wu. ü·.~ é~:en
tuelles à. demanda, en cc d o u1ain c . A 
cc sujel, la Ué l (·~a l ion BI' ilanniquc a 
présenté un amrndement t!ui n·P:"I ùu 
reste que la rf'produclion tfutl<' clispo
siLion du Tra i 1(· anglo-égypl irn. mais 
qui, au point de \'LH.l 16gislalif, lrotJ\'t.' 
s.a place dans lu parli c cie la cotW<'nlion 
qui teailera d e la l t'·g islation <'n gC·néral , 
qu'il s'agisse cie hl lt'·gislation ord inaire 
ou cle la l égislati on fiscale 

La Commission aura ensu ite it rxa
miner le problème pout' cc qui loucliC' 
au domaine. judiri(lirc . Ce IH'Oitlènw <'SI 
posé déjà puisqu'il s'afril du 11·an.,'[rrl 
de jw' idi clion dr•s Tri/Jtwau.r CnllsH
lai1·cs, en totalilf: nil "n pm·li r, mo?Jf'll
ttant ccrtoi.ncs ro uditions "' um·r1ntil's, 
aux Triùu.na1t.r !1/i .r- tr•s. ù lill'e pl·m· i~oi
r e, et plus tal'd. 5('mhle-l -il. ilux 'Triv 
bunaux :\al ionaux. 

Il y a un tr·oisiènw aspect dC' la quC's
ti on qui n 'C'sl flll!=ïolunwnl pa5 louc ltt~ 
dans le projC'I ciP <·otwrnl ion, nH'lis qui 
f'X iSlC' néanmnins. c·l'st qur lr·s Capi
tulations cmtsfitur' ltl Zr s l l/lul lr:{Jft l dr•s 
étronqe1·s l'li Emmt r . El lrs sont un vt'•
l'itable tJ·ailé d 'é ff!,!Jlissrlnr111 <'1 il Y a 
là rgaJt>menl 1111 1H'OIJ li•mr r/ (; flUJià. 

1l impol'le clon e d'abol'clcr Ir IWOhlè
me par l'f'xanwn dr chacun ci e CI'S trois 
aspects "' rn .·ntppn.-wn l admis l r priu
cipe général rlr l'fllJolition dC'. ('(tpiln
lalion.~ . 

Un dernier argumcnl a été en fin ajou
té pour renforc('r ceLle ll1è!';C . C'c:-t que 
si l'on insc-rit, en tête de la con\'en tion, 
un texte qui supprime purement cl ~im
plcment l'édifice complet des Capitula
tions san;;, qu' il y aiL de référence à celte 
jdéc que l'abol ilion des Capitulations ne 
place pas la m a!<SC des in t.érêls élrangcrs 
en Egypte elevant l e néan t, m ais substi
tue un régime nou\'cau au régim e an
cien, on risque de rencontrer quelques 
difficultés. L ' interprète de l'avenir, avec 
une convention commençant par un tex
tc absolu, ne comportan t aucune nuance, 
pourrait appliqur•r la convr nti ()n systè
m atiqucmen L con Lre l es in lérêts étran
gers. 

* * * 
Pour l a Délégation Egyptienne, l'arti

t l c 1er est d'une importance fond am en
tale. Tl pose la question essentielle dont 
la Conférence est saisie eL c'est l a répon
se à cette ques ti on que la D élégation 
Egyptienne désire recevoir de la Confé
rence. L 'Egyptc veut arriver à une situa
tion normale; elle veut être placée sur 
le même pied que tous l es Etats libres et 
i ndépendants. Or, apporter une addition 
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quelconque à l'art. 1er, cc serail porter· 
atteinte au principe lui -mèrnc. 

L a Délégation Egyplil'nne a alor::; :-:ou
ligné l oulc la sign ificalio1. morale de 
J'abolition d<'5 Capitulation~. L'Eg~·plc 
\"ient de conclure avec le H.oyaume-{;ni 
un l ra ilé d'a llianct' d d'amii:ié: la quc-:-:
Li on des Capitulation;-;, ~i impor lantt• 
déjù pendan t la lulle pour l'indépenùan
ce politiquP de I'Eg-yp lt', dcvic•nt la p lu:-: 
importante de l ou tt·s, maintt·nant qun 
cl'lle lulle a pri s fin. On conço it toule la 
Yaleur psychologique que rcvèL dan~ ce:> 
cond ition~ l'afrirmation, à l'arlick pre
miC' r. dl' l'abolition complèl<' de~ Capi
tulati on ~ à Lous l es point~ de ntc. 

Par ailleurs, ~i J'arl. Ler s tipule sim
p lcm.cnL l 'abolition cl es Capitulation :-:. 
l'ar!. 2 énonce la ga1·anLie que con :-: li
tuen l. pou1' les él rangel'::; soumis db.;or
mab à la loi ég-yp lit'nnc, Je:; pri nci)H':-< 
du droil inlcrnaliOil 'll. Il n'y a donc pa:-: 
lieu d'énoncer celle ~uranlie dès l'arliclc 
premier. Le :.-eu l fait de l'exislencc d'un 
en~e miJl e de stipulai ions suffit pour in
diquer, sa11 :::: qu'il ~-a il lil'u cie l'énon('N 
cxpreR::-émcnL, que ('e n'es t pa:; :-:cu le
ment l'arti cle premie1· qui rég·ira Jto :-: la
tul drs étrange!':;. 

D ire, d'autre pal'l . à l'art iCI' que le 
:-:la tut des étranger:-: :-:cra ré~i par les tl b
po:-:i lions suiYanle~. implique la nolion 
de "-Ub~titulion, dont la Délégation Egy)J
ti cnnc n'a j amab (·c:-::--:6 d'écarter lïùéc. 
S' il y a des d ispo:::i lions suivantes, elles 
!"Onl commandée!" par la notion de tran
~ili on . 01', l'article wemicr comporte 
une réali16 permanente, qui est J'aboli
lion de=- CapiLulalion:-:. l<'airc allu:5ion aux 
di:"posilions suiYanle~ chtns rarliclc pt'r
micr lais:-:crail suppo:;cr qu'il y a égale
ment, au mème litre de permancnc-(>, 
d'autres dispositions que l'abol i tion cl es 
Capitulations. Les« dispositions ::-:u ivan
tcs » doivent être lou tes placées sou~ l e 
signe d' un régime l!'ansitoil'e. L e.:: pla
cer clans raetlcle pt·cmier ::ocrait en atlé
nttCI' le caractère tréln::iloirc et pern"lct
lrc une équh ·oque. 

Poul' écarter la th èse de la ~ubs lilu
tion, l lré:-cntée sou:,; sa forme :-:econdc, 
il a suffi d'invoquer un précédent récent. 
Lorsque le ltaité de L ausanne a aholi J e~ 
Capitulations turques, il n'a pas élé 
question de chercher re qui pouYait être 
conservé cl ce qui pou,·a iL être suppri
m é. On a admis purement el simple
m ent le principe de l'abolition des C:u
pilùlalions. En Egypl c, les CapîLulalion:-: 
l es pl us imporlan les rb;u l Lcn l d'usages 
cl de praliques plutôt que de texte,.. 
T ou tc én uméralion serai t. forcément in
compl ète, f' l. c'PsL l a raison poul' l aquC'l le 
la Déléga tion Egyptienne a posé le prin
cipe général de l'abolition cles Capitula
lions it Lous l es poi n L!:i de vue. 

Quant à l a troisième form e des thèsrs 
des Déléga tion s élrangè1·cs visant Je s ta
tut l égal ct l'établissement des étran
gers, la Délégation Egyptienne a fait res
sortir quïl s'agit l à d'une question de 
d roit international. En effel, quels que 
soient l es lrailés d'établissement donL 
peuvent bénéficier l e~ étrangers, l eurs 
droits, en ce lte matière, n e constituent 
nullcmcn t des privilèges. Ils découlen t 
du droi t in ternational. 

En présence d'une argumentation de 
ceLle nalul'c, les Délégations des Puis-

7/8 Juin i!)37. 

!'ance::; Capitulaires ne purcnl mainte
nil' leurs po::;ilions. !<~Iles couvriren lleur 
retraite avec une élégante slt•atégie di
~ant que leur::; observation s ne tcnd~ient 
qu'à élucider une question de méthode 
à suine cl non le fond m èmc de$ Capi
tulations suc l'abolition desqucllc:-; tout 
le monde étai t d'accord. L 'article :-;ous 
examen fut donc r envoyé uu Comité de 
Réclaclion c l de Coordination. 1l rut 
adop té en sec· onde lee turc. 

:\ous lisons, au sujel de ect article 
dans le rapport du Comité de réùaclion 
!.'1 de coordinati on : 

u l.a _Cotnutis~:;iOI! nn•it ml~tplt'· l'tt priu.·ipe 
c·•'l <tl'fwiC' r i I'U\'Utt rCII\'O:O't' pout· lu rl•rln•·
l ion nu t:onti lé (P. V. 2. p. 2i). 

,, I .Ps \ëll'it'lnlcs r •·opost1cs H,vant i· lé ,.,,t.i
n··p~ l 'a t· lrs l l t'• l(·ga liuns in l(·rC's::H~rs, Je Cu
Jt t il ~ s'rsl t·nl li (· n.u lexie du projC'I. 

"C:c llr disposition. qui a Lill cm·udi•rt• u(·. 
1u'•rnl. •·otttJ•ot·lc nt'·erssail'<'lltt•nt l'a!Jrog .. . 
lion cl<' lnul lt·<til(·. nl'le, ;tt'l'<llll-{''llll'lll n11 
usug<' qui :<t·ruil ('oll lt·aiJ·e aux dispu:-.il int<s 
1k la Con \·eut iutt. 

".\ ('('[lt• uç•·asion . lc- <:omit (• li r 1t1 il si
gtudcr qu ' il il\'ui l élé :;aisi do• lu propo:oi
liull de fHir e figu t·ct· comme <tlll lC'Xt· :'t la t:<•• •
\'f' tllintt lll1 ù li ,.; l (' (dOI'llniCIII C.C.I\I. f l :_c;, / J:l, 
rio-s trail11s ('[ au lt·<:'::; arl<'s iniC'rllu l inll;ttlx 
qui s<:' lt·ou\'C' tll ;,tin~i abmgés. Cc•llc• itl····· ll . ..t 
J~<• s èt (· t'Pl C'l tll<' pur le Contilé p;u·•·t· <JU·· 
•·•·t·lain('s dc'·lég<tlitJJts ont prN(•r(• :;'c•Jt lt•nu· 
... ln fll l'llllllt' gc'•Jt(•ralc rie rcu·lic·lc• Jll'l'lli Ît'l' l'l 
que c·C'I·fuiliC's nuln's ll 'ont pas (•lé •·n 111•'
suJ·r rl r p1·nn1cil't· it l'rxnntCll de la Ji:-.l e •·Il 
<(II<'S I iOll ». 

(. 1 .wit'l'l' \. 

Notes J adimaires et hègislatit·es. 
L a l oi r é!fl<' lllc nla nl l a fabriralion t'l 1' 

conHne1·ce d u savon. 
:'\ous n,·ons reproduit IC' lL•xtr du pl'••.io'l 

cie loi r églcmrnlunl la fabric u lio n cl lt- 'nl!!

tlt c> t·c·c elu sH\ t111 f;Olltnis <~ I'Assctnl>l•·•· 1;,· .. 

né'rulP de lu Cou!' <1' .\ppel J\l ixfC' <'Il 'il•' 1 
la délibé•·n tion pt'é\'Uc pm· le Dé<'l'l'f dn :;t 
.J ander J ~H!I, (1) Pl pul>li<'· ln noll' •·x •1 • • 

li\·e a~·anl u··<·ott~pngl_Ji• cc pi'Oj('l (2t. 
:'\ous <1\'0lls égul<'menl signnl<1 3 'l' ' 

tl<llts 1111 tlllli\'Cnu IC'XI<' du pmjt•l tl<' lnl ~~~ ... 
JttÎ:; ict ln <:our de légc~rC's ltH)(Iifil'•t 1Î• 41' 
nvniC'nl élù :tppol'tées nu prC'mi!'r p<~ t·np-... _
ph(' dl' l 'nrli•·lc· ;! cllllll ln lctJ<'l!l' dl'\ t''''''l 
la sui van l(• : 

".\t·lidt· 2. - l i est interdit de fall t•iotlt ,. 
tl' ,'mJ>or/r•r. tl'r.rporler r•t dr l'l' /Id l'l'. c/t' :1 ·
li'<' r•n l'l'Ille• cl1• détenir en l'Il l' cil' /11 ,.,.,,. • 
t/11 SC/I '.'ln 1 011/('11(111/ 11l(!Î7lS r/r Hl 1ft d'.t '' 
!JI'CIS C'/ l'l's ill t'U.I' OIL unr JII'OpOr/iOII ,.; Ill : 
rir•11rr• tl 0.:1 cl 'afl'uli ca ustiq ue li/ln' cul··! 1 · 
l'll lllm r• rll'idt• de· svdium (LVa2 0 ) ou 1'<'11/•'·· 
?lt.((llf dun.~ s11 r·ompvsilinn rtrs s tt/J.dc lll• · • 
elon/ l'rmploi aura r'tr• llr'clM'I; illiril'' {1_11•' 
arrrJ/(' du Ministre i/.u tommrrrr 1'1 tlt• /t:.· 
di!Sti'Î(' 11/'ÏS (IJII'I;.~ flt'iS c!U .\/inisll'l'<' d t• f'li ' . 
yil'nr Pu/Jiiqur "· 

L 'Asscmhl(·e (';l•ui·rale dC' ln Cnnr a. l' ::i 
i\hl i df'l'lli('t', OJIJII'Oi t\ é <'!' J)l'OjC'l dC' !ni. 

La l oi J'Cl}lti vc nux poids cl mr.surc~. 

Nous avons analysé le pmjcl de loi c:nt' 
IC's poid;:; c•t mC'sm·cs destin(' il rt:'mplit•'•'t J;, 
loi ~o. 9 cl(' l!ll i-, tel que soumis ù 1',- \ ,.,s<'tn
hléc GénérniC' de la. C:ou1· d'.\ ppet ~ll xlc . 1 
ct J'eproduil le lexte de cc proj et (5). " 

L ' As~emhl c'>c r.énérale dC' la Cout· a, Ir .• 1 
Mai 1937, appronvé ce tcxle. 

(1 ) V. J .T.M . No. 2170 du 2 F évri er 1937. 
(2) v . J .T.M. No. 2186 d,u 11 Mars 1937. 
(3) v . J .T.M. No. 2186 du 11 Ma•·s 1937. 
(4) V . J .T.M. No. 2142 du 28 N ovembre 1936. 
(5) V. J.T.M : No. 2143 du 1er Décembre 1936. 
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Echos et Informations. 

1 ,. 1 he d ïlOIIIIl'ttt· nHN·t pat· le B;u·•·cuu 
• \li\.14• ù ln DL'II.'!F\Iion t::gyptiè ll liC 411• .\loll
ln' II.X . 

..;,lltl•'di ckrui•·r. clan~ lPs salons du \\'ind
,,,1 l'ahto·e Jlolt'l ü .\lexnndric, lù ot't, en 
••• 1·•''' ,. d•'l'llll't'. k~ n\ ocut:; Egypl iens d u 
!l.•n•·<tt t \lixlt', t' li ll tèuw Lcmp~ <tue lè 13m·
r··. llt '\ ;i!Îtllt<tl. n'aient groupé n11lour de 
.::.L. El .'\'ah:1:- paella d de la D(•lt•gttlîon 
J· \ jll•'llllt'. lt'\11':-< ~Oil[l't'l'e'< t•lr:lll~l'IS ('[ la 
\1 _ ,ll,.turl' dt::; Ùt'll\; .Juridicliou'. pour 
l • ····lui qui 'l'u,ul d'apporll't ,·l I'J·:gyplc 
, , ttd•·pctnl;uwt·. le monde judict;tit·c du 
pays s 'cs ;, llnll\ t'<lu rùuni. ::l\11' l'illilia l i\·c 
dn Bnrre~ u ,\ l i:- k. pvur. celle foi,.:-ci, témoi
gner son tlltuiro tivn uffc•·l m·u,.:e ù ln IJélé
g;d ion E,.:yplit•mH' d•· 1\lonlreu.\. cl à ,.:on 
Chef ëm i tl'l' 1 qui ,1\ aic11L si lJiCit mélilé 
M la patr •· t·g~·pllt une c11 r(·nli:iOIII la sup
l cssion 1 <':- L tpilulnlît.)ll"'. 

.\ celle uat1it~:::olalit•ll d•· lta•Jl ci\'i:-:nw. le 
B~rrt·nu :\ti'\IC' '" :1il ,.,,ll,·i(-, tlnlre lu .\Iu
Si"tr·ttlure tle li!J" .htl'idil'litlll:<. lu .\!ltgi~lra-
1''T'C d Je ll<tl'l't'tlll luul .'\'alinnal qw' Charii, 
1· .. mcml 1 , ... tlu 1 ;nu\ cntemcul. Il· Prési
d Hl,., le nnr.·:nt du ' l'nat. le:; \'tec-Pr·ési
d··!IIS ct le 1:111 PHil ùt· la Oranlhrc. ks dépu-
1 ·,: d ' .\ le~ ,llltllt•·. le Corp:- c~msulairc. la 
lt ·lo'•gatior ..::..,ud,tll<tl:-C aux f,~[cs rlll CoUI'Oil
l•IIWl d d• =' <~ \J;~jt- .. t,·· (;corgcs \' 1. aclucl
'· IH'l•t h ü ,. du pa,\·~. li·"' l.:IH·fs tl'. \ dminis-
1 tlio11 :<. 1·· t ... IJI••tilt•·H\. •l•· l'Ela!. le• St•cr!•-
1: r int dr- 1• 1 1.-·1>-;.::tltcJII Eg,\'{llil'lllw tl•· \Joli
Ir~ IX èl c tt·lq 1''" ltttl;l(,l,.:-: tk la \'ille. 

\ J:r fU) J,. t(ÏJHIII1t'111 . ;1\(llt !tl Ill j~ p!.lf'l' . 
, ., •h·oi • d·· !'l'llti ,.111 ltnrull1•' d'Etat. 
1 I .. EE. \1 ltut"lld lla,si•JUl1i L<·,·. Président 
cl " t'lli'll. \l,tfl]ll'liid (;IJ<tlt-1• f' .. ll'ltd. :\JiJii:<· 
lt• tl!' la .Ill, li··•·. ï,,,J,j El t ll'itiJ! Jt<tl'!t:t, \ l i
li -1]'(· tlt• 1'111:-<ll tll'll"li I'Ullll'll1' ' \1,\ 1111!-o· 
"' , p:tdi<. \ J··• ·-JII ·••,..IIh·t d dt• l:1 l :ltHill lll'l'. 
.\t •lr•J Fat t11 El '1 :t\\'il. ...;,.,J,.:--;,.,.r.-t·rtn· d'E-

[•"I'lt•n. l.til•· Jlll111 ((> ... arrnircs du Pa
l .... \ IJdE- \\·.d,al• 'J ... aa' J .. •y. 1 lit·•·•·!" ' ,. 
t!• . \ t!JfJÏ I l,..lJ; IJtoJI .tt;d··· .til 1'.11Hi". F;tltlll)' 
\\ .. ,.. .. IH!' . -.,, ,,:tl•·llr d'.\lcxandl'ic, ~ loha-

1• •l ll n:-:s; 111 l'·~~"ll.t. 1 ;""' •·1'Jil'ltl' de · 1:1 \'illr
\1. t:<•t ts l u 11 ' '"' \ r·k•·t·r·. \ï··•·-Pr•·~idPill de 

O:•J'II' ri' \1•1"'' .\lt\1•·. l lr1h,\· pn1'11a \ hotlt 
Pr;·s. l•·tol tl• 1, t :r>tlr tl' .\pp•· l '\;tlio-

' . •·1 h · "'"' 1 ,,., :-·•·•Il' ,.. \'tt·• -l'n·,itll'ltl 
1· t:ltat .1•1'• d··~ · 1 J(•plll'·s • 1 llnlttiiiiÎI'I' d•; 
·,, IJ,. dr- .\ \•"·:tl- l'''" 1•· .. lllndi..tiult:' 

\ "'''"Jr,s 
\ l:t g< li l'ill' rit• ;-: , E. El :\nlt(ls p:wl1a 

:, .tir·ttl pt t,.. pl:"''' I .I .. EJ< . . \J al,llltll l ·: l tr·irl 
] •· 11a. rue 11l•t•· tl•· I r ll•'·ll·g;tlitllt ..( \ l itti"lt·t· 
d• Fm:11 u ·:-. r hrrtntt .\lcd1al'la111 11:tdtH, .\li· 
"'''ri! rll;! :i Ir 1\ :til X l'uJ.Ii•·s . .\l:tlrlltlllld l·alt· 
rr · El .'\'o n<'lll J•:tdta. \ l illtsCr•· dt·:.. •~·~rn
Tfi IIIJt·;lfior '· )t· 1-'Prik .\J,\· J-';tfllll_\ p:t.-11'1. 
~l i tl'i1re d l:c r ;111'11'". \lf' You:-:-•·f 1·.1 <;uir1· 
t)i. "''• IIS·S· r· r ,-· lain· rl'Eial l':rriP II If'ltlnin· iL 
l'ltllt··r icur. \ 1•· SaiJI'i .\IJIJII ,\ b ttl , S•••ls-~1,
,.,,·.lair•· d') :1:11 l 'o~l'lt•IJtl'lll;tÎt'l· il l:t .111:-:lit·t· .\1 . 
lf tt~l t fltJJJ tf'!". f' l'lff'lll't•IIJ' l;c··ll,.'l':tl jll·t·S \(•S 

-l•u,•lidi•Jfl .\l t\lt·s. lt• l.t•\\a \\l'Ils piidt:t. 
Il• • t·lt·J tr cu·~ l'oris t•l l' lt:tr·l"s, \IJd•·l Huzzak 
.\ ),11111 Kh( ir· padtH, Sous-SerrNuir·•· d'Ebtl 
ûl!x F i rta n•·t•s. ll •trllcl! 1 ~ 1 C lt a\\'lll' l li pnd111, 
Uli"N: l~'ur ( ;,··11 i· r :rl ti r: Ill Mnuidpa lil t-._ ~J olw
Yrtr·d El Aclttll otll ll i l 1f' \ Sous-SN:J·{·l n iJ 'Il ù'E 
t.ll ft l' lnsl r tJI'Iicm P ll·h'J iqur:, lè T.ewa M oha
Tfll·rJ J\.kl p :wl1a, 1 l ir rr·lr ur de l' Aùmi 11 istrn-

lournal des Tribunaux Mixtes. 

tion tlc~ Fr·on tières, c t Mc G. Ma ks ud bey, 
Tif'I',Oil! tir t· ùu l'Ol'drc pr ès les Jur idictions 
Ml x les. 

l'til~ fois de plus doue, 
::;alun~ d11 \\ïmbor Palai'C 
autour lie luble·:-; flt•ttr'ics 
judid<tit·c qui fnltcmi~tti ! , 
ctwanlt· ù la boHIOilJ1ii·n:, 
a\ e•· lill ;~.,., [ ,; toul ~ouriaJtl, 
I!Cll l 'S de la lli<IÏ~ûlt. 

dall!i lcti ,·aste:; 
llolcl. tiC pressa 
Ioule la famille 
cependant que. 
ttolrc jeUIICSSC 

f:.t i:mi 1 le ti Itou-

Dt·\ alli le ltt ÎCI'O, Cl UIIIIOIICl' Ù J'UstiÏ:i lallcC 
put· uolt·p cxccllcut <lltll ~lt- .\ ziz .\ ntoiuc, 
Dépllll· ù' .\lcxuuùric, il l'l'\ i11l au J3ùiOllllll'l' 

li. ~luk,.;lld bey de [H t•Jidrc cu pn:tuier li• ·11 

la J:.HUIJIC. 

tt ,\/ tJrl s ir• Il l' le [ J rtJs hlf'ltl 1 

J~.tcc/l1' tll:r•:;, 
,\/r'ssit•rt rs d du·rs 1 'onJ ri·u·s. 

l'rtr /t' 'J'raild d'alliullt't' t•t d'amitié que 
vutts lll't•: .~iy11é lliJi'<' l'.lnutctcrrc. ert .lotit 
}~t;~(i, ('ulis at:c.; t:U/I,Wt...I'C /'itHkpertcl<Uit:C <W 
l'/~f/IIJi/1'. 

Le Jlll!fS toul crt/il'r, fUll' la voie du pr•u
·fJit· rtlli ruus ucr;lu t lluil I'L f!ILI' celle etc• s1·s 
r<:fJI't'sr•tl.tanls, r-a.liJ'ia l't.etWI'C cc>mmencdc 
1JUI' .'tWc/ Cl tCCftevée Jitll' IWIIS. 

. \ fJI'ÏIIf' fJIIIJ/rjlli'S ?ltlliS (lfJI'I~S, UOUS dtCS 
p11rti ti lu tr:li' li'nrw llltlll 'dlc Déldualiun, 
afin tlt· cu11sacrer l'imlt'JI•'rlclllfiCC de l E!J!JI'· 
le. par la sltf!lJI't'ssiu ll du l'l;yime capitulai
re. lwrituyr d'url passe: surwmé. 

.1 .\I'JJilreu.r-, la lJr;léyatiott l!'yypliennc eut 
à [ll't'tlllre cuttlw:t Hl't•r· •lr•s /lt'lëyaliulls clr•s 
P uissu11n•s, cvmpusr;c·s des r eprésentcmts lr•s 
JJltts lfllltlifit's de J?ll!fS l't ' r/UIIItnt;.~ 1)(11' lt•s 
lwrtft•s tjtJII/ilds cl'intelliyr•ttce t•t d'expérien
ce c/c (l'Ill flt'rSUIIflf'/ c/ÏJI[Oit/11/ÎrjUC. 

1-r· rvlr• '"' tu /Jt'l•:aalion Eyuplirnrw ('1111- , 

.~isfui/ ti t!t•tuandr•r 11/l.t' / 1uisstwcc.~ cie , ,._ 
nl)/11'1'/' ti 11/lt' st•/Ît• r/t• {li Ït'Ïfi~Uf'S CllllSUCI'CS 
J)(ll' /t• ft'IIIJJ.~. 

J·:cidt'tlllflf'tl/. les Jll't flltlurtiurts momliall's 
'i''i twf suiri la. t; urlllfl' r;w•rrr•, les S<'llli
'"''"'"' tlt• nu/irnw/'is1nr• t/f's JWIIfllc·s. cwraienl 
7111 1tnl11irr• f' J·.'y!/1111' ri suil'rr• t•r•rtuins eJ'C11t
p!l's. t'[ f' ÎIII'Îft•r. <'IJ/111111' /'fJ/1/ SII{J!JI;1'1! r/'1111 · 
r'lllls. ti ruttlftl •' 1nu·r·mr'll/ r'l simJ'lf'llll'lll 
(rl(fs /t•s lil'lts n:s11/lunt tir-s rum•rnlir111s lill 
pus.~''· .~1/IIS t/t•ltWI/tlt•l 1'111'/'lllï[ tlt's l'•ti.,·slln· 
res inft;n·.<:st:,.s. 

/,1' 1 ;Ill/l'l'l'lit tl/r'/1[ r/t• .' •• \/. l t• 1/ni 1." H[J IIJI· 
li', 'l"'' rn11.~ fJI't:.~itlt•; ttt''''' lanf r/r• JJ!I'Sti!Jt', 
11'11 ftlls rn11/11. 11/t;//lt' ultsulttnlt'fl l l'l!:tsr·il'fll 
tir• l'r''rllilt; t•l tfr • lu io.~lir't' tfi' s11 ctwsr•. rtlJ/'0· 
{!l'l' IJi·nprî" 11111111 ~lt•s r·tJII rr•n/iOitS il'/r•J nrt· 
lit>tttt/t·.~. 

1/ tl J'lllfftl IJIIf' f'llftltJ!JIIfltJ/1 t/f'S {ll'it•i/t\IJI'S 
('ll}lifll/llitt'S Sni/ (tJlJ,lf'/ tf'tltl 1/('('IJ(({ tjl'l/t'l(/l 
J'('l'riiii/1/ÎSSIIIIt (f'S tfmi/s 1/t' f' /·.'!J'f/1/t'. 

\ ·,/rr• r,:f,•. \lun~i•'"' /1· l' u:;;~r[,•n/ . . \lt•s
sif'lfi'S /t•S .\/r ' I//11/I'S r/r• (tl /ldt;f!II/Î0/1, ({l'lUI · 
sis/,: ti tni~r• •·u lll fllf' nilrt• 'f"l' 1 ' /~'rnuilr •'lui/ 
ti mt' l lll ' t/t• stllfi'''!J' I rtlt• r /1•.~ i nlr:u1/s t/t•s 
t;//'1(111/I'J'S Ill/ 1111'1111' fi/tt' tUC: 1_'('/1.1' 1ft• SI'S 
fi1'11JIIt'S (1((/ÎIIIIIfll./'. 

\ '"~ 11rt·~ n:,,.,~; 11•111 st•uf•·mcnl ti ollft•· 
nir t/t• /'lltltiiiÎIIIÎit: tlr•s / 'lfi.<~.~lltll'l'.~ t'f/111'11· 
fJ'If;, ·' a \lutlln•tt.r. l'utn·nylffillll tir• . .: f11Ïl'lft1• 
!fl's t 'llfJÎ/IIIHirn:. 1111tis 1111ssi l'wlfu'sinn ti 
/'tlf'lfriiiÎSIIIÎII/1 IJI;JJI;I'I(ft• t/1• fa .Ï IJS/Ïf'r• t'li 
l·:f/!/Jift•. /t• l !ftll' l'lill.~ f'II I'Îr''; t:/1111/i(• 7111 11/' {tiiiS 
/t•s /u t fJÎ/1( /1 /S t/ 11 JIU!/S. 

/'ottr rfi'I'ÎI'f' l' ri t ' l' ,:,,·rif /at r f 11 urri l't'l' 
((IISSÎ f'(I(JÏtff'll/1'/1 / '!lit' 1'1/IIS f'tll•r:; {nif, J'()! I,S 
tll 't ': titi rtu/surrt•r ti /11 tll;{t'/1.\'1' tlr•s ilmils 
,., tir~ i11/t;n1/s dr / ï~rJIIJ!Ir· lt•llft•s /t•s I'I'.~SII/11· 
N'S (/(' J'fJ(rr Îllf!'/fi!Jf'l/1'1' t•/ tft• l'fJ[I'(' t'fl'lll'. 

// /~ff!I}J/(' Nlfih·t• 1'1/IIS .\'1/ÎI'IIÎ/ JWS ti 111/S 
ti f l'l l l't' J'S !'IJS 11f;!Jtlf'ÎIIfifJIIS, 1/11/ÎS llO IIS f/IJ II · 
l){) ll S r/irr lf/1 1' ]Jf' /'StJ()fl l', III ÎI'It .r 1/111' /C's (11' 11· 
C(l/s r! ' l~{/1/j)l r•. 11' 11 SIIÎP i rll ll'r· milan/ rl ' int r1-
rtll 111 111ftl'f'h r tir s w 1y r>t ' i uliun .,• ti 'A'frmln•u:t. 

\'mrs rn w::. 1'Pfi rl1s f'ftl r1 il M rmtrf' /1:1' cr/111 
l::gypl ,. m odrrnr•, ,·on sc irn l l' d r• srs d mits, 

5 

(j tLi, d epuis Saad, a lutté p our svrt ind épen
l.la nce, fiè re m ent, calmem ent, avec l e d ésir 
i rléln ·anl ablc de voir ses droits consacrés 
non pw· lcL {01·cc. mais 71ar la recomwissan
cc clc ses 1·evcndicaliuns légitimes . 

\ 'uus venc:. tl''Ju/r>nir le triomphe de La 
thèse de L' Na!J7Jie, consacré par un tra ité 
international qtti porte la siyna.tu.re d'un 
ytantt numi.Jre de P uissances étranyeres. 

Ceci a élé o1Jtcn-r1 g r âce ri, des qualites 
'inh d1·r.m tes ri, l 'n.';ocul . et, TJW' cunséljucnt, 'il 
//t ilts npparte~twl, avant lUits autr es, de pro
etamer cumi.Jicrt les 1·eptrJsentarr.ts tle l' E
!J!J!J/r ont fait ltofiiii'Hr à lctrr pa!J.'i. 

r"rsl f>UIII'Ifi/IJi je stlis ccrtaitt, ,\lonsieur 
,,. Pr,;sirlcnl .• \lt•ssi••ttrs /r•s .\leutull's de l a 
}J(;{éyaliUil. '}lW /'lttJ/tlltWyr IJUI' I'UUS rert.
llr•/1/ au,iuuntltui lr•s tWnt·ats, cltJit t:uus lou
t'lier fJlus fJIII'Iir·lliir;tt•mertl tfiU' liJill autre, 
t'Ill' il ,:1/itllll' ri ' ltn tllllt i'S /r•s mil'll.r rJ IIaliliés 
Jrtlll/' tlfiJII'f;f'Îf'l fr•s /ttllllt'S iflllt/i/f•s lflli r)'(!,t 
t;/t• /fi:I'('SSIIIII'X Jlltttl ttlll)lf/1/ t/11 f'('SU/lal 
ult/i'tl/1. 

\o 11111/L du /lw 11'1111 .\/t.tlt•, ,,. nw J)('llrwts 
tf,• CUUS lllfrt'SS('I /11'.1 f}lf'SSÎIJit lit• /lUS /lom
!ltfi!Jf'S, rflllll/11' le Jt•ra. /•mt ti L'lrl•tae. mon 
l'flffi'!JIIC .. \JIIIISÎ<'I/1' ft• f: tÎ/IJI!IIÙ'I' {\ 111/W{ bey 
.'erl/.·11. au liU/Il tla J:oru:rw _\aliurHtl. 

. 1 \lrllllrr•tt.r, J l unsil·w· le 111f'sident. t)OL!S 
a L't': COll !Ill •ulitJtli} Ir· II>Jtll'''''" statut jud·i
ciuin· ri,. l't·:uuttfr•, ui11si •1•1r• lt·.~ r·rJtllliliuns 
duns lcsqtf('lli'S lu ./11stin• duit t:ltr• 1'Cndue 
clttrruzl la ft';J imlr· trun.-rifuirr: '•'' slulut ma
cli{ic naltu·r•llt•ml'lll lu siltt•tluHr tlt• l'Ordre 
ries . lent.:als pu\~ /r•s Jur i•lif'/itJII .<~ .\lu/Ps. 

lltUt:; IUt•· \.\SCIIIIJ/t;l l,,•,zéra/.'. tenue le 3 
\ f ur.~ I!J:r:·. uws ··onJn'"'·"· .~u"''tt'll.t tic leur 
at'l'llir, " st· s1111t r/t;cl•rr1;s Jtf••utt'lllt'ttl con
J'iunls f'IL l'ct]JtJlintlion •J"' leur st'lll Jaitt• tles 
fil Îf/I'Î]lt'S •fr• jlfS/il'l', tf't;t/llitt; t•/ t/t• /iiii'J'IItiS
JJI(' rlll r:mll't'fl/1'/1/('f)/ l:lf!ltJI ÎI'II •.. 

.\1/:;si. o/11-i/s t'{,: Jllll ti•·ttlil1tement heu
l't'lit .. \/Uti.~Ît'l/1 /1• J>r, ;sitl!'JII . rf•• J'OIIg f'TI/Cn· 
t/11' t/t'dtllt'r qttt• Ir (;o,o·r•rflt'llll'fll I-:!J!fptien 
S/1111'11 !Jit'l1ill'l' /rs tli.'/lll.o<i/in/IS /lt' '''-'·"rirr.s 
fllilll' /('Ill' t/!111111'1' fii!IS rtJIIIÎ,f'/llr'llt'. 

Ils unt 1:1,• rf'fllltrllll flllt ,, tllftlt•s ir taire 
1'1111/ÏUIIt'l' ti J'IJ/J't' /;tJIII'I' /111'/1/1'11/, 1f11 1Îf I'S{ 
IIIÏI'tl,f ti 11/f l /111' tJIIf' lt•l// till/l't' tft• 1'11/llftl'•' ll · 
du• /tl si/ tl(t/Îufl fllll'lit 11/it't•· tlttlls /cltfllt'//r 
,\'t frtllll't' 1111}1111/'tfÏilti fto /:tltlt'l/11 tl/1 tiOIIt 
t/tlljllf'( ,ÏIIÎ J'ÙII/11/1'111' ({t' Jltlr/1'1. 

r·, (;11111''1'111'/llt'llft•,,[fll• , tf ftl/ 1111 tii'U· 
t'll/tt:<sislr' •1'1111 1/tl(;·t• Ill'"'.'''· \ltilo'ltl/11 1.'/J,.jtf 
fltldtrl. /:til•>llfllt ' r tl•• l'finir.· "'' lttllltll'ttl de 
SI/ t'llii.~/Î/11/illrt. /tii!S lit'/1.1' r•tt/tttll't .~ tft• /'rs
lilll•' /11 JI/lis /ttl/1/t' t' / t/r• 1'11/Jt't'li•lf/ /tl JI[IIS 
fll 'tJltl(ll/t• tlt• /(}liS /t'III'S I'IIIIJ'f't'lt'S, 

/·;1 fiiiÎS . 111111~ SIJ/11/IIr'S t'li f·:!JII/1/t•. tf't'l'e 
fttt."f!Îitl/ii•f1• t'tl/l'l' /lll//rs. lfi!Î tl lnllilfll/',,. llC· 
t'llt'illi 1/l't'r' !(111/t:rusill; t'l'Il./' 'l"i .\'1111/ l't'lltJS 
t't'( o; 1'/11•. / .t'S t:fl'tiii!Jt'l'.~ 1/t'I'II/1/'IIS dt':\ jJtl!fS 
l'ttisins 1111. r/r•s t'll/1/n;t'S {llÎIIIIIÏ/11''1. SC' SO/ll 
/r•l/,·m,·nl t'•Jtl~ult'J't·., id t't<lll//11' l'lit'';, t'til'. 
IJ 11' ifs u/1/ JÏ Il i fil/l' fll'l'ifl'l' ]llt'SIJIIr /1'11/S /eS 
/if'ns rtui lt•.o: m/ltii'IWtr'll/ ri lt•11r fln!!-" r(nri
!/ Îflr': "'ils ,,,.,."ir'lll 11 rf' IOII/'1/t'l'. ils s'u srn
/il'llir· , / utnitts ri l'aise IJII 1r'tl /•:(1!/)ltt•. 

\'ulis 1'111'1':; rllflflt'/1: 1i .\lnnlrt'll.l' t•l ri (;e
ni·l·,•: ,., .j,:,./lllï/11/ r,:!Jalif•' ••11/l'r fnus les 
1 ttl•it,nts tl•· f'J·:u'IJllt•. t'OH.~ H/'1': Jltndtlmé 
t(llt' IÎI'tt 11't'tait rlttllli/t; ti l't' f111ÎIII t/.' 1'1/C. 

( 't•sf t'(' IJIIÎ t'J'ft/Îif/11' /'t•/1/(ltii(SÎII.'Wit' tll'et.: 
''''1"''1 l'tt//.~ 11t't '~ , ; ,,: arl'llt'illis ,; i:l'flr'·t•l'. 

fltlll.'i fr • t'/1/11'1'1'/ r/t'S .\'11/ÎIIIIS uit ft'S illl1;· 
l't'ls fHII'/Ît'lllir •t s t'l'l'r'/1 / r/r•s t!it't'l !11'11•'1'.0: t>t 
rlt•s tl ilfinrllt's Jtl'l'Siflll' illsttrllln/1/lfl•lt•s . I'R
!Jiflllt• st'r" 1111 t'.t' t 'lll flli ' rit• cnttr''Jrtlt·. Elle tt 
JI l'lill l't; If lit' lr•s t'iiii!JI'II.~ t/1•.,. 1111/Îfi//S /r•s p/11$ 
r/ÎI'f'I'SI'S /IIIIII'IIÎI'/1/ I'ÎI'/'1' 1'/ fi/'11.\'JJI;/'f'/' en 
lu>ttl/r' /tlltl/lti!IÎI' . 

\ '1111.~ (/l'r': t/t;I'IUrt: . . \I IIUSÎI'I/1' ft• / 11t:.~Ît/!'ll/, 
1111 milit•u dt·.~ flll]'latulis.o:rmt•IJ(.~. 'iu'tl i'at'l'
nir . /'li /11/111' fltll' Jto f111SSf1 . . ~H II S /t• ri'!JIII' rie 
1/.0/ l'l' Ît'llllf' ('/ /1 i t• rHti 1111; Sni/l'l'l'tl i 11. 1' / sous 
1111 l;l;tfl 't'rn t•m t'l t l [ n J'I. I'F.rnll l it' f l!' r s ist r· rn 
l'lus 'l"'' ,iulllfl is 1/ ,: ,,.,, Hil l ' t r•rrt• dr• f l ll i .l' et 
d r• r'l>ll l ' ll l't/t • sur· I CII(II •~ l/ c E(/!1/l l it •IJ . ..: r• t l~lrnn
w•rs. St i/IS fi/'ÏI' ift\!J t'." , Sll llS i/ iSC I'ÏIII Î /I{IlÏOn , 



en parfaite harmonie, cont1·ibueront à la 
grandeur et à la p1·ospérité de ce beau pays. 

Par vot1·e attitude à Montreux et à Ge
n ève, Monsieur le Président, Messieu1·s les 
Memb1·es de la Délégation, vous avez bien 
mérité de l'Egypte. Etle vous en restera pro
fondément 1·econnaissante u. 

Lorsque les applaudissements se furent 
calmés, Me Kamel Sedky bey, Bâtonnier 
des Avocats près les Juridictions Nationales, 
prit à son tour la parole. 

Nous nous sommes fait un grand plaisir 
de traduire en français le beau discours 
du distingué Vice-Président de la Chambre 
Egyptienne, discours dont plus d'un passa
ge souligna fort opportunément la confra
ternité agissante qui unit les deux Barreaux, 
et notamment celui, auquel nous fO.mes par
ticulièrement sensibles, où l'orateur rappela 
la motion votée, le 5 Mars 1937, en As
semblée Générale, par les Avocats près les 
Juridictions Mixtes, et par laquelle ils n'ont 
point, a ffirma-t-il, fait vainement confiance 
au Gouvernement. 

Voici la traduction de ce discours: 

u Monsieur le Président, 
Messieurs les Ministres, 
Monsieu1· le Bâtonnier Gabriel Mal,sud 
bey, 
l\.1essieurs et chers Confrères, 

Cette manifestaiion organisée par l'Ord1·e 
des Avocats près les Ju1·idictions Mixtes en 
L'honneur de Vot1·e Excellence et des mem
bres de la Délégation Egyptienne de Mon
tTeux comporte une signification de beau
coup plus profonde que toutes les a·utres 
manifestations dont vous avez été l'objet. 
Car elle signifie quelque chose de plus que 
la reconnaissance de ce que vous avez fait 
de grand et du succès complet que vous 
avez Temporté. Elle signifie en plus de tout 
cela que tous les habitants du territoire, 
égyptiens et ét1·angers, considè1·ent l' Egyp
te comme une seconde patrie, et que par 
votre succès à Montreux vous avez réalisé 
un vœu. qu'its formaient tous. Elle signifie 
encore la confiance la plus grande que tous 
les habitants du territoire mettent dans vo
tre gouvernement démocratique né d'un 
idéal de justice et se consacrant à son tTiom
phe. 

MonsieuT le Président, vous avez réalisé 
paT le Traité d'amitié et d'alliance anglo
égyptien, notre vœu le plus cher, celui de 
la libe?'té et de l'indépendance. Vous nous 
avez quittés à nouveau, fort de la confiance 
des SénateuTs et des Députés, de celle de 
toutes les classes de la nation; accompagné 
des vœux que nous formions tous, v.ous 
étes parti pour briser les chaînes qui para
lysaient la souvemineté de ta nation et li
mitaient son pouvaiT législatif et judiciaire. 
Vous ~tes revenu à nous, à peine deux mois 
après, ayant .anéanti tout ce qui diminuait 
la souveraineté du pays, toutes les causes 
de difféTenciation entTe Egyptiens et étran
gers, ayant noué entTe eux tous des rela
tions basées sur la collaboration, la solida
rité, le respect et la confiance mutuels. 

Messieurs, bien qu'on ait dit que le Tégi
me des Capitulations avait, dans le passé, 
des raisons d'exister, il est un fait certain, 
c'est que, le pays ayant atteint le degré 
de ci1lilisation où il est parvenu, ce régime 
n'était plus qu'une atteinte à notre dignité 
nationale, à la souveraineté de la nation et à 
la situation de l'Egypte libre. Ce régime 
par les limitations qu'il apportait à notrè 
pouvoir législatif, était un obstacle à notre 
progTès. Il était aussi une humiliation pour 
nous, car 'il comportait une méfiance dans 
l'Egyptien législateur, juge ou administra
teur. 

Et nous nous réjouissons tous de voir que 
les étrangers en Egypte et que les Délégués 

.Joumal des Tribunaux Mixtes. 

des Puissances étrangères ont comp1·is vos 
revendications, et que tous, animés des sen
timents de justice, d'amitié et de confiance 
enve1·s l' Egypte, ont Tenoncé à leuTs Capitu
lations. 

Rien ne po·u1Tait mieux souligner ce que 
je dis que cette manifestation qu'oTganisent 
aujoU1'd' hui les avocats p1·ès les Jurid·ictions 
Mixtes et à laquelle ont bien voulu pa1'l'ici
pe1' les éléments les plus distingués des 
colonies étmngères, parmi lesquels les ma
gistTats, serviteurs de la justice, qui ont 
tenu à ajouter leuTs voix à la nOtre pouT 
vous app01'ter l'hommage que vous méri
tez, vous et vos collègues, s'associant ainsi 
aux Egyptiens. Et comment pouvaient-ils 
ne point s'associer à nous, alors que nous 
les considéTOns comme nos frèTes, alors 
que notre but unique est celui de l'intérêt 
public et la grandeu1· du pays ! 

Et c'est avec fierté que je saisis cette 
occasion pour dire à haute voix les g·rands 
bienfaits que nous valut la collaboration 
des étrangers, ce qtti nous pousse à 
entTeteni1' jalousement avec eux des mp
po1·ts de collabo1·ation franche et d' amitié 
sincèTe, pou1· le plus grand bien de l'Egypte 
et la cont-inuation du prog1·ès. 

Mons·ieu1· le PTésident, nous admirons en 
vous et en vos collègues cette puissance 
politique, cette sagesse avec laquelle vous 
avez r éuss·i à détourner toutes les difficul
tés. Nous admirons en vous cette perspi
cacité qui vous a fait profite?· de toutes les 
ciTconstances pour gagne1· chaque jour 
quelque chose de plus pour l' Egypte. Nous 
admirons en votts ces qualités moTales qui 
ont gToupé autour de vous la confiance de 
tous les Délégués à Montreux, ap1·ès qu'ils 
euTent acquis la conviction que, vrais dans 
ce qtte vous cl'ites et ce que vous faites, vous 
êtes honnêtes dans vos buts et vos moyens. 

C'est pou1· cela qtt'à la Société des Na
tions vous fûtes reçus pa·r p1'ès de cinquan
te nations dans une atmosphère d'amitié. 
Toutes, elles ont dit l'estime dans laquelle 
elles vous tiennent et tiennent notre pays. 
Elles ont accueilli l'Egypte au sein de l'As
semblée, reconnaissant ainsi qu'elle était le 
temple de la libeTté et du progTès et décla
rant qu'aucune d'entre elles ne pou-t>ait 
s'empêche1· de s'avouer, en quelque maniè
re, débitrice d'une civilisation dont le passé 
glorieux se perpétue dans l' Egypte nouvelle. 

Monsieur le P1·ésident, votre dernieT voya
ge a été un tTiomphe moral pour le pays 
et dont l'importance n'est certes point infé
Tieure aux avantages que nous avons 1·em
portés par l'abolition des Capitulations et 
l'entrée de l'Egypte à la Société des Na
tions. 

Votts avez, en effet, pTOuvé, vous et vos 
collègues, qu'il y a en Egypte des hommes, 
plus, des héros, qui n'ont rien à envieT aux 
plus gTands politiciens ou leaders du mon
de, auxquels il appartient de veilleT au r es
pect du d1·oit dans leur pays et au main
tien de la paix dans le monde. 

Excellence, les pourparlers de MontTeux 
nous ont permis, pour la pTemière fois, de 
constater comment l' AngleteT1'e entencl.ait 
exécuteT le Tra'ité anglo-égyptien. Aussi, 
not1·e joie a-t-elle été immense lorsque nous 
avons vu les bases solides sur lesquelles Te
pose l'amitié du Gouvernement Britannique. 
Notre alliée a, en effet, exécuté les obliga
tions mises à sa chaTge par le Traité avec 
une loyauté absolue et sans aucune restric
tion. Cette attitude nous fait bien augurer 
de l'avenir, ca1· nous y trouvons l'indica
tion des réalisations futures de l' Egypte. Les 
traités, quels qu'ils soient, n'ont de valeur 
que par l'esprit dans lequel ils sont appli
qués. 

MessieuTs, l' Egypte, par sa lutte natio
nale, a écTit u.ne page glorieuse de l'Histoi
re. Celle-ci sera lue par nos enfants qui 
sauront ainsi que nos leaders n'étaient point 
seulement pTéoccupés de leur devoir envers 

7i'i:. Juin 193';' . 

l'Egypte, mais qu'ils éta·ient encore préoc
cupés des devoi1'S de t'Egypte enve1·s l'hu
man·ité. Et si le destin a voulu que Mousta
pha succédât à Saad le Gmnd, il a doté 
Moustapha de cette {o1·ce 'inté1'ieU1'e, de cette 
foi, qui fem de Moustapha le const1·ucteu1• 
cj,e ta gloire de l' Egy1Jte. Il lui a 1'endu son 
mdépendance paT une lutte politique à ta
quelle il a consacTé toute l'intelligence la 
puissance, le courage dont D·ieu dota 'son 
cœur et son âme. 

C'est ainsi que lui et ses collaborateurs 
purent convaincre le monde et l'amener à 
b1·iser cet état de choses qui ne concordait 
point avec l'esprit du si ècle, et établir ta 
base des relations entTe les habitants du 
territoire non plus sur des privilèges mais 
sur une compTéhension plus saine, sur l'é
galité, sur le Tespect et la confiance réci-
pr~ques. · 

Avocat, vous avez r éal'isé tout celct pour 
l' Egypte, par le courage de votTe opi'niion 
votre force de conviction et votTe intransi: 
geance dans le droit. Ces qualités ont fait 
de vous l'admirable défenseur de la gTande 
cattse du pays. 

Vous avez choisi pour vous seconder dans 
votre tâche des collaborateurs éminents: 
LL.EE. le Docteu1· Ahmed Maher, Waçyf 
Ghali pacha, Abclel Harnid Badaoui pacha 
et natTe anc·ien BcUonnier MaT~ram Ebeid 
pacha., qui possècle au plus haut deg1·é toutes 
les qualités cle l 'avocat. Et si toute la na
tion s'est associée pouT vous dire sa recon
naissance, les avocats plus paTticulièrement 
ont tenu à le f aire, ca1· plus que totcs autres 
'ils peuvent juge1· de l'impo?'tance de vos 
1·éalisations, malgré les dif['icultés qtt·i se 
sont présentées à vous et que vous êtes ar
rivés à surmonter ou à détourne1· avec une 
compétence .digne de toute admiration. 

Si j'ai paTlé des avocats, je n'ai 7Joint vou
tu faiTe une d·iscrimination, car tous les 
avocats, à quelque jurid·iction qtt'ils appar
tiennent, se sont associés dans un mème 
élan pouT fête?' votTe retoUJ· triomphal. 

Qu'il m e suffise de 1'eleve1· ic·i que mon 
confrère, le Bâtonnie1· cles Avocats près les 
Jur·idictions Mixtes, a dit dans son cliscott1'S 
que l'Assemblée Géné1·ale du BaT·reatt Mi.c
te, tenue le 5 Ma1·s 1937, a déclaré q·u'elle 
avait la confiance la plus absolue dans 1.:otre 
gouvernement dém.oc1·at·ique. Nous sommes 
tTès 1·econnctissants à nos confrè1'es cln nm·-
1'eau M·ixte de cette marque de coniictllc e. 

Votre Gouvernement le·u1· appliquera les 
p1·incipes d'équité et de justice qui t'ani
ment. 

Je ne puis m'empêcher, avant de c/Vturer 
ce discow·s, de TemeTcie1' l'01·dre des _!vo
cats près les Juridictions Mixtes qui nous a, 
pa1· cetl<~ 1'éunion, permis à nous tou.~. tu·n
cats d' Egypte, de déc laT er d'une voi.r m. :t
nime notre admiration pour le g·ran(l a1·r,rrl,t 
qui a Teha-ussé le prestige de son 1wus ,.t 
celui de sa profession. 

Je souhaite de tout mon cœu1· à l''E[J!flll/3 
constitutionnelLe, sous le Tègne de Sa .\ltijcs
té natTe jeune Roi bien-aimé Fm·ouk Icr, 
tout le bonheur, comme je souhaite lt. tous 
les habitants de ce tenitoiTe pleine prospé
rité pouT que chacun sente bien que l' Egup
te est natTe mèTe à totts u. 

Ce discours fut salué de longs applaudis
sements. 

Après quoi, Me Aziz Antoine annonr.n. 
que la parole était au grand Avocat des 
libertés nationales. 

S.E. Moustapha El Nahas pacha se lt'\'<.1. 

et avec cette aménité, ce sourii'C qui aJou
tent à la séduction de son caractère cL de 
son éloquence, prononça en langue arabe 
un premier discours qui permit à maints de 
ceux qui purent en goüter les beautés, d'é
voquer la grande voix de Saad zaghloul 
pacha. 
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En voici une traduction, hélas impuissan
te à cxprinlct· les t'ichc::;::;c::; de la langue: 

cc r..rtt•llt•ncc, 
Messit•u rs les i\1 in istrrs. 
M•Jnsicltr le Ucllonuier Uabriel lllal>sUd 

bey, 
Munsic:urlt: /Jtltunnier 1\cllnet bey Sedky, 
Cftc/'.~ Con[ri:n•s. 

MNsil'llrs les /Jlii!H111irrs Gabriel Mal;sucl 
bey cl /{amel bey :)eclJ,·u ont cu. bien raison 
de tlire <JlW ces sortes Ile réunions 11ar Les
quelks l<•s at•ocats, nos <·on[rères, nous ma
ni{estcnt leurs sentiments, ont 7Jou·r nous 
un ca l'acière tout pa1·1iculicr. 

L es raisons en sont multiples. 
'l'alli d'ab.orcl ta. con[ralernilc: es t chose 

chère entre toutes par ce q·u'elle comporte 
de signification pro[onct.e et etc souvenirs 
précieu.c. 

,1 la barre aussi bien que clans la vie où 
ils luttent pou.r le li'ÜmiJJiw des nobLes cau
ses les a·vocats collaborent. J'ai été avocat, 
votes Il: snoc:;, et Monsieur le Bâtonnier Ga
briel Mal;sucl bey s'est plu à Le 1'ap7Jele1·: 
jq m'en yl.ori[ie. il Ml ou de mème de Ma
fa·am Ebcid pacha, qui fut 1Jdlonnie1·. Nous 
el nos collègues, nous ne sommes 1'ien d'au
tre que des m·vcllls, qui, au lieu de se vouer 
tt des causes ]Jarliculières, se sont consac1·és 
li celle du pays. 

C'est en. celct que consiste not1·e con[ra
ternilt; pro{cssiounclle . .\lais nous n'avons 
pas collaboré que sw· cc /l'rra in . l\'ous avons 
collaboré dans le y1·ancl combat ttational. 

Les avocats près l l!s Juridictions l\'atio
nales, les a~;ocats égy7>tiens près les Juri
dictions MiJ·tes et les nvocals cltariis, ci lou
tes les étapes de la renaissance nationale et 
à lonte.s les phases elu combat, ont élé à la 
tète des patriotes qui llé{endi1·ent la cause 
dr la /ibc1·té, de l'indépendance ct de la cons
lit 111 iDrl. 

. \ta ltew·es les plus clij(iciles, dm·ant les 
C1'iS('S les pl US (li(jttiJS, les tWOCCttS cl' rllexan
cl!·ie ont, nJpondcwt à l'appel de la Nation, 
ul'gan ist' des manifestations en l'honneur 
de:. serviteurs touau . .c elu pays. C'est ce que 
je n'ottblierai jamais. 

Il est un atttrc moli{ qui donne à cette 
réunion un sens 1Jlus /iaut et plus 1H'O{ond 
encore. JI Vnc:als, vOliS ètes les dé{ensew·s de 
lu ,iuslice el ttc la loi. (}till me suffise de 
dire plus sinl]>il'menl que t:ous <1/es les rlé
[eosrurs dit IJNJit, I'(IT la justice et la loi ne 
siyni{it•nt point at~tre chose. Le Droit, 
·rouons-y L<· fH·inl'i7><' (lU/our duquel nous 
flous ymupons aussi bien sur le /t'l'l'ain des 
r,,.,•staliott.<ï professionnelles (}tiC sw· celui du 
cumlwt national. 

. 1 ttssi uieo. si now~ nous réunissons au
f"urtl'lllli. at''Jcats el magistrats, (IUtour elu 
{Jrt,il. c'l'st 110Ur r•n [rltt'l' lt• triompf11•. 

t-:n OctiJurt• tlenlit•r. nous JlOtlS dions réu
'IÎ., dans crlle mémc salle pou1· e.caller la 
1'ict•,in• de ltt yra{l(fr• cause nationale: celle 
de la lifH·rtt; ct lie L' inllt;penclanr·e. 

.\111is cr•llr yranrte vif'loire ëtait comme 
r,IJStw·cie - c't•st lri lu•w·cusemenl chose du 
rmssé - par une autre cavse ~u' iL nous fal
la il rnto1·e gaaner: cellt• cle l abolition des 
r·opilulal'i'ms. IL rltait ainsi 1m autre d1·oit à 
{11in• cunsat·rt•r. Mais 1JOtts t;mmaisse:; le die
' '"': " .1 uc11n, droit 1w S(' 1J('1'€l tant que quel
'Jll't'n le 1't:~;lrmw u. tt qtti .for>pliquait ce 
r/it·frm 7 Vtms le srn; t•::., Mcssiew ·s, il s'ap
TJiitftJflit à novs, avor;ats, tant comme man
rlata irt•s tlrl parlic11liers soutenant des cau~ 
~;es pri1)1;f's, IJUC c111nmr: mandataires du 
pa!fs solllr'nrmt la grande Nmse nnlionale. 

C't•st ttinsi qw~ noliS sommes pc11'tis, mes 
r·fJI/r~gllr's t!t moi à Monl1'CIJ:J\ rnmme Délé
,,,,:s dr• l'l~(J!f]JlP, 011 710tt1· 1/Ûf'u.c dire, selon 
lu trnain(Jloyir• jurlif'iairf', I'Otnme manflalai-
7 t·~ 1[11 7Jfi!JS, rllar{Jt:.~ !11• smtteni1' la rausc 
rit• l'aiJfllition r/f's f 'upilttla/iiJnS. 

/'m· la {lrrlcf' dr /Jir11, rt~rf!lple gagna cc 
7nrw,~s r•nrrn·f', Ntr r•l/e m·ait le rlroit pour 
1'//r•. 
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Mais de ce succès il est certain que le 
plus grand mérite en t·cvient cl nos coUè
gues, S.E. le /Jr .. \hmed Maher, S.E. Wa
çy[ VItali pacha, S.B. Mal;ram Ebcid pacha, 
·.E. Abdel llamict Budaoui pacha, CJUi ont 

assumé, au Cong1·ès, ta défense de la cause 
égyptienne avec autant de doigté que d'in
telligence. 

lls ont été cw-tlessus de tous éLoges, ce 
qu'illeur valut l'estime cl l'admiration una
nimes. lls [m·ent l'objet de notre 01·gueil. 

De les voi1· app1·éciés et admiTés pa?· vous, 
qui tHes plus qualifiés que quiconque pour 
juger de leut· mét•itc, c'est ce dont je suis 
{ie1·. il n'est cL'opi11ion de 7Jlus de poids que 
celte d'un expe1·t, ct je donne ici ti ce te1·me 
son accepl'ion cou1·ante. 

C'est pou1·qu.oi je me pe1·mettt·ai de me 
ratHe1· (vous 1'ema1·rrue1·ez peut-étt·e que j'em
plo·ie une locution tJUi vous est [amil'ièr'e) à 
Mess'ieut·s tes 1Jt1.tonniers, 7JOU1' 1·endre hom
mage aux insignes services rendus pa1· mes 
collègues à La cause du pays. 

Maintenant donc, Messicut'S, que L'Egyp
te a tt·iomphé tians la cause de l'abolition 
des Capitulations, il faut lJUe tous se ré
jouissent ct soient 1'assu1·és; cette cause 
était juste, étant celle du dmit; comme telle, 
son tTiompl!e ne sau?'ait logiquenumt se con
ccvoi1' comme JIOIII'tmt r>réj'U(/icier à pe1·
sonnc. 

Les Egyptiens doivent sc t•éjouir tle la dis-
1Jarition de cc 1·égimc cl'cxccplion qui bles
sait leur dignité et entTauait le progrès du 
pays. Les étTangers, habitant te pays, doi
vent nourrir de pleins apaisements en ce 
qui concerne la sécm·ité tle leurs pers.onnes, 
de lem· tibeTté, de lem·s intél'tHs ct de leurs 
biens: ne sont-ils pas sous la p1·otection de 
ta loi ct de l'amitié égyptienne ? 

Pour ce qui vous concerne, avocats près 
les Jtt1'idictions Mixtes, je me t•éjouis de voir 
dans L'accueiL que vous me {aUes une ma1·
que cle satisfaction et de confiance, ptus 
enco1·e, l'expTcssion ete vo:. sent'imcnts 
profonds etc pat1·iotismc et de votre foi. 
en la jttstice. Confiants dans le dnJit, 
vous n'avez rien à. cminclrc de l'aveni1' qui 
sera placé sous l' t.!gide du d1'0it dont nous 
av.ons le culte. Car, sache:.-le b·ien, le Gou
vemement se fera un scrupuleux devoir de 
distribuer la jttstice également entre tous 
les habitants elu len·itoire. 

llfessieut·s, j'ai pm·lé de la cause de l'in
dépendance et fie celle des Capitulations. IL 
me reste à en al,order une troisième. Celle
ci, au vrai, fut moins une cattse qu'une pro
cédure: je {ais ici état de l'admission de 
L'Egypte à la Société des Na!ions. C'était là. 
la consécration de son indépenclance ct de 
L'abolition des Capitulations, la 1'econnais
sa»ce de la place, ti laquelle elle a m·oit, en
tre les nations, mt sf'nJice de l'humanité, du 
droit et de la paix. 

11 insi L'Egyplr a-t-ellfl réalisé son pro
g1·amme national, intégralemrnt, au clébut 
du 1·ègne de not1·e jeune et bien-aimé Sou
verain Farou/;. 1er. 

Les Bâtonniers rte vos rteua: nan·eaux ont 
trop aùnablemrnt c.ragé1·é L'importance de 
la part qu·i fut tllilrfl flans la réalisation de 
nos aspirations nationales. l'dais, Mcssieu1·s, 
le premier mérite ct le plus (]1'artd en t·evient 
ci la Nation l.out entii>'l'c, rJt lovl <L'abo1'd aux 
avocats, et ptu.~ pa·rticulitl?'enumt à. l'Avocat 
rte L' Raypte, le pl1ts gmn1l, fl, son p1·cmüw 
Leade1' Saacl 7-aghlonl. C'est l.ui qu·i nous in
diqucL la voil! ri s1t.iv1·e; c'c.~ t lui q1ti planta 
en nous l'arbm rie l'Am,om· elu Rien dont 
les racines ont p1'0{onrltl?nen t pénét-ré nos 
ca•urs et r/ont Ir [aile s't11rlve au 1Jlus haut 
des cicwr.. 

i\Tr•ssicurs, il me t·rsle tl1't•mert:ie1· l'01·dre 
drs , \ vocats Mi.l'/rs rf son HtJtrmnirr· rte mt1-
mr que son con[rh·t' la natonnier rte L'01·dre 
des Avocats Nalionmtx r•t t'otiS tous, ici 
p1'r'srnts. pmu· la t·clcrplion gmndiosc que 
vous m'ave::. [aile. 
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Mais saurais-je mieux le faire qu'en vous 
avouant mon impuissance à exprimer mon 
émotion ? V.otre fierté professionnelle pour
rait peut-étre s'offense,· de ce que l'un d'en
l1·e vous avoue ainsi son incapacité à tra
dui1·e sa pensée en quelque domaine que ce 
soit. Je n'en demeure pas moins incapable 
à vous remercier. Pou1·tant, Messieurs, queL 
remerciement plus éLoquent pourrais-te vous 
ad1·esse1· que l'aveu meme de mon impuis
sance à vous dire l'impression profonde que 
laisser·a en moi cette réunion ? "· 

Ce discours fut touL au long entrecoupé 
de salves d'applaudissements, notamment 
au passage où, avec sa modeslie coutumiè
re, le grand leader attribua à ses collabora
teurs toul le succès remporté à Montreux. 

Mais S.E. El Nahas pacha tenait à dire 
à ses hOtes et dans la langue mOrne qui leur 
est familière le grund plaisir cl lu vive émo
tion que lui procurait la munifesto.lion si 
vibrante donL il était J'objel. 

U le fit en ces termes : 

u Mes chers Confrères, 
Jamais ma joie n'est pLus grande que lo1·s

que, pour quelques instants, je me retrouve 
en accord d'esprit et de sentiment au milieu 
de mes confrères d'hier, d'auj.ourd'hui et de 
demain. Ma joie est double du fait que cel
te réunion des avocats des deux Barreaux 
groupés autour des représentants du Gou
·vernement a avant tout un camctère pro
fessionneL. Et je ne pu'is vous cacher l' émo
tion que j'ai ressentie en écoutant t'.ol1·e Bd
tonnier évoquer, au début de san beau dis
cours, le souvenir du grand Chef disparu, 
du hé1·os de l'indépendance, du libé1·ateur 
de la conscience égyptienne. C'est Saad 
Zaghloul qui, le premier, a ?'éveillé dans le 
peuple le senttment de la personnalité na
tionale. C'est lu·i qui, pa1· son act'ion tenace, 
sa Lutte de tous les jours, son exemple et 
ses sac?'ifices, nous a montré la voie de 
l'honneu1' et de la libe1·té. Nous avons mis 
nos pas dans ses pas et nous avons fidèle
ment suivi sa leçon. Si, aujounl'hui, l'Bgyp
te occupe la. place à laquelle e/.le lL d1'0it, 
pet·sonne n 'oul)lie que c'est lui qtti a déclen
ché le mouvement qui vient d'aboutir au 
triom7Jhe de la juste cause. 

Bient6t, au Caire ct à ,\ lexandrie, s'élève-
1'0nt les statues du grand patriote, L'image 
de piene du héros dont ln mémoire ne pé
rira qu'avec l'Egyple clle-mc1me. Elles ap
p.01'ter·ont, jusqu'aux génrl?·ations les plus 
Lointaines, le souveni1· d'un grand cœur, 
d'un grand JJOlitique, d'un grand homme 
rl' Etat qui fui, pat· tlcsstts tout, ct le 1·esta 
jusqtt'au bout, un avocat dans l'acception 
la plus compLète ct la plus haute du mot. 

Vous avic:; rœison, Mortsiew· le Bdtonnier, 
d'évoquc1' son nom pm·mi nous, car il hono
ra, comme personne ne le fil, notre belle 
profession, et il l'honora d'un c6té de la 
bmTc comme de L'autre, comme avocat et 
eomme magiRlrat et, plus tm·rl comme Lea
der de la l\'ation ct comme Cite{ elit (;ou oe1'
nemcnl. 

Sa v ie {ut emplouée tout entièr'e au SC1'
vice du dmit. Il apportait, dans la mission 
q'lt'il s 'était ass·ignéc ttne fois 7JOIL1' toutes, 
un zèle, une acl'iv'ité, une flamme qui 
c1·éaient a.ussil6t une rttmospl!h·e rl' cnthou
s·inRmc. IL pat·la'it, rt on t1tait sn/)jugu.é. TL 
agissait, et le.<; foules le sttivnlr.nt. 1l pou?·
suivait d'tme haine implacable le mensonge 
et l'eneu1'. 7l r!/ait pom· ln vérité pctrce qu'il 
était pour le dra'it. IL disait que le dt·oit et 
ta vé1·ité ont en eux une {oree 'i1npé1'ieuse ct 
qui doit fatalement s'imposer. Otwl plus 
beau commcntai1·e d'une vie qHi se pt·oposc, 
à. son insu, comme le plus parfait modèle 
cl'unité, dr. logi([uc et d'ltonncm·. Au rrgard 
de L' Ilistoirc il aura tl té l'artisan d'tmc œu
vre colossale dont il avait JJrr1mt t.otts les 
développrml!nts ct jusqtt' ti l'nboutissemrnt 
que vous féte~ avec nous aujourd'hui. 
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Mais c'est, plus particulièrement, la Con
vention de Montreux qui est le 7J1'étexte ami
cal de cette r éunion de famille. Comme je 
vous comprends, mes chers confrères ! L es 
hommes de Loi qtte vous mes se réjouissent 
que les anomalies de juridiction, les conflits 
de pouvoi1·s, les discriminations inexplica
bles aient p1"is fin. L'avocat, avant tout, 
avant mème son intérèt, songe au respect 
de la loi, pottr en asstt?'e?' le caractè?'e de 
permanence et de stabilité. Pott?' un homme 
de la profession, il n'est pas de petites ou 
de grandes affaires, et les unes comme les 
autres, il les envisage, s'il a conscience de 
son ?'ûle et s'il a le respect de sa ?'Obe, du 
point de vue du droit et à la lumière de la 
Loi. Cela est beau. :.tessteur·s, et c'est la plus 
haute vertu sociale. Ca1·, dans ce monde de 
phénomènes changeants, dans ce monde 
d'incnrtitttcles, Oi~ le flux t:l le refltt.c des 
passions politiqu~s ne sont pas sans ap
porter pa1·{ois des écarts t?'Oublants et des 
déséquilibres fdcheux, ta loi est le salut su
P1'ème, la loi est le refuge de la conscience 
des individus et cles pettples. 

C'est à l'actif' de not-re profession que les 
avocats dans le monde entier fw·ent tou
jours ci la tête des défensew·s des droits 
méconnus et des lois violées, allant jttsqtt'à 
consentir les pltts grands sac1·i[ices ct jus
qu'à 1'is~tte1' de gafté de cœw· la prison pour 
sa1ucr 1 1/..onnew·. ,\lessieu?'S, ('tl. Egy7Jie, les 
avocats du Ba1·rcau National comme du Bar
reau .,lixte n'ont pas failli à une ll'adilion 
rendue plus nécessai1·e en ces heures de td
tonnem ents socialt:c et d'r.xpé1·icnces politi
ques. Soyc:;;-en félicités et 7'emerciés. Vous 
ave:: compt"is que la loi seule peut assurer 
la liberté en l'01·ganisant et qtœ l'exercice in
discipliné de la liberté est le pire ennemi 
de la libe1·té et de la morale. 

Dans l'Egyple novvelle, vot1·e mission ne 
perd Til"n de sa valeur ni de son importance, 
et tm Cou.vemement digne de ce nom se 
doit de vous faciliter l'exercice de vot1'e mis
sion . . oue.:: persuadés qu'il veille1·a jalou
sement it 1JOS inléréls professionnels et qtœ 
-t;OS dolr1(mces feront, de sa 7Jart, l'objet d'u
ne éttule aussi bienveillante qtt' objccl ive. 

Le Gouvernemcnl que j'ai l'lwrmew· de 
présider ct qui a fait de la justice ct de l'é
quitt> fa base de son programme, je dimi 
plus: de sa doctrine, ne commett1·a jamais 
un actr susceptible .de léser tm droit réel ott 
de mécon.nattre tm intérét légitime. Ses dé
clarations d'hier sont celles d'aujourd'hui 
comml" elles seront celles de demain. 

.Yous voulons que. dans l' Egypte indépen
dante. chacun se sente e1l sr;curité et, l1·an
quillemcnl. avec un esprit apaisrl, rnlissc va
que?' ri. ses occupations pour le pltts granet 
bien d11 pays rt dfl ses habilcmts, sans l/i.~
tinrlio,t rie racr, rir' nationalitr; Oll de reli
gion n. 

L'. \ s:-;islmJvf', clri)IJ\11 . <ll'!'laltHt lnJtglll'l ti C'ltl 
l'oru l"1 11·. 

~rnis J uuditoirC'. lltb ain,.,i c•11 golH d'L•Io
qn<:Jkl'. lltaJJifcsta dl' nou\·ciJI's t'xigc•uc·es. 
Ci·rlnnl il res insist~mccs. S.E. .\lal\ram 
Ebcicl pncl1a sc lc\<1 nu milieu des ncrlnrnu
tions. Cc fut. pour dire gimpll'l'ncnl : " ~rerci. 
.\Ie~sieur~. ~lcrri mille fois . .\lais ,·ou~ rom
prenclrr·:r. qu'il est une fin il lont. m(·mc nnx 
parolr•-; <le~ U\'OCD1S n. 

FntnCit e COJ'dialité. suinc t'Ollfratem il t\ c:c 
fnt sous de tels signes que ~e déroula celle 
rt~n11io11 oi1 chacuu puisa une nom·cJlc rai
son d'augure!' df': ln grandeur cl de la pt·os
pétilt'· cltt pay~ dnns l'union de toutes s<>s 
forces ,·in'S. Les membres du Barreau 1\ lix-
1e. plus particulièrement, ont 1rouvé les 
plus rt'·ronrortanls apaisements d'abord à 
voir souligneJ' par l<' Vice-Président de la 
Chmnht·f' ln sy111pnthie qu <' mf•rilent lem·s 
rc,·etuli r·n tions. puis iL l'ntcndt<' le Pri'·si
I!Pral du Crmseil lui-tnûme pror;lamcr (fll'il 
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n'est point de justice dont les effets soient 
susceptibles de préjudicier à quelques-uns. 

A l'issue de la r éunion, une clélégaLion 
du Barreau composée du Bâtonnier G. i\Iak
sud bey, de ~le René Adda, Délégué du Con
seil de l'Ordre au Caire, de l\Ies A. Belleli, 
Zal\i .Mawas, A. Tn.dros, J. Lalcah, H. Sche
meil, l\f. PupikoJer membres ct anciens 
membres du Conseil ùe l'Ordre, Mes Mail
moud Abou .Zeid, ~Iahmoud Bakhati, Zaki 
\\'ossef, ~lohmncd Gabra, Fawzi 1\:halil, 
cL Alexandre Za.riffch, a.uxquels s'étaient 
joints Mes J(o.mel Sedl'i bey, Bùtonnier de 
l'Ordre !'\ational, et Hassan Sourour, Délé
gué du Conseil de l'Ordre Kational à Alexan
drie, se rendit o.u Casino San Stefano, où 
elle ful reçue par LL.EE. El Nahas pacha et 
?\lokrnm Eheid pacha, à qui ell e• exprima 
sc•;; J·cmercicmcnts. ..... 

t>rs parol<'S si éle\·écs que pronouça le 
Pr(·siclent du Conseil à cette occo.sion. on 
doit mppi·orhcr non seulement son discours 
de ;-:;an stefano aux étrangers, et que nous 
o.wons d<'jà tenu à reproduire, muis égale
ment ;;on tlllocution en fronçais dn Pa lrus 
.\.n lon iad i s. 

ltrpondani au cliscour~ d'un mC'mhre de 
ln Commissiou admiuisiJ'alh·e municipale. 
:3. E. El .'\ah a~ pacha a ,·ait souligné en ces 
termes l'union de tous les habiltmts elu 
pays, où, désormais, Egyptiens et éh·angers 
d'Egrple ne 5aura.ien1' ]Jlus se dis1inguer les 
uns des aul t'C's: 

" Il me semble que chaque jour celle ami
tié . {it d' tlrianc no11s condttisant vers un 
temps ete ela rté. ete {ranci! ise, cle sincérité, 
q11e cette ami/ië dis-je - qui d'ail/cuTs a 
toujours existd entre nos llotes ct nous -
prencl du {ait de circonstances nouvelles 
encore plus d'intensité. Elle a aujow·cL'hui 
des J 'Oi~;ons cle s'épano11ir plus librement 
dtm.~ une atmospllèTe pacifiée, car rien ne 
peut 7Jitts nous divise1·, car fant dans l'ordre 
mall1riel que moral nos interèts doivent se 
rrjoinclrr. sous la protection du nouveau ré
gimr. 

r:rtui-ci, Mess iew·s, n'a pas seulement 
710UI' lui cle faire r~cupércl' à une nation un 
lll'llit r;témentairc. mais il a su1·tout pour lui 
qur seul il peut assurer, à l'avenir, l'ordre, 
ta discipline, la lilJe1'ld, et ci la {ois les droits 
du capital ct fl1t t·ravail. Ce 1·égime est le 
1'fgintC' de la loi égale pouT to·us, de t'a.nlo
ritr; ferme r.t bienveillante, de la liberté et 
r/1" la !Olérancr. UL oü la loi est juste pour 
tous. tl 11 a plarc pour toutes les activités. 
LN; p1'ivilègf's cl' hier, loin d'apporter des 
tn·antagcs r{frclifs, constitua.ient un obsta
clr à. 1.' harnwnie. à l'entente, à la collabora
tion ttfile. n ésonnais, la colla.boration entre 
r;ll·angcrs et nationawr; que nous avons tou
_;our.~ appelér dt> nos vœu:r. sera intrnsi{iée 
par lr fait ([(' l'égalité. Rien ne peut ct ne 
rloit s'opposer iJ, ce que cette collaboration 
soit sincèrt', confiante. productive. El elle 
sera cela. par la gnlcc dn nouveau régime 
rt f'rsprit dt> compréhension et d'amitié. 

Car. Mcssicu1·.<:. si votts t'tes étrangers par 
vos origines, vou.~ êtes aussi des nôtres par 
uotrl" choix. Combi en d'entre vous ont vtt le 
jour ici, combien d'entre vous ont des êtres 
chers qui reposent en terre égyptienne après 
tl a voi1· vécu hettTeux ct tranquilles. Pour la 
plupa1·t cle vous, les vrais sottvcnirs, ceux 
qtti forment notre capital spirituel et senti
mental, sont attachés à ce sol. IL vous tient 
donc ci cœ111'. Ainsi, pa1· mille racines subti
les, vous faites partie cle l' Egypte. 

Vous L'aimez et elle vous aime. L'Egypte 
rst la terre bénie, la terre promise de L'ami
tié. Que cette amitié continue à commander 
nos rappo1·ts . 
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Ainsi nous travaillerons les uns et les 
autres à ajoute?' au bien-êt1·e du pays dont 
dépend notre bonheur individuel. Et les uns 
et tes, aut1·es !lou .. s ne perd1·ons pas de vue 
que l Egyptc tndependante a besoin de l'ef
fort de tous ceux qui habitent sur son sot 
et que cette terre de tolérance veut être un 
oasis de pa'ix où chacun pourra se livrer 
san:s crainte de bottleve1·sement ou de ?'évo~ 
lutwn, dans le 1·espect de la loi et de sot
mème, aux occupations fécondes, que celle
ci ait un ca1·actère {inancie1·, économique 
social, artistique ou intellectuel. ' 

IL fa"{t qu'ici, spus ce .ciel apaisé et apai
sant, l homme accompl1sse s.on devoir hu-
17!-ain au sm·vi~e de tOU$, ce qtti, en défint
ttw, est la metlleure {aço'l de servir les lé
gitimes intérêts personnels. 

C'est dans cette pensée d'amitié ttniver
selle que je vous souha'ite, MessieuTs bon-
heU1' et prospé1·ité 11. ' 

Les Procès 1 m portants. 

Affaires Jugées. 

Libéralité « in extremis». 
(.\Cf. Unlln D ... c. lloirs Raï)' 11. .. ). 

Statuant en celte affaire, la ire ChaJn
bre du 1'ribunal Civil :.Vlixte tl'_\lexan
drie avait, le 21 Décembre 1033. con:-a
cré la . pleine v~lidité d'un eng-agement 
souscrit au profiL d'une concubine, hirn 
qu'il eût été pris à l'occasion ct comme 
suite de relations illicites, les circon-.
tances de l'espèce excluant que cet rn
gagement eût eu pour cause soi! la for
mation, soit la continuation 0 11 la repri:::e 
de rapports imm0rnux. soi t leur rému
nération ("). 

Par arrêt du 8 .\.vril 193ï, la :?r•le 
Chambre de la Cour Yient dïnfin r 
cette décision, mais en se plaçant. co ill
me on le verra, sur un tout. autre [!'I'
rain, ouvert à la. discussion par 1m 
moyen nouveau d'apl'el. 

L'espèce était la. suiYante: 
Raïf A ... était décédé à. .\lexandl'i·• l•' 

22 Juin 1933. 
Quelques jours après sa mort. :\Ill<~ 

Linda D... s'adressait à sc~ hérilil'r~. 
leur exhibant une reconnaissance (JI> d"l
te signée de leur auteur et datée tltl .:!tl 
Mai i92ü, ainsi libellée : 

ct Je, SOtlSsigné. Hnïf .\ .... cl~··ciDl'€' [!\'• Ïi' 
l'C('ll de .\Ille Linda TL. la SOHllllC dt' [ . 1· . 
:ïOO en cspi·ccs. que j<' m'engagl· il tui ,. l
botll·scr ù première réquisition ,,, 

Les héritiers lui versèren t nn ëH'nlllJ•
te de L.E. iOL Après quoi, ils St' n·ll·
~èrent de desserrer une fois de plu::- 11'
cordons de leur bourse, cc qui am• ta 
Mlle Linda D ... à les assigncl' rn ju:-l il'•'· 

Les défendeurs conclurent au cléhn n
tcmcnt clc i\Illc Linda D ... ct, pa:-:::ant ;1. 
l'offensive, réclamèrent le rrmbou r? -
ment des L.E. 101 qu'ils avaient, :"OUI•
naient-ils, payées à tod. 

Il s plaidèrent que l'obligation litigieu
se aurait constiLué dans la réali tc; un~... 
donation déguisée. Celle-ci. ajoutèr<'nt
ils, aurait été au surplus viciée d'une 
nullité radicale pour deux raison::. Ln. 
cause en aurait é té immorale. cleYant 
être recherchée dans les relations de 
concubinage que leur auteur aurait ~n
tretenucs jusqu'à sa mort avec :\[]le Lm
da D ... ; au surplus, et en toute hypoth(\-

<*> V. J .T.M. No. 2033 d u 19 Mars 1936. 
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sc, cdl•' donation con:::L·n lit>, malgré sa 
dat.c apparcnll' elu 20 .\lai .tD20. quelques 
j ours seul t• rTlenL avant la mort. de l t'UI' 
aut.eur, <turai L cons titué une donation 
rnol'lis ca usa, lornhnuL sous la nu lli lt'· 
édic tée par l'art.. 50.'•, paragraphe 2, du 
sta tut personnel. 

L·e Trib unal déclara qu·on sc trouvait 
bien en p1·ésC'nce d' uJW donation . JI !'<'~
sor tai t., dil-il, surabondamnwnL des dé
clara tions fai tes t'n cours d'enquête qur 
Mlle Linda D ... el feu n .aïf A .. . , ava ir nL 
Yécu marita ternC'n l, qur. feu Raif A ... 
avaiL j oui d'une l arge a isance cL qu'«insi 
il ne se pouvait. concevo ir pourqu o-i ce 
dern ier, alor:; qu'i l avai L subvenu de ses 
den iers ~l renlre Lien de sa mai lrcssc, 
aurait sollicité ou même simplement. 
accepté de celle dernière un prè t. de 
L.E. 500. 

Il exis tait, poursuivit Je T r ibunal, un 
autre élément décisif pour écar ter d6Ji
hérémenL la lhèsr soiL d'un p r èL soiL 
d'un dépôt : il étai t, l'n effe t, con~ lan l 
que r ohligalion li!igiC'use n'avait pa:-: été 
consignée par Haïr A . .. à ~a maîlre::;se, 
mai!" avaiL é té t'emisr d'un Commun ac
cord au Vicaire Patriarcal L ou is i\ l a lha 
el consignéP par cc dernier, au dérès dt' 
H.aïf A ... , ü :\1 ichcl !\ ... , frèrc du défunt, 
ll' qucl l'avai t classée parm i les docu
ments successoraux. 

Et l e T ril)unal de• rel en• t' égalc•nwn L 
que l e fait que l'ol)ligation litigicu<:e n·
]JréscnLait. incontcslabh:mcnL une dona
tion résultait de cc que i\·lll c Lincla JL . 
n·aq:til, pu ju<:lifier de la provenance de 
la somme qu·aux term es de t'écrit lili
uieux elle aurai 1- Ycrsée entre l e~ mains 
(le feu Raïf A ... 

Quoi quïl en fùL pourtant cL sc·lon l a 
thèse etes Hoirs Half A . .. , la cau::;p de 
la donation con:;cnLie ainsi par l eu r 
auteur à :\1111' Linda IL . aurait ré~idé 
dans l<'s rc' lalions illici l c:S qu<' celui-ci 
uyai t cnlrclcnucs avc·c elle : dès lors. 
a\<t icn l-ib conc l u, celte· clona Lion aura iL 
c'lé nu l le aux terme~ de l'art. L'IR du Co
rlr· civil mixte. 

Le ' t'r i bunal JW partagea pas c·,. . :-en
linwrJl. JI rap]Wia. en effet, epte· la Ço-ur 
dt · Ca:;<:a l ion etc i<'rancc•, dans l'arrê t df' 
pri ncipe rc·ndu par la Chambre til':-; .H.c
què iP:- Ir 8 Juin HJ2u, avait décidé que 
« il' ~(·u l l'aiL quP l 'autrur cl'u tll' li l>ér·a
lilé entrdicndrail <i\' t'C la ])énéfic·iairc ur• 
la di:-po:" i lion cles relation:- illiC' il rs r t 
mc~nw adu i Lc~rinP:-; 111' sufl'iL pa:: pour in
YaliOt•J' J'ac te: quP ecl ui-ri n'P~L frappé 
dl' rwllilé quu sïl a cu pour cau:-:r· soit 
la formation, la con tinuation on la rro
IJJ i ~t· de:-: rnpprwt~ immomux, ~oi l lcllr 
r r~n ru né ra 1 ion ». 

C:••l arrêt, ajouta-t-il. ainsi q tt(; la ju
ri~prurlr·nc· c· con~ lante q tri lu i ôtai t rc•s
ll•c' fi clôlc·. avair ·nl fail « d tr r·cu·arlè·rc~ du 
nrr,!)i lc sn t r~ l 'infl trcncc· dWfli<'l l;1 liiJé
nililü a été c·on :-r·n Lit! le t'l'ilériu ttl du c·a
mc· Ji•rr · li r it r· ou ill ieilc' dl' C:t·l lo lillt'r'a l il6 
mèmt· ». 

rJr. c·n l'espr'!C'C'. il convr·nuit. rte nw llrr. 
r· t! 1 fllir;f qtH'. d'après IC's propres d(·c·la
r·;Jlions dr:: Il o i l'~ n.aïf 1\ .. . , la rr!COnnuis
:'él ll('(' de rldlo liligil'ttse avait élô s ignée 
pas• lr·ur auteur• qul'lqur•s jours sc trl c
rrH·rrl avant sa morL, au eours de sa dr·t'
llir•r(' ma i<Hl io I'L alors qllc son décès 
(·lait imminen t, nu ' i l Ill: :-: uiJsislaiL aucu11 
r·spoir non seu !crnc·n L ùn guérison, rnais 
mi!mn d'améliora ti on po;;sibic. Ains i. 
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était-il con:;lanl, d it. Ir• 1'ri 1Junal, que« la 
JiiJ6t'aliL6 incriminéc• 1Ùt\·ail ec·rlainc
mcnL eu pour m ob ile ni l a forma tion de 
relations cl t• concubi nagC' entre· donateur 
c t clonalair(', ni leur continua tion, puis
qu'elle n'é tait i nll•t' \'C'nue ni au débat, ni 
au cout':; de cc::; relations, mai~ l) icn ù 
u n momcn L où l eur l'in était. imminente 
ct ccrtainn el où il 61aiL évidrnL qu 'elle 
ne pouvait avoir pour obje t. dr' les inau-
g urer ou de les maintenir». . 

A i nsi donc, l'in tention du donateur 
é lait-cllc m an ifes te. Cc quïl avai ~ en ten
du faire, c'était réparer, n e l'ùt-cc que 
pa!'ti<'llc•mcnt, le tort qu'il avait occasion
né à sa mailrcsse, d'une part, eL, cl'au
Lre part, rl'mpl ir l 'obliga tion , à l aquelle 
il se senlaH tenu, de r cco·nnaîLre cL de 
récompnlscr les soi n::; dévoués clonl Cl'l
Jc-ci l'ava it entouré duran t, sa dernière 
maladie. 

En con::;équc·ncc. conw~nR il- il de dé
clarer que l'0bligalion incrimi née pos
sédait une cause licite qui, aux termes 
de l'art. H8 du Code civil. en assurai t. 
l'existence eL la ya lidilé cl tlcYaiL par
tan L êlrc exécutée. 

Cl·pcnclant. le:-; Il oir:-: Haïf A ... avaient 
obj r·c lé qu·cn toul élut d·· C<tUSP la dona
Lion incri miné1; aurait été nulle parcP 
qu'C'llc aurait cons titué une donation 
ntiJI'Iis crmstt qui . aux term es dr l'art. 
501t du statut pcr~onncl , était de nul cf
f el. 

L e 'J'r·i iJunal a,·ail égal r·menL rrjclé 
ceLle prétention en rclt, ,·an t qu·en l'c:-
pècc la doJ1alion incriminé!' ne pouYaiL 
0l rr! tenue que pour une donation pure 
c l simple, puisqu'el le n'était subordon
né!' en rien au décès du donateur cl que 
i\ l llc Linda D ... cùl élé parfuilcrncnl en 
droit d'en réclamer l'exécution à Haïf 
A ... lui-même s' il av11 i l =-urY6cu, lou l 
comnw t' Ile le n}c:Jamail aujourdîlUi il 
sc::: hét•i li f'rS . 

L t•,.: !l oi r:-: f: aïf :\ ... inlt ·rjl'lèrt·nl ap
peL Ucn1nl la 2mc Cllaml>r·<• tito IR Lour, 
i ls irwoquèrent dc·ux moyen::: d•· défr·n
;:;e; nouvc·<.wx: cc·l ui Lil'é etc l' all~P I1C1 ' etc 
conscnlcrncnt \al abiP cfp ltt part de ltuïf 
1\ ... d CPiui lir6 elu défaut ck trad i tion 
« rét•llt· cL t•nl ièrP » cxig-01' pnr l'ad. 002 
elu Codt• elu Slalu t twrsonnc l mH::u lman 
uppliC'able au d(JilnLcllr. 

!\ u:-::-:i IJien. la Cour e . ..:l ima-1-c·llc que 
la quc:'Lion rie :-a,·oir ~ i Hitïl' A ... aYn il 
:- igné l' l!C'riL lili.!-tirux lol':-:quï l était r·n
corr· en pl1•i 11t! po::;:-:c;-:sioll tl(• :<c::: facullé=
tncntalt·s :c.e posai l aYC:lnl toute• nu ln· 
CfliPSl ion pour lit ~:olnli on du lilig-t·. 

l>c l 'cxan1cn du do~:'i(•r. il r6:<tr l lail. 
dil-t>llt•. que l'l;C:I il lilip·ir'tl.'\ <1\<.lÎl é lé Hil
l ida lé de q ualn· illl ll(~ c=- c l <tntil été :-: i
g ué pnr llaïl' :\ ... !ro is, qu;drt> ou ci11q 
jnul'" avant :<nn clécè:-:: cd éC'rit U\ë\Î I é té 
rôrl i;.tù lrJII I t·ntict• cl!' la main de :-:on frè
re :\l iC'Iwl. l r.qttt> l nva i L toul o·alJOrtl 
<11'1';-;_..:(\ 11n prt'Jr tit:r éc·ti l ]Jor·tan lune <Ill
liliale rit · quulrr· rnni:-: !:'euiC'nw rll. 1'1 qu i 
ava it llé<' l <~rt; avoir ~lP" i cl 1• lc1 snr l (• clr• :-n 
:<eulr i ll il ialivP pour· éviln que• l'ac·tt· ftH 
trop fa<'ilf'llll'lll an nulé: c'él<li t po tt!' cc· 
motif quï l avait. clil- il. r6cligé J'ér·ril 
:-ou,- la rornw cl'urw rc·cr,nlrai:-:::-<mcc cie 
tld l t• ulor:< qu' i l ~·ugi~:'ait bien cJ'unc do
nation dôgt ri~c:r· : Ja dale rie j~J20 av;~ i l été 
choi~ ic parc·r· qu'it ce l le· épOI'Jl rr. Haïf l \ ... 
s'était trouv!l en Europe RVPC' ~a m ai
lr·cssc ('( qu'a i n~ i il n 'npparai::-;sa iL pa~ 

i mpossi hl•~ que celle dPrnièrc c·ù l, c11 
cours de voyap-l'. avancé ü :::on amant 
une somme dn L.E. 500 donl il aurait 
pu provisoirement avoit' besoin . 

La déclara Lion de Michel A ... - qui 
n'6Lail d'ailleurs null!'mcnt contred ite 
par la DIIP L inda o ... - peouvaiL égale
men t., d iL la Cour, que cc n 'éLai t pas la 
premièœ fois q uc J\lli chel A ... (' L ses frè
re:; étaient intervenu:-: auprès de Haïf 
A ... pour lui faire con:;cn lir une dona
Lion de~ L.E. 500 ü Linda D ... Ceux-ci 
poursuivaient dc~puis l ong temps le bu t, 
Jouable elu r esLe, de faire quil ler le pays 
à Linda D ... R aïf A ... ayanL cu précé
demment des relation s avec une autre 
femme clonL élaicn L nés trois enfants, 
ils l'avaient, en effel, pressé de régulari
ser ce tte si tua tion en épousant. ceL le 
prcmièr·c femme cL en reconnaissant 
ses c•n fanls. U n ami cle Raïf A ... en ten
du au cours de l'enquête, éta it interYc
nu dans l e mèmc but. Or, :\Ille Linda 
D ... ava iL sulJordonné son con:wntemenL 
au pa icmPrü d'une somme de L .K 500. 
Haïf A ... s'é tait toujours obs tinément 
refusé à fairP celle donation. A l'i nsu de 
sc::; frères, il avait cependan t fait don à 
sa maîtresse, en Fénicr Hl33. dP l'ap
parlcml'nt ou' il l ui avai L toué. \liche! 
A ... U\·a i t décl aré que sïl avaiL cu con
naissance dP cc don i l n ·aurait jamais 
présenté ~t la signature de son frère l'é
cri L li tigieux . 

1./('n:::r:mbl e etc celLe déclara ti on élail, 
d it la Cour. dl' la plus haute importance 
pu isqu'i l en résu!Lail que la fami ll!' de 
Raïf A ... voul ait. ü toul prix fai re don
ner à l\lll c Lindét D .. . unt' :-:omtTH' de 
L.E. 500 c·t que Raïf A ... lui-même s ·y 
é tait toujours I'Cfusé l orsqu 'i l élai l en 
plt'inc posse::;sion de ses facultés m en
laies. C'é tait b ien Yaincmcn t qu·on al
légua il que Haïf A .. aurait changé cl·a
\ 'i:-: ü lu :;uilc clPs hon:- ::;oi n:::. elu rc:-: te 
inconlcslablc=-. que lui <1\'ail proclig'ttés 
sa maill'('s~l' au cour·s de ~a dernière ma
tadi••. Il éla il , c·n dfct, rna la.dt• clrpui~ ck 
l ong:; moi:; C'l, h ien qnïl cùl été ron:-;
tamnwnL soigné paL' ::;a mailt't':ô::<t', lïd6c 
nt· lui é tait jamai s venue de la r écompcn
:-:ct aulrcmc•nl crut• lJar la clonalion qui 
lu i aYait élé f'nilc d'un m obili(•r·. C:(' n·é
tail elu res l!' pus :-our son inilicrli\'1• qu'a
Ya iL été tédif.ré l'écrit liligit·ux puisqut! 
les dcnx projl'L::; avait•nl é l6 ùrc's~é::; par 
son frère ~lich!'! ~ans ancllnc in l t·r,·c·n
Lion ti<' ;-;n pal'l r l qui' cc drr·nit•r, lùt~<m L 
pa~ o=-é le prô::;cnlcr lui-nrèmc il ~a ::;i
p-nalur'(· t'n rni::on ùc· l'écltec dt• ::<C:' l t>n
la lives précédcniC':', anti t. prié },• con
fl·~~l'Ut' r.lc• Haïf .\ ... de sr rlrargcr de ce 
soin. 

Le conft·~~l' lll ' clt• Haït' :\ ... était Plî 
réalité 1<' ~eu l lénrnin dt> l'appMilion cft> 
lit s ig·nalut·c . Or. j nlt ·r·pe l lé :>péria lcmcn t. 
au C'Olll'~ cie l'cnq tlèlt' :'li!' l t• point ciP :'<1-

\'0ir si Baïf A ... joui::;::;ail t'lltore dt• la 
pl(•nituclt• ur son di:.:rNnr.nwnl, il aYai l 
déclaré lex l t~~·llemt ·nl: << ,J !' rrt• CJ'Oi:< pa::: 
quïl nil. :-:ignt' cell e r 'Pcnnnais~anrc t•n 
pll' inl' c·onnai~ancv cle cau:::P ». I l ~· H\ël iL 
1 i•·u, tli l. la Cour, (il' rappr'OC'flt•r ccll c• dé
pos i tion de· c·PIIc~ elu rnédPci rJ qui aYail 
soigné Haïf :\ .. . eL clt• laque lle il ré:=:ul 
Lail qtrl', q ttalrc jour~ mt moins a.Yat1t 
sn m orl. Il' m alatl f' H\<t il pcr·clu connni!"
!'élllCI' ct ~t' l rouvnil drrn :-: lt• ('Orna. La 
déelarRt io rr du méclrei n ët j o trlait (]Ut\ 
quelques jours nyan1 d'en tn~r clans l e 
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coma, Raïf A ... n·avait eu que par iJ~
t.ermiLlence quelques momt>nb de lucJ
d i té . Or, clans une lettre écrit e le 13 
l\Iars 1934 à l'avocat du défunt., le con
fesseur de R aïf A ... avait déclaré que 
ce dernier avait apposé sa signa ture sur 
l'écri t lit.igieux trois ou quatre jours 
avant son décès. Il esL vrai qu'au cours 
de l'enquête qui s'était ouverte un~ an
née plus tard, ce confesseur parlalL de 
quatre ou de cinq jours. Mais cela, dit
la Cour, n'avait guère d'importance si 
l 'on songeait à l'appréciation qu'il avai L 
lui-même donnée de l'état mental du 
malade. 

II résuHaiL donc de cet en semble de 
circonstances qu e R aïf A ... n'avait plus 
sa. pleine connaissancP au moment où 
on lui avait fait s igner l'écrit liLigicux. 
Dans la m eilleu re des hypothèses pour 
la. Dllc Linda D ... il n 'avai t pu avoir à 
cc momrnL que de court.s moments cle 
lucidité, de sorte que c'élail à elle-mê
me qu'il appar tenait d'établir qu'au mo
me nt de l'apposition de sa signatur1· il 
avai t eu con:;cirncc de la portée etc son 
acte . Or, cette prcuYe n'avait certaine
ment pas été rapportée. 

Les Hoirs Raïf A ... avaicn t conclu re
COJ1\'enLionne llement tt la restitution 
par la Dlle Linda D ... d'une somme clc 
L.E. 101 qui lui aurai~ été postérieure
ment au décès Yersée en acompte sur le 
montant de L.E. 500. \lais. elit la Cour. 
il n 'é tait pas établi à suffisance cle droit 
que cette s omme eût été payée à titre 
d'acompte. Il apparaissait plutôt, dit
elle, que les versenwnts faits par peti
tes sommes ou sous forme de paiement 
de factures n'étaient au lre chose «que 
des secours accordés à titre humanitai
re à une femme qui avait perdu t.ous 
moyens d'existence ù la suite du décès 
de celui qui l'entre tenait depuis d e lon 
gues années ». 

C'est pourquoi la Cour. déclarant fon
dé l'appel clC's Hoirs Raïf A ... , infirma la 
décision en lrcprise, déboutant \Ill e Lin
ela D ... de sa demande et les Hoirs Raïf 
A ... de leur demande reconven tionn elle . 

l.tivttes, Revues &Joarrnaux. 
St. Yves, patron des avocats. 

TA:. IV . . \la i 1û:n, iota du "Pardon , d e .:=.t. 
Yves. deux /)l'auj·· 'ri/r-au.J: ont 1'1t' rem·is so
lennellement à la 1 '((( lu' tl Hile de T1·égvier. 
l'un par les a vncals llr>s Buneaux belges 
et l'autre peu· les w·or·ats des Bm·reav:c 
{r-a n,ça is. 

Le vi trail donnd pa.T l <"'s a1;oca ts lJelges te
présente «. ·ctint r vcs cltu?·itaule ''· celt1i 
donné par les a·vocals {mnça is montre " /fi 
cliiC Cl fa clucftc.~SP de f1re/Cifjnf? l'n {J1"ièTC de
t:an.t la r;lt ûsse de Saint, ) ·ves n. 

/Jéjà, la Cathédntle de T1éyuier possédait 
un l' ilraiL 1·epu;sentant " Saint l'ves célë
bmnl lrt Messe n Pt un outre vit1·ail o ffert 
pur l'. \ rnel'ican Ba ,. Association et 1'eptésen
tant "Saint >" ves rendant la justice n. 

!.ors de la Tem.ise, l'an passé, de ce vi
/tai/, M. lJPcif/f'y, chef de ta Délégation arné-
1'ica:ine, s' r'tail . e:rp1·imé a insi : « En p1·ésen
tant ce v"ilncil commfl an " mémorial" à 
. 'cûnl }' ues, not1·e désir est d e r endr·e hom
maye ù un homme qui rr!1JTr;senta l''illéal de 
noltc p?'ofession, qui consacra toute son 
énergie at~ se1'v ice de la justice et du droit 
et qu·i ll airsi m érité (l'être le patron des 
hommes de loi à travers le monde )) , 
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,\le Paul Parsy, avoca.t ü la Cour de Pa-
1'is, expose dans un récent article elu jour
nal" La Croix n l'origine et le sens elu pat?'O
na.t de Saint i'ves: 

Au XVIe siècle déjà, le jurisconsulte An
toine Loisel, asocat du Barreau de Par:'3, 
r epréscnluiL saint Yves comme Je patrun 
des a \·ocats. " C'est l opinion commune, dit 
Gaudry, et l 'a ttestation de Loîsel donn,IO! ù 
ce patronage une assez longue possesswn. 
. ·ous ne sm·ons cependant Ill quand ni com
ment il aurait commencé n. ( • ) 

xvcs Hé!ori de Ker Mar,m (1253-1303), 
contemporain de saint Louis et de Beauma
noil'. rut-il a,·ocat et membre du Barreau 
<I r. Pads, comme le dit Fournel dans son 
Histoil'e cles avocats? Cela ne serait d'ail
le urs pu~ iucompatiüle a\·ec le fait qu'il fut 
uf{icia/ - f·' c.·sl-ù-dire juge ecclés i asliq~e -
ù Tréguier e l ù Henne:;. :\ous avons ùUJour
llïnti encore d'anciens confrères qui on t 
quH!~ 1e BaJTeau pour l'état ecclésiastique; 
il en ('~t mè~~te dan~ l'épiscopal. Mi eux, le 
Bilrrcau cle Pad>:> :;'honore d'a voir eu. au 
temps de saint Louis, un confr(·rc Guy Fou
caulL qui, ayun t cxPrcé longtemps aYec éclat 
la profession d'avocat, devilJt conseiller du 
sainl roi, puis prêtl'e. én)que, ct Pape sous 
le nom de Clément JV. 

C:C' qui csl lloJ·s de conlcsle, c'est que YYes 
Ilélu1·i ~~tnd i rt ù Paris le Droit canonique 
dans nolrf' Faculté o ù l'enseignement était 
don"'~ sur 1<.1 base dt t 1'11nwnx: décret de Gra
tien ct qui s'appelHit pulll' cela la Faculté 
du décret. 

Comme le roi Pllilippe-.\ ugusle a,-ait ob
fenu dn Pape llononus Jll la célèbre dé
crélnle Super .specula de 1219 interdisant à 
Paris l'enseignemen L du Droit romain -
qui semlJlait trop ''impérialist e , à nos rois, 
- Yn>s 11lln compléter ses études ü Orléans, 
011 l'cnseiguf'nîcl1l. du Droit romain était to
léré. 

E ludiant· en droit. jlll'isconsulte. official ü 
Tr(•guicr c l ù Hrnnes après nvoir é lé- peut
ètre- a\·ocat et membre du Rnnr~au de P a 
ris. ces titres juridiques allttif'l tt désigner 
sai11 t Yn•s pou1· êlre le pa troll dPs hommrs 
de loi et spt•ciulcmcn t des <WOcats . Et r.oi
sel con~talc r·o11une un fait élnbli ce pnl r-o
nttgr mt XVI e :;iè·clc . . \ eettP t"·p(l(JUC. sain t 
Y\·c~ an1it. dOJJC écl)psé déjà. si l'on pent 
a i11si purlcl". sa int Nü;olas. C:n1· il est cer
lain 1p1c cc dc1"11ief' é tait au X IVe sil•r·lc le 
pal rolt des homJncs de loi. 011 n le tex te: de 
rordOnlla)l(·e riP Philippe rie Vnlois (132R-
1350) par loqucllc. le 2 A \Til 131·2, ce roi au
lori>:c· " la r·n~tfn.li l"i c que les r;ompaignons 
rlcrcs ~ ~ au lr(•s pronti"P111'S ('t escri\'nins frt'
qucnla ll t. le Pal<tis ct lu Cour rlu Hoi noire 
!-'ire . it Paris cl ai ll eurs, fmH et entendent 
fairr en l'lwlnletll' de Dieu l'\oslre Seigneur 
J(·;;u>: Cltr isl <" 1 de :\otrc namc, sa glorieuse 
mère. de saitll ;vico/as. de sainte l(afl'ti'or, 
cl de luuz sui11z cl rll' lolll<'s saiu te~ .. . ». ( .. ) 

.\.fnis t; inq aus plus tard - 13 .. }7 - YYCS 
de l<er ~lurlirt t:·tuit canonisé; dès 1351 il 
avait à Pari:;. 1·ue Suint-Jacques, une cha
l>Cilr donL la piene de fondation assise par 
1(' roi .l Pnn Ir Bon n été mise h jour il y a 
r[uelques nn•d•(•;; t'l offerte au Barreau de 
Pnl'is. A r·ct lr dlapelle, les plaideurs qui 
O\'H icut eu gain de rause allnicnt suspendr~ 
lf'urs " sars ù pl'oci-s "· Aux ye nx de ln pos
l ü l'il ~, " ~;tint Y\·Ps le jnst ie:i('r , selon Jo. re
n ra rque de M. de Ln nonc·ii·J e, pt'i t en com
paru isolt de l'nsr;i.> le tille place de p lus en 
pins grunfle n. ( • • * ) 

CcltP plnr·f' es l tellf' qu'en Bretagne on a 
pu c.;IJJIS !ul l"r la vratic)ltC - exempt.c de ma
gie rnnis non pent-è tre d'une pointe de su
per's lil ion - de "l'acljnra lion à saint Y\·1·:> 
de \·éri lé "· Celle pratique n ·csL pas sans 

( •) Gaudry, Histoire dt~ Barreau de Pm·i.~, 1865, 
t. I. p . 108. 

( • •) Bataillard, Histoire des procu,rettrs et 
a11o1tés, Paris, 1868, p. 421. 

( • • •) La Roncière, Saint Yves, dans la collec
tion « les Saints », Paris (Gabalda). 
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a.nal(Jgi~ a\·ec '' l'épreu~re pa1· le sacrilège"· 
En \"~lcl la formule : " )\' CS, lu étais juste de 
ton nvant! Montre que tu l'es encore)). 

ADJUDICATIONS PBOHONCÉES. 
Au Tribunal d'.A.lexand:rte. 

Aud'ience du 2 Juin 1931. 
- U fecl. , 7 kir. e L 12 sail. , act. !) fed. 4 

!dl". e t 3 sah. si~ ù Simho El Kobra ~va 
.\1anchat EJ Sa.bahi, Markaz Ziftu (Gh.) en 
l'cxpr·opriation n ein hart & l:o, C, :::>aïd 'Té
lémat èsq. de Syndic de la faillite Nakhla 
AIJdou, adj ugés, sur surenrllèrc, ù 11einhnJ·L 
& Co., au prix de LE. B:JO; frai::; LE. 4·7 
et 350 ntill. 

- 10 fed . , 10 kit. c l 5 sall. sis à Tclhana. 
:vrarknz T <>h El Raroud (.Bél1,), en l'eX)Jro: 
pr ia"tioll CuJTcr .Brothers & Co. <.; •• \l oll<111Jed 
Abdel Hahman Kasselll El Filü. acljug(•s ù 
la pou J'sui\·anlc, au pr ix de LE. HO; ft·a.is 
L.E. i1,580 rnill. 

- 2 fed. ct 23 kir. ~is h Nawag, :\lurkaz 
Tantah (Gll.), en l'expropl'iation Guü·guis 
.\likhail Chenouda c. Hoirs Cheikh Mail
moud .Mohamed El Beni, dit Nazir, adjugés 
à Guirg·uis .\likhail Chenouda ct Ilamed 
Fahmy .Vlikhail, au p1·ix de LE. 1 1-3; frais 
LE. 2:3,090 mill. 

- 07 fed . a\·cc accessoit·t>s sis à 1\aJr . ·c
lim, l\larkaz Karr El Dawar (Bélt. ), en l'ex
propria tion Joseph :::>mouhn. c. Hoirs .\lo
llntHCd Aly bey Mohamed et Cls, adjugés 
ù Tafida Abdel H.a hman El Hochi. au prix 
de L.E. 2500; frn.is L.E. 1G2,·HO mjiJ. 

- Terrain de m2 177,60 a\·ec maison sis 
ü ~nhiet Dalgamoun, Markaz Kafr El Zayat 
(Ch.), en J'exproprialion Commercial & Es
tales Cy, subrogée ù Florio Busich, c . . \ JJdel 
Hamid :::>oleiman El ~ehraoui, adjug(•s ü la 
poursuivante, F>u prix de L.E. 1VO; frai::; L.E. 
36,785 mill. 

- 364 fccl., 14 kir. et :?:2 sall. axee at:<.:CS
~oires sis à :::>amoul ct ù Déméi.J tou, .\lm·l\nz 
.\Ieholla I\.obrn. (Gh .), en l'cxpropria lion l:J·•~· 
dit Foncier Egyptien c. Hoirs Cllarn f El 
Dîne !Jey Chazi, adjugés au potu'suiY<tllf. vn 
prix de L.E . 20370; fr ais L.K :2f>7.G70 will. 

- 22 kit. ct 6 sah. sis ù MiL t:h(·l'ir. .\lnr· 
kaz l\nfr 1!:1 Zayat (Ch.), en l'expropriali"n 
Jean D. Coconis c. I<an1m Moustnftt <;hnli, 
acljug\~s à The Egyp lian Produce T1wling 
Co., au pl'ix de L.K 12; fru is L.E. !l;! d 
6i0 mill. 

- Terrain de m2 12:36,75 an•...: r·<Hl,fru•·· 
lions sis h Zobcida, M<:trkaz Tell El 13art•Ucl 
(Bêh . ), en l'expropriation J ca11 D. Cocolli>' 
c. Hoi rs Soliman Behay i\bdeJ Hall•wlll, nd
jugé~ à The Egyp tian PJ·oclucc Trading CCl., 
uu prix de L.K .1-5; frais L.E. 68,8:30 111111. 

- Tcnain de 240 p.('. a \'ec constrnr·l ion~ 
sis à Alcxundl'ie, rue El C u inemt :'-!o. Il, t'~l 
l' expropria tion Mcropi A. Colombo::; c. J 11-
milri. Mttvi'Opoulo, adjugés à la ponr>:·ui\·;tH· 
te, au prix de LE. 448; frais LE. 14,77;) wi ll. 

- 8 fed. , 5 kil'. et 18 sah. sis i.1 lù1HI(lutl, 
::vrarkuz Abou Hommos (Béh. ), en rexpro· 
priation The Law Union & Hock Jn sunnu·t 
Cy Ltd c. Sil>aï Moltamed, adjugés <'1 l.a 
poursuivante, au pl'ix de LE. 130; rnu!'\ 
L E. 33,155 milL 

- TerraiJ1 de p.c. 3·1·5,()0 a\·ec consl! 'll•:
lions entourées d'un mu •· de dôture, s1s u 
Victoria (Hamleh), en J'exproptinli oll Th•' 
Building Land::; of Egypt c. Kor·nyc.rH Aly 
Molmm ed et Cts, od,jugés à la poursu1v~nl<'. 
a u pr·ix de L.E. 76; frais L.E. I8,V32 m1ll. 

- :2 fed. incl. dans 30 fed. et 16 kir·. sis ù 
Bour·cig, Ma r kaz Tan tah (Gh . ), en l'e::<pro: 
pf'ialion Jean D. Coconis c. Allia B~ssl.Ol!_lll 
El Gazzar et Cts, adjugés à Bastaw1s~s1 I:a
rag, uu p r'ix de LE. 30; fr·ois LE. 9,22o m1ll. 
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- 2 fee!.. 3 Jdr·. el lO $:1 11. sis à Seguin El 
1\.om . .\lnt'l'<lZ Tantnh (1 ;11. ). en l'expropria
tion :'\icnlu:; Smolcn::;. cr:ss ionnaire de la R. 
s. Charif':-; \\'atson & Co .. t: . Abdel I<:érim 
Eicl Ghci t, adjugés aux Hoirs Charalaml.lo 
Grel!ou::;:;i. au prix de L.E. 205; frais L.E. 
16.3D5 mi ll. 

- 5 fed.,:! kir. et 12 sal t. ind. dull::; D fed. 
sis ù :'\ullic1 Bcssentaway, act . dëp. de 1'0-
modict de Adnmoun, .\1arl<az Abou Jiommos 
(Bél t. ), en l'expropriation H.S . . ·\ s:;<:tad J:ura
him Boghdn di & Co. c. Hussein Aly Me
ncis:;i ct. Ct s. udj ugés à Assaacl J brahim 
Boglldadi au prix de L.E. 80; frais LE. 25 
el :!90 mr ll. 

- a) Trn·ain de p.c. 53:3,15 m·cc con:s!J,nc
tiou:; et l•) len a in de p .c. 542.:.J:? a ,·ec cons
truction:--, s i:-- ü l\Iouslt'l.fa Pacha (Hamlel t), 
en J'exproprintîon The Land Bank of Eg~·pt 
c . . \l ohamcd ,\lohamed Yacout El ="iaggar, 
a djugés à la pom·suivante. au prix de LE. 
ZOUO; frais L.E. 59,0ï0 mill. 

- 3 fe cl. el 22 ldr . sis à Cha bas El ?.·Ialll, 
~IarJwz Des:;ouk (Gh.), en l'expropriation 
Galan ti Cousins & Co. c. Hoirs Allmed Mo
hmned Abou Khachaba. adjugés à la. pour
::.ni\·nnle, <Ill pri:-; de L.E. l~O; frais L.E. 34 
ct 8~5 mill. 

- G J,ir, iucl. clans un terrain de p.c. 
13:.? 1/ J a ,·cc t:Linslructions. sis à Alcxundrie, 
t'Il J'exptopria tion J ean E. Louros c. Allmed 
. \ !Y El ~nghir. <HljugL'S Clll poursu i\'CIJtl. au 
p rix rle LE. ilO: frai:; L.E. 11.303 m ill. 

- Ten·'lin de nt2 J:H.00 UYC<: l'<lll::>lnr~;
lious ;-;is •t Bawlar 1-\afr El Zn~<d. (Cil1. ), r11 
re.\}II'Op ri ufioll :'\icolas TrÏ<.Iltdi..lfiJlnu i•sq. c. 
Ho ir::: .\l ou:-;lnfa J\ hallaf, nrlj11gés ù .\l.v .\ lt
rnecl J\ha llnf. au prix d e L.E. 80; frais L.E. 
:?U.08ù mill. 

AGEHOA DU PROPRIETAIRE. 
(Pour le.s détails sur le3 ventes figurant c:ùml 

cet agtmda, co?~.Sulter l'annonce détaillée à<m3 Ze 
..uméro du ;emma! indiqUé! en référence). 

PRINCIPAlES VENTES ANNONCEES 
pour le 16 Juin 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d'Alexandrie. 

.\LE~ .\.\'OJUE. 

- T f> JTa irt de IJKl p. c .. donL GOi· m .q. 
•:nuslruits (1 lllili:-<ntt : :-;IJIL:<-:sol. r·c-z-d P-dta tJ S
"'··r· r-t :1 <'• lugr·s). rtJ (• :o;luu.IJOUI :'\o. 10. 1 .. E. 
:!Xl lOU. - •./.'F .. \1. .'\ n. ;!;.> U ). 

- T<' JT<~ill de m-;oo p.(; .. clolll :3t>20 J1 J. fJ . 
,.,.Jt:-:lr·nils ' 1 Jt wisoJt: r·<'z-cll'-t llan ss(:c e l 1 
,'•(;cgc·) . . \l in'r·t El J3n;o;sal. L. E. l-XOOO. - (./. 
'l' .. \1. .'\ (), ;(;! 1:!). 

- Tr·rf'ilill rte i!Jx'J. p.c. , cl(l) tl :1827 nr.q. 
1'1>11 ,.;1 J'II i 1::; /J IIIHÎSI•ll : 1'1'7.-ciC-CIIUliSf;éC' ri' 1 
•·lagc o. :O,Iim·t El Hns,-;u l. I .. E. :!XOOO. - (.J. 
T .. \1 . :'\11. :!.:?!:!). 

- T NTllil l dC li51j0 J>. c· .. dwtl :101· IIJ.IJ. 
' 'IIIJS[J'tJils ( 1 IJIUi ::>CHI: ,;(IIJS·SO I, n•z-rJC-i'IHIII:;
,_,·.r·, 1 é lngc· cl dépcltdanc·cs). rur• Goussio 
.'\o. 1, J..E. !HiUO. - CJ.T.M. :'\o . .:?;:'1:!). 

- T (• JTailc rtù :Jo!J IJJ.!f. a,·r· · tJJui srJJJ : J'I'Z
clr·-druus::;é(; c> l :3 é fuge:;, jn l'rlin , ru r. Alnrwd 
llnl< la :'\o. :{, I .. E. xUO. - (.J .T. :\1 . . '\o. üJ2). 

- T c•J'r-ain de :J:ï:~ p .r·. a ,·rr; rnaisou: J'ez-dc
··IHcw;s(: l' C' l 2 (:tag~>s . l'II C El :'\11khil .'\o. 1 1·, 
I.. E. 1000. - (J.T.i\1 . .\'u. :2:?1:?). 

- T ennin de :J(J4 p.r·. '"'Ct: ttJn isoJr : rez
clr: -dtt.Jus::;r~P . rue Abd<'l !vlonein • i\ o. û, L.E. 
1700. - (.J. T.M. ~o. 2212). 

- T er-r·uin de 2227 p .c. (les 53/G3 su1·) '"·ec 
JtJHison : r ez-dc-t:l tü uss6e r i :J éiHges, f'I Jr C:lré
lif Pur:lrn .'\o. 28, L. E. ;:>CJ(JIJO. - (J.T.M. No. 
!!212). 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

- Terrain de 598 p.c. (les 53/63 sur) avec 
maison: rez-de-chaussée et 3 étages, rue 
Pllryné No. 5, L.E. 3000. - (J. T .M. No. 
2212). 

- Terra.in de 318 Jl. c. (lrs ~>3/63 sur) avec 
maison: r·cz-de-cha!uS::;L'C ct a é tages, rue 
Phryné No. 7, L.E. 2000. - (J.T.M. No. 
2212). 

- Tenuin de :3:343 p. c. a\·ec construc tions, 
rue l\1ohanl'm ll r,y No. 70, L.E. 7000. - (J. 
T. M. No. 2212). 

- Tcnain dC' 1:>1 1 p . c. a\'C~.; constructions, 
Bab :Sidra, L.E. 1:?80. - (J.T .i\rl. No. 2214). 

- Tenain de J27 p.c. a ,·0c maison: rez
dc-chau~séc ct -l· étages, rnell e Cheikh Dar
wiclrc No. R, L . .E. J800. - (.J.'l'.M. No. 221-i-). 

- T cn n in de 2li:3 p .c. a,·ec maison : r ez
de-chaussée cl 3 C:•l fiJ;{~S, ruelle Cheikh Dar
'vviche No. 6, I .. K 22uu. - (.J.'C.!II. No. 2214·). 

- Tenaî n de 150 p.c. a\'('~; maison : rez
clc-t;hnussée, 3 l'lage:; e l clt-pell(lanccs, rue 
de la Colonne Po111pée l'o. 1:), L.E. 350. -
(J.1' .M. No. Z2H). 

- T errain de :!R IQ p.c. i.1Y<'<~ mnison : rcz
dc-chnuss6e, 1 é tage c t dé'pcmlanccs, _jardin, 
l' ttc Zein E l Al)Nlinc :'\o. l:ï, LE. 3000. -
(J. T. i\ l. No. 2215). 

- Terrnin de 08;2 n1.q. <Wre maison : rez
de-c twu~séc cL 2 t' lages, ru r %cin El Abcdine 
No. lH, t..J•j. 1GOO. - (J.'l'.M. ?\o. 221(;). 
~ T f' t'rn in de ~:-;z p.c. m ·c·c· constructions, 

rue T<tg El Dîne, L.E . 1200. - (J.'l'.M. I\o. 
:!21 ï) . 

- T c:Tain de :3G1 p.c. (lt·:-; 0fl2 sur) avec 
u tai:;on : J·cz-dc-c iJaussée cr- :~ é tages. rue 
lhmhim 1 N' ~o. !), L.E. 500. - (.J. T.M. No. 
?i? l î ). 

- Tcnain clc :302 p. ,.,_ m ·r.t: maison : rez
rlc-t:hanss!•c, 3 t:·lagcs c l d(•pendances. rue 
.\ houl Fcdu l'\ o. :30, LE. JOOO. - (.!. T. M. 
).'o. 221 7). 

- Tcnain llc t:li m.q. DYCC maisoll : rez
rlc-r· lw us sée ct .2 Mages. nic T ooman Bey 
.'\ n. J. L. E. ti 1 O. - (.!. T .. \1. :'\ 0 . 2218). 

- TerTnin de H8 p.r. fiY<'C maison: rez
ci<'·ClHlnss<··e. 1 élage e t M•pendances, rue 
Zcin El i\hedinc, l..E. flliO. - (J.1'.M. :'\o. 
nJ8). 

H:\.\ l f .El I. 
- T c nain de 180-i- p . r . a w c maison : sous

:;ol eL r<'z-cle-cha us::;ëc. jal'cli n. rue Mahmoud 
Pad111 El Dib, Zizinin. L. E. 1600. -- (J.T.lll. 
:'\u . .:?211). 

- T <'J'nliJJ clc 012 p .f'. . <lonl -i-50 p .c. cons
lrnil:; ( l tmti::;on : rrz-tl c-l'i~<russée cl Z r;la
gcs ). rLtr Dm·a :'\o. l ï. ::-;idi Gaber, L.E. 1100. 
- (./.'f' .. \-1 . i\o. :!:!Il ). 

- Tc n ·ain de 2!126 p. c. nn•.; conslruclions, 
nt <' %unanir·i Pn cl~<L U coputra, L.E. 24·00.
(.l. T. J\1. :'\o. 2211 ). 

- 'fc•r·r·nin de :300 nur .. clonl200 m.q. cons
lPui ts fi mais on : I'ez-clc-chnnssée, 3 étages 
c L d épc)I(J<mcrs), :.:>icli Gn!Jrr, L.E. -1·000. -
(.I.T.M. :--Jo. 2212). 

- T r,rrnin de 500 p.e. a,·ec maison: rez
clc>-r. llaussé0. cl. 2 (•lage!'<. r·u<• de Tllc'>bcs No. 
:>, t:Hillp cie Cé::;ur, J..E. J:!t>O. - (J .'l'.M . No. 
22l:i). 

- Tt:n·ain ùe 3lï<l· p .e. ,.,.~'~.maison: sous
srJI, rrz-ùc-cltaussée, 1 (•lagt• ct dépendan
ces, nu · dr la Stnli011 Sl'lr11lz No. 19, L.E. 
2880. - (J. 'l'.M. No. 2213). 

- T cl'l'ain de 1:2GO p.t:., dont -:1-30 p.c. cons-
1 ru ils ( 1 maison : r cz-dc-rhnussée), jardin, 
Hnr:os. 1.. 15. 510.- (J.T.M. No. 2213). 

- Terrain dtl 581 p.c. a,·cc maison: rc7.
rlP-dlutJ SSér, :1 étages ct. dépendances, Ibra-
ltinri r,h, I..E. :3300. - (./.T .. \1. o. 2213). 

- T crnJ.iJr cie ~ 1 -1· p .e. , donl Jü5 m .cr. cons
lru ils (1 maison : J'ez-clc-cha,ussée, 1 élage 
e l rh'pCl lclnnccs), rue n.ucolis Nos. 517, Jhra
llin liclr , Ll5. !)00. - (.I. T.i\1. No. 2213). 

- Terrai n do !H8 p.r. , clouL 210 m.q. cons
lmils (1 ma.ison : r·ez-de-cllausséc, 1 étage e t 
dépendances), rue J\acol is No. 9, lbrahi
mich, L. E . 1000. - (J. T.M. No. 2213). 

- Terrain de /t()l5 p .c. uvee maison: 1 éta
ge et dépendances, nre Aldcrson, Bulkeley, 
L. E. lGOO. - (J.T.M. No. 2213). 

1 J 

- Terrain de -1·52 p.c. n\·c,· JIWi:-;oJt : r ez
de-chaussée eL :.J étages, 1·uc El Al>l'asli So. 
20, Sidi Gallùl', L.E. ltiOO. - (J.'l'.M. No. 
2213). 

- Ter-rain de 1008 fiJ.I!-, dont 31-7 m.q. 
const ruits (2 maisons : L Jnnison: rez-de
chaussée, 2 é lages c t dùpc'l tC!I.utees; 1 mai
SOli: r ez-cie-chaussée et 1 étage), rue de 
Thëbes 1 ·os. 180 ct l82, lbrahinrieh, L.E. 
3500. - (J. T .M. No. 22H ). 

- T en·uin de 2990 p. c. axee maison : rez
de-chaussée et 2 étages, !::ichulz, L.E. 2500. 
- (./. T.M. No. 2214-). 

-:-Terrain de 738-i- p.c., dont 551 m .q. cons-
trmls (1 marson: rez-de-cha~•~s(•c et 1 étage), 
Scltulz, L.E. 3200. - (J. T .M. l'o. 2214). 

- Tcrraiu de 1000 p.c. aYcc 2 maisons: 1 
i· lagC' c-tw cune, La.orens, L.E. 720. - (J.T. 
M . .\'o. 2:213). 

- Tr rTa in de 2'~:3 1 m.q., dont 593 m.g. 
con si ~-.u its _( 1_ lll<~isoJ_r ; sn.tl:;-sol Pl ~ ?.tages), 
r·uc:.: ~ll<il(l td l::> :'--io. (,U, Sc·llutz. J .. l~. -1-200. -
{J. 'l' . . \1 . :'\o. 2213). 

- Tc rTain de <n9:> p.r. (Ir:; :3{2-1· sur) avec 
maison : ::>ous-sol, J'l!'l.- rlr-c·ll<lns~c'·l" ct 1 éta
ge. ru c J< hn li 1 Pnr·lrn 1-: lrn _v;tl :'\o. -1·, l\llous
[apha Paella, .J..E. li llO. - f.J.T .. \1. ="io. 2215). 

-Terrain de JO(il) p .... <1\'f't· rnn ison : rez
dc-cl1au:;s6c cl 1 ~·· lt~gr . nrt' .\l nt·r·-.\ urèlc No. 
03, Jlmddm ic1l, I .. E. 15:30. - (J . 'J'. M. ::'-lo. 
.:?215). 

- Tf'l't'ain de 2U· p.c. a ,·cc nJaison : rez
de-chnusséc, -1· êtages c t d C:·pcnclances, rue 
Elm H,"·diÏr :\o. G, Clcopa lJ·u, I .. E. 1GOO.
(J.'l' .. \1. :\o. 2.:21 H). 

- T,...rTaiu de ï89 m.q. , clout 352 m.q. 
constnrils (1 maison : ~ou:;-so l. tC'z-de-chaus
séP., 1 (·la[:fC cl di·pcllclnnc·<'s) , <:l cnpaL1·a, L.E. 
lGOO. - (J. 'l'.M. i'\o. 22 l ï ). 

T .\:'\T:\ 1 r. 
- T~> r-r-oin de l-1-x m.q. (1\'('r mnic:on: sous

sol, rcz-dc-thnu:;:-;c;e e L :! élng0:;. rue Osman 
bey :Mahmoud No. 21, L.E. 1000. - (J.T .M • 
ro. 2Zt:)). 

BIENS RURAUX. 

T1ibunal d'Alexandrie. 

BEllEfC\ . 
FED. 
2G (la 1 ;-2 :<ul') ::-5cknida 
40 1\.om Ecllou 
Hl l' om Edtou 
21· Companirt :\boul,ir· 
7:! Birkcl Glwtln~ 
7ï Chccl11' Et .\nanm 
;( 1 Dcmr·,-nn 

(J. T. M . :'\o. :?2 12}. 
:37 :\ahic l El :'\nehou Et Bnhari 

(J.'r.M. ~o. :22Ja). 
0 >Jelda El Ennh 

(J.T .. \1. :'\o. 2-:?1 -1-). 
8::! Chubonr 

(J.T.,\1. :'\o. 221:-l). 
Gll.\nmEn. 

;j(j Be r·ri (' l El 1\afr El Ghnrby 
(.1. T .. \1. No. 2211 ). 

l!'l El MandoU J'<l 
GD E l Banownn 
9~ Minicl. l\ fl'ssit· wa. ~agahn ~-0 

- -187 Matboul 
() Choulwa na bel 

12 l ~iluubru Babel 
:) Cll onllra 13a bel 
ri Ctwu ln·a D::J IJ0l 

11 Choubrn Rabe t 
!) t:houhr'n Ra bel 

(J.T.M. .\lo. 2212). 
i-0 :--Jcmra El n assn l 
:3~ Dalgnmomr 
;>:) El ~emcllH wiefr 

(./. 'l'. tif. No. 2213). 
32 So.ft Tou rab 

(J.T.M. No. 22 J.i.). 
17 iVlit. Hnheiche 

(J.T.M. No. 2215). 

L.L 
520 
800 

1000 
800 

2525 
5000 
1200 

8000 

500 

4-800 

lïOO 

500 
2007 
J::l17 

?1-515 
Gl() 

1:?20 
59(} 
520 

1095 
930 

2000 
2560 
4980 

3200 

500 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légale!> et ~!ldiciaires sont reçues 

aux Bureaux du ..Journal dt>s Tribunaux Mixtes:.: 
à Alexandr ie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Ma nsourah, rue Alber t·Fadel, 
à Port·Safd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (S:luf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER}. 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent 

etre retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépOt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
S uivant procès-verbal du 30 l\lars 1037, 

R. S. 255/62e A.J. 
Pal' Victor Lévy. 
Contre 1\Iohamed Hachad ,\ly Abou 

Freikha. 
Objet de la vente: 303 m2 i5 dm2 par 

inLii\·i s dans une maison de G07 m2 50 
dm:?. s ise à Bandar 'fanLah (Gh.). 

.\lise à prix: L.K 800 outre les fl'ais. 
l\fansourah, le 7 Juin 193ï. 

Pour le pour:;uh·ant. 
2, 3-:\IA-118. S . Léy~·. û\'OCat.. 

T ri~unal du Caire. 
:Suivant procès-verbal du 8 :\la i 1037. 
Par le Crédit Foncier Egyptien. socié· 

té anonyme dont le siège est au Caire. 
Contre: 
A. - Les Hoirs de feu !\Iohamed El 

Sayed Bahnassaoui, fils d'El Sayed 
Bahnassaoui, de son vivant débiteur du 
C1·6dü Foncier Egyp tien, savoir: 

Bes veuves: 
1.) Dame Zeinab bcnt Ibrah im Ah

mcd, épouse actuelle de l\Ichanni Fath 
El Bab. 

2.) Dame Ilanem bent R acll('rl :\foha
mrcl. 

Ses enfants : 
3.) Abd cl Irak am I\Iol1amccl, Inn l pcr

sonncll .. mc·nt que comme tulPnr dl' !"On 
frèrr mineur Abdel Gaber i\lo1Jalî1Cd . 

-1. ) Fathi J\fohamed. 
::1. ) KhPiri :\fohamPcl. pris tant pcr:-:on

nrllcmcnt qui' comnw tuteur dr ,.c:- frè· 
l't' cl ::::œur. qui sont : 

Hl Ratiba i\Iohamccl. 
li) ~alrm i\ Io lwmcct. 
O. ) ll a~~an l\loltamc(l. 
i.) Damf• Xawnra :\lol!anwd, 6 ] ,ou~c 

;\hfl cl lla kim J:.;mail :\lobarPI\. 
8. ) Dame l·~iclm El ~a~wl El Bnlina:-:

~aoui, 6pOU!"C Aly Fatll El Rtl!, c·cliP 
rl•·1nii•rc ain:-:i qur Ir!" 3mr. 'IIIIC. :>rn<'. 
om · t•t /mc· ain!"i que lf'S mint·tlf''· pri!" 
(:ga ll'mcn t comme hél' ilièrc de ft-u la n a
m r 1\ hadiga OLI l(o lbia 1J itc au~!-' i h a cl ria 
l>Ptll Salc·m Ko lh, dP !"On v iva11l lJr'•rili<'·
"" dr. ~on fil;-; \Johamcd El ~m·t•d 1·:1 
Bch nassaou i. · 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de c'haque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeud! peuvent para1tre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont ins tamment priés de bien vo\lloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tot possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir parattre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

B. - L es Hoirs de feu la Dame 0:a ima 
J\Iohamcd El Bahnassao ui, épouse Ab
del Jl amid Mohamed Hussein, fil s de 
i\Iohamcd Husse-in, fill e et héritière do 
feu :\Iohamed El Sayed Bahna~:::aoui, 
prbc éga!Pmcnt comme héritière de :<a 
grand' mère feu la Dame 1\.hadiga ou 
K otbia ou 1\adria bcnt Salem K olb, de 
:;on vivant héritière do son fils prénom
mé l\lohamcd Bahnasr-aoui, savoir : 

9.) Son époux Abd el liamid iVIohamcd 
Husse in. pris tant personnellement que 
comme tulcur de ses enfan ts cohéritiers 
mineurs: a) :\Ioustafa. b) Som·aya, c) 
:\Iohamcd. 

Tous propriétaire:;, égyptiens, demeu
rant à Sawada, district ct J\ Joudirieh de 
l\Iinich, sauf la 2mr à Minieh, le 5mc 
employé ü l'Adminis tration des Pos
tes c l 'rélégraohes ct la 7me à Béni-Ah
m cd , di:-:lrict e t l\Ioudirirh de 1\Iinieh e l 
le clNniPr à AIPx<'lndric, ü cbarPh BI 
Gomrok El Kadim, dan::: une ruelle dite 
ruelle Bl Karssai. immeuble portant le 
No. :SG, propriété Hegazi. 

Objet de la vente: 
11 fcddans, 17 kirats et 12 sahmes de 

terrains s is aux villages de : a) I\akoussa 
et b) Sawada, district cl i\Ioudirieh de 
Minich, en deux lots. 

;\lise à prix: 
L. E. 110 pour le ier lot. 
L.E. 30Q pour le 2mc lot. 
Onlrf' les frais . 
L1· Cairl', le 7 J uin 1037. 

P our lr poursuivan l, 
R. Chalom Bey cL A. Phronimor-, 

2c 0-C-3:57. AYocats. 

Sui\anl prc~•·è.~;-n'rb:t l elu 1:2 ;\lai iü3ï. 
P;IJ· l" r.rédit F oncier E~ynlien, soci6-

t:: <IIWn~·nll' dont le !'ièp-1' c':: l au Cair••. 
ConiJ'I' l e~ ll o ir:" rlc fc'u la Dame J\Ia

rit· ( :a'!"il il, \'CU\':• rif' feu GPor~·rs Be' \' 
t:a:-;::aiJ. filiP de feu Xcemalallab' Alli, de 
ft·u .\nloun. :::a,·oi! :-:<'!"enfant::: 

1. ) J); tnw Linda, épou:-<c· Elhami Bey 
Gr .. i:-'. · 

.:?.) n.u11c \Yanda. épou::c Selirn r.a
n<wn. 

:q Daille Ho::=a. épou::'r 1 f••nt'i . \~Tout. 
1~, ) i )<m l•' }.ln l'llH•. l\pou!"e Emile ~ni-

ela 11. 
5.) .JHC'<Jllf'::' Ca!":-ah. ü.) Pierre Ca;:;:::nh. 
ï. ) H:·nt;., Ca:-::-<al1. 
Tou,. pt opriél<LÏJ e:-, épypliC'n:-:. drmeu

ranl ln Il<'. :\o. :JO H\Cilllf' Fouad Tt'l'. la 
2mr \ o. lfl r·w· Bou!"lalw. la 3mr Xo. (j 
rw• i\nliklwna El \fa!-'ria. immeuble Snr
pal<i ~ . IP 01111• ?\ 0. ': r11r Cltaln pollion, 1<' =-
Gnw l'l 7nw hi:-: rur \1 ap·lwabi (C i lé Ali i 
Br~·) :'alli' la -1nw <'1 B•'YI'Oltlh (Grand-Li
h.ln ' . ru.• . \ llcnh~~. 

Le texte des annonces doit être remia en double 
le premier exemplaire portant la aignature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du cJournab décline toute res. 
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient POint 
remis directement à ses guichets, et dont la réce . 
tlon ne serait point justifiée par un r écépissé dat~ 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi: 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
vllles. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement. la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Oh je l de la vente: en lrois lol~. 
1er lot. 

La m o ilié par indivis soit 12 kirab :3ur 
24 kiral~ dans un immt'ublc, tC'rrain et 
construction. ~ i !" au Caire, ruP Sabri. 
!\o . 11, l'l 1\.antaret El Bahia, :\o. G. 
section Ezh6kieb, d'une r-up<'t fi ci<' dt> 
700m2 7:5 crn., cntièremrnl com·rrb par 
les con::: Lruclion~ de drux mai,:on:-. 

2me lot. 
La moi lié pnr indi \'is so i 1 12 ki nt!::; :<ur 

24 kirat:: dan~ trois immcuhl•'::', tC'r· 
rain:-< <'l constructions, ,:i::; au Cairf'. nte 
1\faghrabi, d'uni' superficir cl•• 1007 m:? 
85 cm. , cou' crl~ par le~ con:-:lrurlinn
de troi::: mai~ons . 

3mc lot. 
La mo.i lié par in di vis r-oi!. 1.2/:?'t clan::: 

un immeuble. lerra in C' l con::ll'urtinn. 
sis à :\Ialarich, banlieue du CairP. t·onn 1 

par la \'ili a Xo. 10. actuPJIC'menl :\o. '· 
\ ïlla r-an5 ~ouci, au roin de~ rue~ Dr 
\:11son ct Ka,:r Falun~·, d'unr :-:trfWi fi
Cie de G2R l m:? üü cm. COli\'C'I'l:-< pat IP
construcli on:; de la ditP \'ill a . 

i\lise :\ prix: 
L.E. tût.O pour le 1er loi. 
L.E. 10202 pour le 2mr lot. 
L.E. G23 pour le 3ml' loi. 
Outrr IC's frai::. 
Le Caire, le 7 Juin 103i. 

Pour Je potrr::td\-.t:ll. 
H. C:ha lom Bey cl i\. Phron!nF•-. 

281-C-:558. ' ' voca 1 s . 

Suh·:lnl IWOOès-n•1·bal elu 2'• :\lai 1!•:'7. 
:\o. -13R /ü.:?e "\ .. J. 

Pal' T he Cairo Eleclric Haih\ïl\·- ,-..: 
Ifeliopoli:-: Oa~r!" Co.. ..:oci(·té nnoit' 11 
6[.!~·plicnrw . 

Conll'e lC' Sit>ur Gahrirl Dntlclot. fi'
clr· BouctM 1\tulla. propri6la ir't'. <;~·yt
li en. th~nwu J'<tnl ü Jl éliopoli~. G l'lit'~~ \·· 
ru~ . 

Obje t de la ,·ente: 
{'1w parcelle clt• terrain ::i'r au\' n, -·

<I'Tiéliopoli:-:. cliiakhl'l r•t ki::rn .\1<1'1 :1 
(j uécl ici a, GOU\'('!'110l'é'l ( cl Il <:ai 1\'. dr r 
!-'llpcrtïcil' ciP Uül m2 3:5. r i la ron:-l111 -
li o n y élrv(•p compn•nn1 tl ttn J'I'Z-•1''· 
cl1;n J:-:::'t\t' c·ompo~:é de Ot'LIX nppnrf · 
1111'111~ OUi)'(' l e•~ tléj)C'IlClé'lll<'C'!" !"Ill' ln J, ,,. 
ra!-'~1\ <'l porlanl lt> .\ o. G cf,• la l'Il" l:\· 
l'li~ . 

Le elit IPJ' I'ni n pnrle h' :\o. '• cil' la ,.,, •. 
lion :\o . 1 ~ 1 du plnn ck loli~:-.. nwnl d··~ 
Oa::i~ d ïf(• liopo li:-;. 

'lise• ù JH'ix: L.E. HOO ou lrP lt·:" J'rai:- . 
LP Ca ire, lt• 7 .J uin Hl3Î. 

Pour If\ pOtil':-' tlÏ\<111 1t'. 
27·'1-C-5:51 . .Jac:;5y cl .Tnmar, a,·ocal"'. 
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Suh·ant procès-, ·erbal elu 20 .\.vril 
i937. 

Pru· le Crédit Foncier Egyptien, socié
W anonyme dont le siège est au Caire. 

Contre: 
A. - Le:; Hoirs Aly .\hmed Chimi, 

fils de feu .\hmed Chimi, de son vivant 
débiteur originaire elu requérant, savoir: 

1.) La Dame .\icha, fille de ).1ohamed 
Younès, sa veuve. 

2.) La Dame Masscoucla, fille de :\for
gan Bl . \bd. sa veuve. 

Ses enfants: 
3. ) Hag ).lolmmad .\1~· .\hmed El 

Chimi. 
4. ) Hussein .\ly . \ hmccl El Cllimi. 
3.) Ismail .\ly .\ltmccl El C}limi. 
6.) .\bdrl K orim Aly /d1mcd EL Chimi. 
'7.) nluhamcd 81 Sagllir .\ly Ahmcd El 

Chi mi. 
S.) El Chimi .\ly .\ hmccl }:l Chimi. 
9.) . \ Jxlcl Ha li111 .\ly .\hmecl El Chimi. 
10.) Ilnnem :\1~, .\hmcd m Chimi, 

(•JHIU:-:o Ibrahim Khalil. 
11. ' :\aguia . \ly Ahmecl Bl Chimi, 

épou~t· .\[nham<td .\l uhamatl Ibrahim 
Chaaraoui. 
Le~ prrci lé~. du 3me au iime, pris 

également en leut· qualité d'héritiers de 
leur frère Ila:-::-:an .\ly .\hmcd El Chimi, 
de son \'ivanL cohéritier avec eux de leur 
père le sosdiL défunt. 

1:2. ) La Dame .\Iossia ou .\Iinia Bcnt 
I~mail .\bdc! nehim. pri:-:r en :::a quali
té d'h(·rHièrc de feu son mari ITas:::an .\ly 
.\hmecl El Chimi précité. 

B. - Le~ Hoirs de feu .\hme<l .\ly .\h
mccl El Cllimi, de !:'On Yivant cohéritier 
de ~on père le susdit, défunt ,\ly .\hmed 
El Chimi (~uh ,\ ), savoir : 

13.) Su ' cu\·c Dame Zeinab El Sayed 
Abdalla . 

Se~ enfants : 
H .) ,\.bde l . \zlz Ahmeti. 
Cc clcrnirr pl'i,; (!galcnwnt en sa qua

lil•:· cl~> lult•ut· dr :::a :-:œur Falma .\hmecl 
,\.1 ~·. 

1:J.1 .\IJrlc•l \\ 'allccl ou . \bele! \Vahab 
.\hml·d Aly. 

iG. ) Danw Zcinab Ahmccl :\Ir, épou
s•· .\bdcl .\lim El Saycd. 

li. ) nam" .\mna Ahmccl ,\Jr. 
18.) Dame .\i cl1a .\hmed .\.ly, épouse 

Hia<l .\lohamad. 
lfi. J Damr llanem .\hmrcl .\ly. épouse 

Kamel l'halil. 
1~. - Les Hoir:; de la Dame ~\icha Ila

nun .\ly ,\hmcd El Chimi, de son vi
vant cohéri tièl'f• (]C fr.u son père Al y 
.\hmcrl El Cllimi précil(· (:;ub A), ::;ayoir: 

20. SrJll (•poux lbrnltim IJa:-:::;an Ila
rozc·. pris égaiPmcnL en sa qualité de tu
trur de ~cs t'nfan1!' minrurs n) l\Ioha
mcd, b) Sn.yha, ct d'héritier de son fils 
\\,rll'l B••llma11 ll>mhint ll a~san Jian
nonL. de son vivant lui-meme cohéri
tier clr: sn. mère feu la Dame Aicha Aly 
.\hmrt.l El Chim i sub «C». 

21.) JlarazalJ n. Ibrn.him Hassan 1-Iaroze. 
22.) Mohamccl Ibrahim Hassan Haroze. 
23.) Hassan Ibrahim Hassan IIaroze. 
2ft.) Dame ~cinab Ibrahim Hassan Ha-

rnze, épousn Abclalla Mahrana. 
25.) Aly Ibrahim Hassan Haroze. 
Tous propriétaires, égyp tiens, demeu

rant au village de Bén i Ahmed Chaa
raoui. sauf la i9me à Ezbct Aly Pacha 
Chaaraoui dépendant de Béni Ahmed 
Chaaraoui, :\1arkaz i\bou-T<orka~s (Mi-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

nieh), ct les cinq derniers à Dakran, 
Markaz Abou-'!'ig (As::siout). 

Objet ùe la Yente: en deux lots. 
1er lot. 

i5 feddans cL 6 kirats cie terrains sis 
au village de Béni ).lohamt'd Chaaraoui, 
district d'.\.bou Korkas (.\linieh). 

2me lot. 
2 feclclans, 23 Jdrals ct 1G sal!mcs de 

Lorrains sis au village de Charara, dis
trict d':\bou-1\.orl<as (i\Iinieh). 

Mise à J>Iü:.: 
L.E. 1000 pour le i c1· loL. 
L.E. :23:5 pour le 2mc lol. 
Outre les frais . 
L e Caire, ln 7 .Juin Hl37. 

Pour le poursuivant, 
H.. Chalont Bey d ,\. Phronimos, 

28:2-C-330. 1\ voca Ls. 

S uinmt JH'Ocès-v4~rhal du 8 Avril 1937. 
Pat· k Crédit. Ji'onclcr Bgyplien, socié

té anonyme dont le sH·gc c:>L au Cuire. 
Contre: 
.\.. -Le::; Hoirs ùe feu Ja. Dame Sophie 

Kaaman, fille d'Ibrahim ~oraya, de son 
vivant débitrice originaire du Crédit 
Foncier Egyptien, ~a\·oir: 

1. 1 .Joseph dit Youssef i\aaman. 
:2. 1 Dame llcncina :\aaman. 
3.) Georges dit Guirguis .:\aaman. 
Tous trois pri~ également en leur 

qualité cl' héri liers de leur ftèrc feu Blie 
:i\aaman, de son vh·an L lm-même cohé
ritier de sa mère feue Sophie Xaaman 
précitée sub «.\». 

Le di L Sieur George:-: :\aaman pris éga
lement en sa qualité dc tuteur cie ses 
ne\·eux, les nommés: 

a) .\nloun, lJ) l"allnllalt. 
Ces deux <lornit•J·;: mineur::: pris en 

leur qualité ù'l16riliers : 
a) llo lem· père feu Ilanna 1 aaman, 

fil~· de feu DaLhallah, lui-même de son 
vivanl lH.!rilicr de: 1. ) sa mère, feue So
phie .:\aamun. tlébilricc 0riginairc sub 
«A», Pt :2.) son frère feu IWc Naaman, 
cl0 son ,·inm L col té ri li1'r de celte de rn iè
rc; 

b) de leur m(·rc feu la lJamP Hélène 
~aaman, née lî'arè!', YeUYC rt héritière 
de feu Hanna .:\aaman. 

B. - '1. ) Hanna 1\ hourr. JH'b lan L per
sonnellement que comme tuteur de ~es 
enrat:-: milll'lll':-: n Gaston. h l Y\'OilllC. 

Tou::: lroi:-: )JI'Î' t'Il lem· qtmlil!; d'hé
ritiCJ'::: Llc feu .\larie .:\aaman. épou~<· du 
elit Sieur Hanna. Khour~· ct mrz·c des dits 
mineur:-:, cll c-mèmr de ;::on ,·inmt co
héri Lih·r c.lc fen ln. Dame Sophie :\aaman 
::;ub «.\». 

C. - 3.) Dame J:-:alwll r ::-.ticlwl .:\aa
malt, épouse Youssef Jlalln.k. 

6.) Dame Eleonora ou \Toura, fille de 
i\Iiehel flahhour, vcuvf' de rcu Michel 
Naaman, pJ'is r. lanL personnellement 
qu'en sél quali lé cl<' LnLricc etc• srs en
fants mincm·s : a.) Marie. b) Nad ia, c) 
lVIichcl, enfants etc feu Michel Naaman. 

Ces deux dern iers ainsi que les mi
neurs pris en leur qualité d'héritiers de 
feu Michel Naaman, de son vivanL lui
même cohéritier de sa mère feu Sophie 
Naaman sub «A». 

D. - 7. ) René 'fewfik Soussa. 
8. ) Dame Nelly Tewfik Soussa, épou

se du Dr Michel Arcache. 
9.) Dame Eveline épou~e Michel Deb

bane. 
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Tous trois pris en leur qualité d'héri
tiers de feu leur mère la Dame :\1arie 
xaaman, de son vivant eUe-même héri
tiere àe sa mère feu la Dame Sophie 
N<taman sub «A». 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
r<u;t k: :l.er à. Zeitoun (banlieue elu Cai
re}. rue Zeitoun, i'\o. 10, la 2mc à Ale
xandrie, à Fleming (Ramlch), rue.· lleiz
ler, N~1. 17, le 4me à Bulld~y, rue Peeke 
Pacha, " o. 3 près des Ministères (Ham
leh), Alexandrie, les 3me ct Ume à 'l'an
tah, le 5me rue Abbas, ruelle BL Kha
dcm, acLuellemcnt rue de:-: l~rèrc:;, im
meuble Co!1en, e t la Gme rue Daworan 
Enchener, immeuble Cl1afci Bey, les 
7me e t Sme au Cail'c, à l'immeuble for
maf11 l'angle Soliman Pachu eL Koubri 
K::tH El Nil, la 9me à Bcyl'oulh (Liban), 
r'.:t~ El Maaracl, près cle la Vacuum ûil, 
et le 3mü au village de Dallochar. dis
trict de Mchalla El Kobra (ùllarbich). 

Objet ùc la vente: 75 fetldans, !J kirals 
et 8 sahrm~s de lorrains sb an \'illage de 
Choni, -:iistr JCL de Tala (~ lénoufich) , (;11 
un seul lot. 

i\lise à prix: L.E. 6000 oult'c les frais. 
Le Catrç, le 7 Juin 1937. 

Pour le poursui\ant, 
R. :haJom Bey l"t .\. Phronimos, 

27~· C-o::::J . \ Yocals. 

Suintn t procès-,·c rbal ùu 17 .\lai 1937, 
Xo. ·123 ü:2mc ..-\.J. 

Par la H.aison :Sociale .\nglo-IJelgian 
Co., :::ociélé anonyme belge, a~·ant siè
ge à Gancl (Belgique), cL en lanl que de 
besoin la Raison Sociale .\T. Stot'fcls & 
Co., :\laison de commerce mixte, ayant 
siège au Caire. 

Contre le 8icur :'\aguib Bey Ghoucri 
diL aussi l'dol~amcd i\aguib Choucri Bey 
ou 1\Iohamcd Choucri, pl'opridairc, égyp
tien, demeurant au Caire, ', rue Adel 
Abou Bakr (Zumalek). 

Et contre le Sieur Abele! .\zmi El Jladi 
Ra:;lan, aYocal, égyptien, en sa qualité 
d'exerçant la puissanc<' paternelle sur 
son fils l\Iohamed Abele! .\zim, clcmeu
ran L à Zagazig. 

Gbjet de la ,·cnte: 
113 feddans. 21 kirals ct L3 saluncs de 

terrains sis au Yillagc de Zawict Dah
chour, .\Iarkaz El .\yat (Guizeh', au hod 
El Tiaguar El Kibli, diYi::sé:- comme suit: 

1.) 21 fcdclans. 6 ldral:5 ct :2:2 sahmes, 
parcelle :\o. !) de la parcelle cadastrale 
:\o. 1. 

.2.) :2:2 feddans. 18 kirals ct 3 ::;ahmes, 
parcelle ~o. 11 de la parcelle cadastrale 
No. 2. 

3.) 13 feddan~. 10 kiraLs cl 8 sahmes, 
parcelle No. 12 de la parcelle cadastrale 
No. 2. 

4.) 26 fecldans cL 11 kirats. parcelle No. 
14 de la parcelle cadas trale No. 3. 

5.) 29 fedclans. 23 l~iraLs ct /1 ::ahmes, 
parcelle No. 15 de ln. parcelle cadastrale 
No. 3. 

Ainsi quo le tout se poursuit et com
porte ensemble avec une czbch compo
sée de trois maisons cL les dépendances 
y existantes. rien excepté ni réservé. 

i\Iise il prix: L.E. 2850 outre les frais. 
Le Caire, le 7 Juin 1937. 

P ou r le~ poursuivantes, 
302-C-571 Jassy cL Jarnar, avocats. 
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Suivant procès-verbal du 8 Avril :1937. 
Pat• le CrédiL Foncier EgypLien, socié

te anonyme dont le siège est au Caire. 
Contre la Dame Hanifa Ifanem El Da

ramalli, fille de Mohamed Bey Kadri El 
Daramalli, fils de feu Kadri El Dara
m alli dit aussi Ahmed Pacha El Dara
malli, et épouse de Mohamed Bey Was
sek Abou Ozbaa, propriétaire, égyptien
ne, demeurant dans sa villa à Guizeh et 
El Dokki, l\o. 4 rue El IIosn, près du 
jardin Zoologique. 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain eL construction, sis à Guizeh et El 
Dokki, district et Moudirieh de Guizeh, 
rue El Hosn, No. 4, d'une superficie de 
989 m2 40 cm. dont 250 m2 sont cou
verts par les constructions d'une mai-
son, en un seul lot. . 

Mise à prix: L.E. 2500 ou tre les fraiS. 
Le Caire, le 7 Juin :1937. 

Pour le poursuivant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

279-C-556. Avocats. 

VENTES MOBILIEHES 
Tribunal ~, Alexan~rie. 

Dale: }.lercredi 9 Juin :1937, à :10 heu
res du mat.in. 

Lieu: à Sidi Bichr (Ramlch), banlieue 
d'Alexandrie, propriété Cheikh Hussein, 
près de la Gare des Trams de Sidi Bichr. 

A la requête du Sieur Gabriel Chou
chani, commerçant, sujet local, demeu
rant à Alexandrie, :14, rue Mahmoud Pa
cha El Falaki, et y élisant domicile au 
cabinet de 1\le Fawzi 1\.halil, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice de la Dame Soad Hus
sein Soliman, sans profession, locale, 
dem<'ut·ant à Sidi Bichr (Ramleh). 

En \'Crlu d"un procès-verbal de saisie 
du 22 :\ovembre :1934, huissier M. A. 
Sonsino, en exécution d'un jugement 
rendu par le Tribunal l\lixlc de J ustice 
Sommaire d'Alexandrie, le 11 Août :1934. 

Objet de la vente: 
:1. ) :1 garniture de toilette composée de 

i armoire en noyer avec glace biseautée. 
2.) :1 ch iff. · ;·lier en noyer. 
3.) :1 table de nuit. 
4.) Une petite commode. 
5.) 1 toilette à :1 miroir. 
Alexandrie, le 7 Juin 193ï. 

Pour le poursuivant, 
Fawzi Khalil, 

290-A-348. Avocat à la Cour. 

DHLe: Samedi 12 .Juin 1037. 
Lieu: à Ziflah (G harbich ). 
Heures cL Objet de Ja ven te: 
i. ) /1. i1 l1. a.m .. à l'étude elu clébitcur 

saisi: di ver~ meubles de bureau tels que 
bil)liothèquc en noyer, coffro-fort, bu
reaux, divans, fauteuils, cha:scs, Lapis, 
paravent, ar·moire ct pendule. 

2.) A 1 h. p.m. au domicile du débi
teur ~aisi: J piano Hoffmann, à l'étal de 
nruf, 2 <·amtpé~ cL 2 fauteuil~. 1 lapis, 
1 labie h rallonges. !"l chai~es, l buffet, 1 
port >mantrau, 1 table 0\"a lc dessus mar
bre, ~ le. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

A la requête de Me Jos. de Botton, 
avocat à la Cour, sujet espagnol, domi
cilié à Alexandrie. 

Au pt·é judice de Me Bastawrous Rou
fail, avocat, sujet égyptien, domicilié à 
Ziftah (G h.). 

En vet·Lu de deux procès-verbaux de 
saisies mobilières des 8 Mai 1937, huis
sier Chryssanlhis cL 2 Juin 1937, huis
sier Ed. Donadio, en exécution de deux 
jugements rendus par le Tribunal Mixl.c 
de Justice Sommaire d'Alexandrie les 11 
Juin 1935 cL 1er Décembre 1936. 

Alexandrie, le 7 Juin 1937. 
Le poursuivant, 

280-A-31.7 Jos. de Botton, avocat. 

Date: Mercredi 9 Juin 1937, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à la Boulangerie Xanthos, 34, 
rue Olœlle El Lcmoun. 

A la requê te du Sieur Mohamed Ah
med AtLia El Farran. 

Contre le Sieur Charilaos Xanthos. 
En vet·lu d'un jugement rendu par le 

Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie, le 10 Mai 1937 et d'un pro
cès-verbal de saisie du 20 Mai 1937. 

Objet de la vente: meubles et acces
soües de boulangerie tels que: bureau, 
comptoir, vitrines, fauteuil, canapé, cof
fre-fort, moteur, formes, plateaux, ba
lances, pendule, l'installation du four, 
etc. 

286-A-344. 
Pour le requérant, 

Ev. Pavlidès, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: J eudi 17 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieux: à silcket El Badistane eL à atfet 

Ahmed Paella (Khan Khalil). 
A la requête d'Elise Sabet. 
Contre El Hag Saad Arafa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 26 l\1ai 1937. 
Objet de la vente: trois garnitures de 

salon style arabesque avec incrustations, 
et différents objets tels qu'armoires, sel
lettes, coffres, sabots, bureaux, étagères, 
même s tyle. 

Le Caire, le 7 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

273-C-550 Ed. Catafago, avocat. 

Date: Lundi ll~ Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Cairr, No. 27 chareh El Doc

teur Milton dénommée actuellement rue 
Ismail Pacha i\ Iohamed, à l'angle de la 
rue ChagarcL El Dorr (Zamalek). 

A la _requê te de Sabet Sabet. 
Contre Tcwfik Bey Ismail. 
En vot·tu d'un procès-verbal de saisie 

du ii Mai 1.037. 
Objet de la vente: 
Une riche garniture de salon en bois 

doré, composée de 2 canapés, 2 faul.cui ls, 
6 chaises. 1 lapis. 1 lustre, etc. 

Une riche garniture cle salle à manger 
en noyer, composée cle 1 buffet, 1 ai'grn
tier, 1_2 chaise~. 1 tapis, etc. 

5 canapés, 4 fauteuils, 10 tapis per
sans, 3 tapis prr~ans, 3 lustres, une au
tre garniture de salon composée de 2 
canapés, 2 fauteuils, 6 chaises, etc. 

Pour le poursuivant, 
266-C-5-'13. i\1. cl .J. Dermarkar, avocats. 

7/8 Juin 1937. 

Faillite Maiunoud Faluny & Co. 
Fabrique de cigarettes. 

Le jour de Vendredi 11 Juin 1937, à 
10 h . a.m ., à la fabrique des faillis, sise 
rue El Manzarah, Chicolani à Choubrah 
(ex-fabrique Gianaclis). ' 

Il sera procédé à la vente aux enchè
res publiques, au plus offrant et der
nier enchérisseur, par l'entremise du 
Sieur G. Bigiavi, Expert Commissaire
Priseur désigné à cet effet, de cc qui 
suit en six lots. 

1er lot. - Marques de fabrique ainsi 
que les papiers à cigarettes, les emballa
ges, les cartonnages, etc., en un mot 
tout ce qui porte la Marque de Fabrique. 

2me lot. - Tout le mobilier des bu
reaux, tels que: 

Bureaux divers, 2 coffres-forts, 3 ma
chines à écrire dont une arabe, biblio
thèque et classeur en acier, tableaux, 
garniture en cuir, fauteuils, etc. 

3me lot. - Meubles et accessoires 
d'atelier, tables, chaises, extincteurs, 
boites en fer-blanc pour tabacs coupés, 
etc. 

4me lot. - Automobile Lincoln, li
mousine, Mod. 1930. 

5me lot. - Automobile Plymouth, 
Mod. 1935, conduite intérieure, 5 places, 
6 cyl. 

6me lot. - Trois camionnettes Opel. 
Le jour de Samedi 12 J uin 1937, à 10 

h a. m., à la Bonded Warehouses du Cai
re, rue Saptieh, il sera procédé à la vente 
de: 

Un lot de :190 balles de tabacs, 4380 
kgs. 400 grs. Bulgare, Dotsha Turque, 
Catrina, Azmir, Bafra. Chinois Blanc, 
Aghrinion, Eksanti, Tarabzoun, Erba 
1'urque, Samsoun. 

Cette vente es t poursuivie suivant or
donnance de la Chambre Commerciale, 
en Chambre de Conseil, du 29 Mai 1937. 

Vente au grand comptant et en espè
ces, en L.E., plus 5 0/0 droits de criée 
à la charge des acheteurs, sous peine de 
folles enchères immédiates pour compte 
de l'acquéreur. 

Livraison immédiate. 
Visite de la Fabrique: Jeudi 10 Juin, 

de 9 h. a.m. à 1 h. p.m. et de 3 h. à 5 
h. p.m. 

N.B. - On pourra sc procurer la lbll' 
détaillée des tabacs ainsi que l'inventai
re auprès de M. l'Expert Syndic I. .\ n· 
cona, 4 rue Baehler. 

Le Commissaire-Priseur, 
G. Big iavi, 1'él. 45438. 

Expert prè~ les Tribunaux Mixtes. 
268-C-545. (2 CF 8/ 10). 

Date: Lundi 21 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu': à Fayoum. 
A la requête de la Rai:-;on Sociale ;\li

chaan Frères & Co. 
Contre Chaaban vVahba. 
En vertu d'un jugement sommaire du 

Tribunal Mixte elu Caire cL d'un procè~
vcrbal de saisie. 

Objet de la venlr: 
Au domicile: des canapés, des fau

teuils, des chaises, des labies, elc. 
Au magasin: 2-'1 m. de gabardine. 2-'t m. 

de zéphir, l'agencement elu magasin, etc. 
Pour la poursui van tc, 

F6lix Hamaoui, 
299-C-568 A vocn L à la Co m. 



7/8 Juin i 937. 

Date: Samedi 19 Juin i937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Tala, l\larkaz Tala (i\1énou

fieh). 
A la requête de la Société Egyptienne 

des Pétroles. 
Contre Abdcl Latif Hassan Aboul 

Enein, propriétaire, égyptien, à Tala. 
En vc1·tu de trois procès-verbaux de 

saisies des 29 Août i936, i4 Janvier et 6 
Février i937. 

Ob jet d o la vente: 
i pompe en fonte de 5/G pouces, fa

brication étrangère. 
i pompe Ruston Proclor Lincoln, M. 

i50, de i0 / i2 pouces. 
i pompe même marque, de G pouces. 
i perceuse dite melkab, en fer, mar

que S.M. 4.'!, avec courroies ct accessoi
res. 

i moteur Blackstonc, No. 89372, ins
tallé dans l'usine, de i2 H.P., avec cour
roies ct accessoires, en bon état de fonc
tionnement. 

2 tours de 5 m. de long. environ, sans 
marque visible, avec leurs accessoires. 

i tour marque \Vulter Newbold & Co., 
Ltd., London. 

i perceuse marque Priee & Goulty, 
Manchester. 

i coffre-fort sans marque, à 1 porte, de 
i m. x 0 m. 70 environ, avec !'On socle 
en bois. 

i coffre-fort en fer, marque Boll-Lock, 
Austria, de 0 m. GO x 0 m. 50 environ, 
avec son socle <>n bois. 

2 pompes en fonte, de 5/G pouces, 
sans marque, fabrication Aboul Enein. 

Le Caire, le 7 Juin i937. 
Pour la poursuivante, 

269-C-5~6. F. Biagiotti, avocat. 

Date: Mardi 15 Juin i937, à iO h. a.m. 
Lieu: -au Caire, à la rue Darb El Ba

rabra No. 27 ct en face du No. 36. 
A la rC<Juêtc de la Glashucttenwerkc 

A. G. Von Poncet Friedrichshain N. L. 
Contre Antoine Afchiay, commerçant, 

local, au Caire, rue Darb El Barabra, 
No. 27. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie du i7 Juin i935 et récolement et 
supplément de saisie du 26 Mai i937. 

Objet de la ven te: 42 boîtes d'acide de 
zinc, 38 peti Les bou teilles de rouge pour 
ongles, lotion, poudre de riz, teinture 
pour cheveux, bicyclette, chaises can
nées, table, balance, 2 damcs-jeannes 
contenant de l'cau de Cologne, etc. 

Le Caire, le 7 Juin i937. 
Pour la poursuivante, 

270-C-547. F. Biagiotti, avocat. 

Date: Mardi i 5 Juin i937, à i O h . a.m. 
Lieu : à Héliopolis, 2, boulevard Ab

bas, magasin No. 3 ct annexe No. 3'. 
A 1a requê te de The Cairo Electric 

Railways & llcliopolis Oases Co. 
Au préjudice du Sieur Abdel Hamid 

Hassan, égyptien. 
En vc•·tu de deux procès-verbaux de 

saisies pratiquées respectivement le 25 
Mars 1937, huissier Kozman ct le 5 Avril 
i937, huissier Sabcthai. 

Objet de la vente : 12 bicyclettes à deux 
roues, 4 tricycles, i automobile marque 
Ford, i machine à coudre «Singer», i ar
moire en bois, etc. 

Le Caire, le 7 J uin i 937. 
Pour la poursuivante, 

301-C-570 Jassy et Jamar, avocats. 

Journal des TrJbunaux Mixtes. 

Date: Mercredi i6 Juin 1937, à iO h. 
a.m. 

Lieu: au village de Balaks, Markaz Ga
lioub (Galioubieh). 

A la requête de Mohamcd Khalil Seif. 
Contre les Hoirs de feu m Cheikh Has-

san Saad El Tounsi, savoir: 
i.) Fouad Hassan Saad 'l'aha, 
2.) Aly Hassan Saad 'l'alla, 
3.) Hanem Hassan Saad Taha, 
4.) Nafoussa Hassan Saad 'faha, 
5.) Zalda Hassan Saad Taha. 
6.) Zannouba Hassan Saad Taha, pro

priétaires, protégés français. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du ii Mai i937, huissier S. 
Kozman. 

Objet de la ven te: 3 ardebs de blé, 40 
ardebs do fèves, 10 ardcbs d'orge, 7 buf
flesses, i ânesse, i jument, 1 mulet, i 
veau (eglc bal<ar), i bufflctin (egl ga
mous), la récolte de 31 fcdduns de blé 
hindi, de 5 ardcbs le fcddan cl 5 char
ges de paille, etc. 

Le Caire, le 7 Juin i937. 
Pour le poursuivant, 

271-C-548 E. 'l'olongui, avocat. 

Date: Jeudi fer Juillet 1037, à 9 h. a.m. 
Lieu: au marché cl'Ebchaway, :\!ar-

kaz Ebchaway (Fayoum). 
A la requête de The Tonian Bank Lld. 
Contre Salch Aboul Tca El Bassel. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 4 Mai i937. 
Objet de la vente: la récolte de 60 ar

debs de blé. 
276-C-553. M. A. SyrioLis, avoca t. 

Da le: Samedi 26 Juin 1937, à 10 h. a.m 
Lieu: au Caire, rue Nubar Pacha 

No. 24. 
A Ja requête clc l'Imperial Chcmical 

Industries (EgypL). 
Au préjudice du Sieur Mohamed 

Saycd Elllalawani, propriétaire ct com
merçant, sujet égyptien, demeurant au 
Caire, rue Nubar Pacha ~o. 2". 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal ::\1ixte 
du Caire le 30 Décembre 1936, R.G. No. 
860/62e A..J. eL d'un procès-Ycrhal de sai
sie-exécution du 8 :\lai i 937. 

Objet de la ven te: 1 dynamo pour Du
co, i motcut The Curti::; Comprcs::;or, 1 
tableau pour faire fonctionner les dits 
moteurs, 4 extincteurs pou•· incendie, 3 
petites tables, 1 pclitc al'moire, 2 armoi
res, i vitrine, i établi. 

Le Caire, le 7 Juin j 937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Dclcnda, 
3i2-C-581 A vocal tt la Cour. 

Date: Mercredi 23 Juin i937, à iO h. 
a. m. 

Lieu: il Meir, au hod El Abaadieh, 
Markaz Manfalout (Assiout) . 

A la requête de la S.A.E. Ganz. 
Contre Fallas Bey Mil<hail. 
En vertu d'un jugement du 23 Février 

i 933, rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire, ct d'un pro
cès-verbal de saisie du 6 Mars i937. 

Objet de la vente: une pompe marque 
Ganz-Danubins, etc. 

Pour la requérante, 
272-C-549. Edwin Chalom, avocat. 
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Faillite Osman i\lolttuncù l\lahmoud. 

Le jour de Mercredi 9 Juin J 937, à 10 
heures du matin, au Caire, rue El Chou
ria (en face de la :\1osquéc Fakahani), il 
sera procédé à la ven te aux cnchèl'Cs pu
bliques d'un lot de manufactures. 

Cette vente est poursuivie en ver tu 
d'une décision rendue par la Chambre 
du Conseil le 29 Mai i937. 

Paiement immédiat eL au comptant du 
prix des marchandises adjugées qui de
vront être retirées tout de suite après 
l'adjudication. 

Droits de criée 5 0/0 à la charge des 
adjudicataires. 

Le Syndic, P. Demanget. 
L'Exper trCommis!'ai re-priseur, 

275-C-552. M. G. Levi. 

Date: Mardi 15 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Tarbia. 
A la 1·equête de Sélim Ben simon. 
Contre 1\.halil Saïd. 
En vertu d'un procès-\·crbal dt• ::misie 

conservatoirr elu 30 Janvier 1937, huis
sier Sabelhai. 

Objet de la vente: mclayas noires en 
tissus de cretonne, kélim ct l'agence
ment ctu mrtgasin. 

Le Caire, le 7 Juin 1937. 
Pour le poursui\'ant, 

277-C-55t!. David Sonsino, a\'ocat. 

Date: Jeudi i7 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Somosta El Sollani, district de 

Bibch (Béni-Souef). 
A 1a requête de la Dame Catherine Eco

nomou eL Hélène Adamidi~, des Hoirs 
des époux l\Iarco Mikhali. 

Au préjudice de Tele!> Gaber dit aus
si Abdel Motclcb Gabr. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 1er J\fai 1937, huissier Ser
gi. 

Objet de la vente: meubles de maison 
tels que: canapés, tables, chaises, armoi
.-es, us ten!'ilcs de cuisine, etc. : appareils 
aratoires, la récolle de blé pendante par 
racines sur 16 rcdclans, i gourne d'org 
de 12 ardebs environ. 

Pour les poursui\'ants, 
305-C-574 A. Salib, avoc~ 

Date: Jeudi i7 Juin 1937, dès 9 h. a.m. 
Lieu: à Rida (:\Iinieh). 
A la requête de la Banque :\Iisr, èsq. 
Au préjudice de J\Iohamcct Badawi Is-

mail Heiba eL :\Iohamcd Abdcl Ghani So
liman Gohwan. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie-exécu

tion de l'huissier Georges Kh odcir, du 3i 
Octobte i935. 

2.) D'un procès-verbal de récolement, 
saisie et suspension, de l'huissier N. Tar
razi, du i 7 Mai i 937. 

Objet de la vente: 
Au préjudice du 1er: 
i bufflesse âgée de 7 ans. 
4 ardebs de fèves en vrac. 
Au préjudice du 2me: 
i.) La récolte de maïs (doura chami) 

sm 1 feddan, au hod Ammar, évaluée à 
7 ardebs le feddan. 

2.) 3 ardebs de maïs chami. 
Pour la poursuivante, 

Maurice Castro, 
29i -C-MO Avocat à la Cour. 
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Date: Mardi 22 J uin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au ,·illage de Selliyine, l\farkaz 

Sennourès (Fayoum). 
A la requête de l'Iznperial Chcmical 

Industries (EgJ•pt). 
Au préjudice du SiCllr Ahmed Ahmed 

Gadallah, propriétaire et commerçant, 
sujet égyptien, demeurant au village de 
Selliyine, 1\Iarkaz Sennourès (F ayoum). 

En œ r tu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 19 Août 1936, R.G. No. 8601, 
61me A.J. ct d'un procès-verbal de sai
sie-exécuLion du 5 Mai 1937. 

Obje t de Ja vente: la récolte de blé pen
dante par racines sur 8 fcddans, d'un 
rendement de 5 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 7 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
311-C-380 AYocat à la Cour. 

Date: Mardi 29 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Machayaa (Assiout). 
A la requête de 'l'he Egyptian En

gineering Stores, formerly Steinemann, 
Mabardi & Co. 

Contre Hassan Ha mad, commerçant, 
sujet local, demeurant à lVIachayaa. 

E n vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 16 Août 1032. 

Obje t etc la Ycnte: 50 ardebs de blé, 80 
ardebs de fèYes, 180 ardebs de maïs ; 3 
bufflesses, 5 Yaches, 1 jument, 1 cheval, 
1 taureau. 14 têtes de moutons, 2 veaux; 
20 kan tars rl.c coton environ. 

Pour la poursuivante, 
11alalcs ta et Schemeil, 

29 -C-56Î A vocat.s. 

Date: i\Icrcredi 23 Juin 193ï, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Dechna, Markaz 
Dechna (Kéneh). 

.-\ la r equête d'Alcxane Kelada An
toun. venant aux droits ct aclions d'Isi
dore Colombo. 

Contre Hussein Abou Zcid Osman. 
E n Yertn d'un procès-verbal de saisie 

du 16 :.\Iai 1936. 
Objet de la vente: 1 machine marque 

Blackslone, de la force de 25 chevaux, 
l\o. 1ï0948, avec pompe et accessoires. 

Pour le poursuivant, 
300-C-560 F . Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Samedi 26 Juin 1937, à 10 h. 45 
a. m. 

Lieu: au village de p;-azza, l\Iarkaz 
ManfalouL (Assiou L). 

A la requê te de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Abdel Kader 
Sayed Abdel Rahman, propriétaire et 
commerçant, sujet égypLien, demeurant 
à :\azza, l\1arkaz Manfalout (Assiout). 

E n vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du 'l'ribunal Mixte 
du Caire le 31 Décembre 1936, R.G. No. 
1660/62c .1\ . .J. ct d'un procès-verbal de 
saisie-exécuLion du 13 Février 1937. 

Obje t de la vente: divers meubles tels 
que: canapés, armoires, dekkas, dres
soirs, miroirs, clims. 

Le Caire, Je 7 Juin 1937. 
P our la poursuivan Le, 

Albert Delenda, 
308-C-577 Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 19 Juin 1937, à 10 h . a .m. 
Lieu: aux dépôts de la requérant-e. 
A la requête de The Egyptian En-

gineering Stores, formerly SLeinemann, 
Mabardi & Co. 

Contre Gaber Saddik El Nagdi, pro
priétaire, sujet local, demeurant à .Ma
chayaa, Markaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies-exécutions des 31 Janvier 1931, 
huissier A . Tadros et 26 Juillet 1932, 
huissier J. Cicurel, suivies d'un procès
verbal de consignation et de transport du 
9 Mai 1936. 

Objet de la vente: 1 machine d'irriga
tion marque \Vintcrthur, de la force de 
50 ll.P., ~o. 6841, avec 2 paires de meules 
et i pompe de 6 x 8 pouces. 

Pour la poursuivante, 
:\1alatesta et Schemeil, 

297-C-366 Avocats à la Cour. 

Dale: Lundi 28 Juin Hl37, à 10 11. a.m. 
Lieu: à Ma.ghagha, Marl<az ~viaghagha 

(Minich), au garage du Sieur Zein El 
Abcdine. 

A la requê te de 'l'he Egyptian :.\llotor 
Company. 

Au préjud ice d'Ibrahim Diab. 
En ,·crtu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 16 Avril 1937, huissier G. 
Khodcir, et d'un procès-verhal de ren
voi de vente dalé du 17 ?\lai 1031, huis
sier Aziz Tadros. 

Objet de la vente: 1 auto camion, 
marque Fiat, à 4 roues, couleur noire, 
No. 392 et plus exactement No. 100392, 
avec ses accessoires. 

Pour la poursui,·ante. 
Maurice Castro, 

293-C-5o2 A vocal à la Cour. 

Dutc: Samedi 26 Juin 1037. ü. 0 11. a .m. 
Lieu: à Naway, :\Iarkaz :\Iallaoui (As

s iout) . 
A la requête de la Société Commercia

le Brlgo-Egyptiennc. 
Contre Abele! Azim :.\Iohamccl El 

Taycb. 
En vc1·tu d'un procès-Yerhal cie saisie

exécution du i1 Janvier 1037 cL d'un ju
gement. sommaire mixte. 

Objet de la Yenle: 2 rideaux rouges, 7 
rideaux bleus, 3 dekkas, 5 chaises can
nées, garnitures de salon , 2 {'f'\napés, 7 
chaises, 1 table ronde, etc. 

Pour la poursuiYante, 
304-C-573 Emile A. Yassa. aYocat. 

Date: J eudi 17 Juin 193ï, ~t -10 h. a.m. 
U cu: à Midan Soliman Paella ~o. 8. 
A la requê te du Sieur Ralpl1 . ·. Green 

et Me Alex. S. Green, propriétaires, su
jets hongrois, demeurant au Caire, 38 
rue Kasr El i\il. 

Cont1·e le Sieur Georges Ficher, coif
feur, sujet tchécoslovaque, demeuran t au 
Caire, m idan Soliman Pacha No. 8. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire de l'huissier G. J. Madpak, 
du ii Janvier 1937, validée par jugem ent 
du 20 Février 1937, R.G. No. 2565/62e. 

Objet de la vente: 6 fauteuils, 4 vitri
nes de mur, 6 miroirs, 1 comptoir, 1 ven
tilateur de plafond, 3 tapis, 1 suspension 
électrique, 2 armoires, 2 tables, etc. 

Pour les requérants, 
313-C-582 Alex. Green, avocat. 
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Date: Jeudi 24 Juin 1037, à 9 h. a.m. 
Lieu : au village de Tetalieh, Markaz 

Manfalout (Assiout). 
A la r ectuê tc de l'Imperial Chemical 

Indus tries (Egypt). 
Au préj udicc des Sieurs: 
i.) Gad Soliman Daoud, 
2.) Abdcl 11alak Hamza, propriétaires 

et commcrça~ts, sujets égyptiens, de
meurant au village de Tetalieh, l\ianfa
lout, Assiout. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
du Caire le 18 Mars 1937, R .G. No. 3972, 
62me A.J. ct d'un procès-,·erbal de sai
sie-exécution du 22 Avril1û3ï. 

Objet fi c la vente: la récolte de blé hin
di pendante par racines sur 1 feddan et 
12 ldrats, d'un rendement de 7 ardebs 
par feddan. 

Le Cairr, le 7 Juin 1937. 
Pour la poursuiYante, 

Albert Delenda, 
310-C-579 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 24 Juin 1937, dès ii h. a.m. 
Lieu: au m arché de ~Iaghagha (:\Ii-

nieh). 
A la requètc de la Banque Misr. 
Au préjudice de Assad Youssef. 
En vertu: 
l.) D'un procès-verbal de saisie-exécu

tion de l'huissier G. Khodeir, du 16 Jan
rier 1937. 

2.) D'un procès-Ycrbal de renvoi de 
vente de l'huissier Jos . 'ralg, du :20 
Mars 1937. 

Obje t de la vente: 2 labies avec mar
bres, garniture de salon, tapis, 2 caisses 
en bois, chaises cannées, 2 a1debs de 
blé, i kan tar de cui,Te, 2 ardebs de maï~, 
1 buffe t, 1 canapé et 1 fauteuil. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

292-C-:561 Avocat à la Cout. 

Dale: .Jeudi 17 Juin 1937, dès 10 h. a .m. 
Lieu: an Caire, rue Borestan, Khan 

Khalil, district de Gamaliab . 
A la requête de la Dame 1\abawiya :\lo

hamed Khaled. 
Contre Victor Hamaoui. 
En verlu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 3 Avl'il1937. 
Objet de la vente: colliers, bracelets en 

os, broches en métal, bagues, etc. 
Le Cair~?, le 7 Juin 1937. 

Pour la requérante. 
307-C-576 II. J. Ayoub, a\'orat. 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS, 
EIPÉDITIONS ET ASSURANCES 

«PHAROS>> 
S. A. E. Capital l. E. 25.000 entièrement ver$6 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Sald et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Transports internationauJC 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

Cerre.-po!Muts de pr~r .,.dre 
.._ lee J!liKipalee Ylie• À...._ .. -.......... ..... ... . ... . .. 
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Date: Samedi 19 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Champollion 

No. 45. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

Veuve Borsa. 
Au préjudice de Me Philippe Arif, avo

cat, égyptien. 
En ver· tu d'un procès-verbal de sais ie

exécution du 29 Février 1936, huissier X. 
Rochiccioli. 

Obje t de la vente: divers meubles tels 
que bureaux, bibliothèque, canapés, clas
seurs, machines à écrire, dressoir, cham
bre à coucher composée d'armoires, toi
Jette, table, tapis, etc. 

Pour la poursuivante, 
F. Zananiri, 

306-C-575 Avocat à la Cour. 

Date et lieux: Samedi 19 .Juin 1937, au 
Càire: dès 8 h. a.m. à la rue Teraa El 
Boulakia, au magasin «Laiterie de l"A
hondance »,avant l'immeuble 17'1 (Chou
bra), à 10 h. a.m. à la rue Kawla 1\10. 32 
(Abdine) el à midi à la rue Zaher No. 27 
(Ezbékieh). 

A la r equête des Hoirs de feu Giusep
pe Invernizzi, savoir: Enrico Invernizzi 
ct Annunziata Francesco. 

Contre: 
i.) Halim Ghanami, 2.) Jean Pisanis. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 25 l\Iai 1037, huissier Cerfoglia, en 
e xécution d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
d u Caire le 9 Décembre 1935 sub fl:o. 
~2542/60e A.J. 

Objet de la vente: garniture de salon, 
garniture de salle à manger, canapés, 
fauteuils, armoires, bureaux, balances, 
comptoirs, vitrines, glacière, bascule, elc. 

Pour les poursuivants, 
Mill. Lazaridès, 

314-C-583 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 12 .Juin 1937, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Héliopolis, rue Salah El Dîne 

No. 9. 
A la requête de la Raison Sociale Elie 

Maizel & Co. 
Contre Ahmed Effendi Mourad, phar

macien. 
En vertu d 'un jugement sommaire du 

Tribunal Mixte du Caire, et s uivant pro
cès-verbal de saisie. 

Objet de la vente: bureau, tabourets, 
balances, la devanture du magasin. 

Pour la poursuivante, 
321-DC-469 J. Dana, avocat. 

Date: Samedi 26 Juin 1937, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, rue Saad E l Dine, No. 5 
(Sayeda Zcinab). 

A la requête de la Raison Sociale C. 
V. Castro & Co. 

Au préjudice du Sieur Kamal El Dine 
Abdel Nabi. 

En vertu d'un procès-verbal de s us
pension et saisie-exécution du 23 Juin 
1936, huissier R. Dablé. 

Objet de la vente: 
1.) i garniture de salon. 
2.) i tapis européen. 3.) i piano. 
4.) 1 suspension en verre et cristal. 
5.) 1 tapis européen. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

~94-C-563 Avocat à la Cour. 
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Date: J eudi fer Juillet 1937, dès 10 h . 
a. m. 

Lieu: au village de Béni-Rafeh, Mar
l<az Manfalou t (Assiout). 

A la requête de la Raison Sociale 
Choukrallah Geahel Fils. 

Au J>réjudiœ du Sieur Aly Mohamed 
Badawi. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie
exécution du 26 Septembre 1936. 

Objet de la vente: canapés, chaises; 15 
ardebs environ de maïs; 1 vache, etc. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui eL C. Btt.cos, 

319-C-588 Avocats à la Cour. 

Faillite Yacoub Scmerdjian. 

Le jour de Mercredi 9 Juin 1937, à 10 
heures du matin, il sera procédé à la 
vente aux enchères publiques au plus 
offrant et dernier enchérisseur, par l'en
tremise du Sieur G. Bigiavi, commissai
re-priseur, désigné à cet effeL, de: 

Un lot de matières colorantes pour 
teinturerie, ainsi que J'agencement du 
magasin du failli s is au Caire, à la rue 
Sekl<a El Guédida 1\o. 56, immeuble 
Wald' Khalil Bey Khouloussi. 

Cette vente est poursu ivie suivant or
donnanee de M. le .Juge-Commissaire du 
27 Mai 1937. 

Vente au comptant en L.~. plus 5 0/0 
droits de criée à la charge des acheteurs, 
sous peine de folles enchères immédia
tes pour compte de l 'acquéreur. 

Livra ison immédiate. 
Le Syndic, Miké l\favro. 
Le Commissaire-Priseur, 
G. Bigiavi, Tél. -13458. 

Expert près les Tribunaux 
296-C-565 Mixles. 

Date: Mercredi 23 .Juin 1937, dès 10 h . 
a.m. 

Lieu: au village de Chatanouf, l\Iarkaz 
Achmoun (Ménoufieh). 

A la requê te du Sieur Richard Adler. 
Au préjudice des Hoirs de feu Amin 

Hassanein Youssef. 
En ver·tu d'un procès-verbal de sa isie 

du 17 Mai 1037. 
Obje t de la vente: canapés, fauteuils, 

chaises, bureau : 25 ardebs environ de blé 
avec sa paille, e tc. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui ct C. Bacos, 

318-C-587 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 26 Juin 1037, à 10 !1. a.m. 
Lieu : au village de Béni Feiz, Markaz 

Abou-Tig (Assiout). 
A la requê te de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Galal Gomaa El 

Soueifi, propriétaire et commerçant, s u
je t égyptien, demeurant au vill a~e .de Bé
ni Minime, Markaz El Fachn (M tmeh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 28 Janvier 1937, R.G. No. 
2516 62e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisi~-exécution du 23 Mars 1937. 

Objet de la vente: 1 machine d'irriga
tion de la force de 18 H.P., No. 155703, 
marque Blackstone. 

Le Caire, le 7 Juin 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
309-C-578 Avocat à la Cour. 
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Oate: Lundi 21 Juin 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Maghagha (Minieh). 
A la requête de The EgypLian Motor 

Company. 
Au p1·éjudice de 'fourki Ahmcd. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 12 i\t[ai H)37, huissier V. 
Nassar. 

Objet de la vente: 1 camion automobi
le, marque Ford, à '1 c~'lindre:;, moteur 
No. A. A. I. 518.568. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

295-C-56't A vocaL à la Cour. 

Date: Samedi 3 Juill e t 1937, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: au m arché d'El Fac hn (Minieh). 
A la rec1u.ête de la Banque Misr ct de 

Sadck Bey Gallini. 
Au p1·éjudice d'El Cheikh Mouslafa 

Moawad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 15 Février 1937 eL d'une ordonnance 
des référés elu 21 Mai 1937 s ub R.G. No. 
5''30/62e. 

Obje t de la vente: 1 machine d'irriga
ti on de la force de 12 H.P., avec sa pom
pe de '• x 6 pouces, complè te de tous ses 
accessoires, e L la courroie. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui eL C. Bacos, 

3l0-C-5~5 Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 30 .Juin 1937, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Téma, Markaz 
Tailla (G uirgueh). 

A la requê te de la Banque 1\Ti::.r et de 
Sadek Bey Gall ini. 

Au t31'éjudiee du Sieur l\louslafa Aboul 
Dahab Baazak. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 22 Février 1936 et d'une ordonnance 
des référés du 21 Mai 1937 sub R.G. No. 
5429/62e A.J. 

Objet de la ven te: 1 machine d'irriga
tion marque Blackstonc, No. 1530ï5, com
plèl.e, avec Lous ses accesso ires et sa 
pompe de 5 x 6 pouces. 

Pour les poursu ivants, 
M. Sednaoui etC. Bacos, 

317-C-586 Avocats à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: J eudi 211 Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Inchas El Raml (Ezbe t Mous

tara Bey Chalabi) district de Bclbeis 
(Charldeh) . 

A la requête de Sabet Sabrt. 
Contre: 
i.) Sayed Hussein El Sergani. 
2.) Mahmoud Mous tafa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 29 Avril 1937. 
Objet de la vente: 
Dans un dépôt: 40 sacs de «super phos

phate» de 100 kgs . chacun, 30 sacs de 
nitrate de chaux, de 100 kgs. chacun. 

Sur les terrains: 1 taureau de 8 ans, 
1 taureau de 7 ans. 1 tracteur marque 
Hart-Parr avec sa charrue, en bon état 
de fonctionnement. 

Pour le poursuivant, 
265-CM-542. M. et J. Dermarkar, avocats. 
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Date: Samedi 20 J uin 1937, dès 0 h. 
a.m. 

Lieu: à Akhtab, district de Aga (Da-
kahli eh). 

A la r equê te de Sabct Sabct. 
Conh·e Abbas J\Iouslafa El Etreibi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 27 Mai 1937. 
Objet de la vente: 1 taureau de 6 ans, 

2 buffles de 2 cL 5 ans, 8 ânes de 5 ans, 
1 ânesse de 7 ans. 

Pour le poursuivant, 
267-C:.VI-544. ~I. ct J. Dcrmarl<ar, avocats. 

Date: Lundi H Juin 1037, dès 11 h. 
a. m. 

Lieux: à Béni-Sarid et Sencilat El Re
faine, district de Facous. 

A la requête cie Boutros Abasl<haroun, 
de ?\Ii l-Ghamr. 

Contre Abdel Moneem, Abdel Mawla 
et Dame Lama El Bardissi, Takda Bent 
Salem, .Hoirs i\hdcl Rahman Megawer, 
Abdel Kérim cL Ahdel Salam Aly El Bar
dissi, de Béni-Sarid . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobil ière du 12 Mai 1937, huissier 
Edouard Saba. 

Objet de la ven te: 
1.) La récolte de blé pen dan le su r 13 

feddans et 6 kirals. 
2.) '• ardebs de blé ct '• charges de foin. 
Mansourah, le 7 Juin 1937. 

Pour le poursuivant, 
320-M-719 A. Neirouz, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Samedi 19 Juin 1937, à 10 h. et à 

ii h. a.m. 
Lieux: à PortrSaid: i.) à la rue Abbas, 

imm. England, 2.) à la rue Fouad Ier, 
imm. Essayé. 

A la requête de la Raison Sociale G. 
Valendi & Co. 

A l'encontre du Sieur Emmanuel Pa
padimi tri ou. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 25 Mai 1937. 

Objet de la vente: salon, salle à man
ger, entrée, armoire, lavabos, table à 
manger, canapé, baignoire, machines à 
écrire Royal, Rex ct Remington, tables, 
pendule, canapé, fauteuils, bureaux etc. 

Port-Saïd, le 7 Juin 1937. 
Pour la requérante, 

28tt-P-196. P. Garelli, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à PorL-Saïd, rue Eugénie. 
A la requête du Sieur Mohamed Che

hala Osman, employé, égyptien, demeu
rant à Port-Saïd. 

Contre le Sieur Spiro Croce Fu Luca, 
commerçant, italien, demeurant à Port
Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 12 Mai 1937, huissier Vic
tor Chaker. 

Objet de la vente: 1 coffre-fort avec 
cl~f, 1 machine à écrire marque Re
m mgton, i bureau en noyer à 9 ti
roirs, 1 bibliothèque à 2 battants vitrés 
1 ventilateur pour plafond, à 3 ailes, etc: 

Port-Saïd, le 7 Juin 1937. 
Le poursuivant, 

285-P-197. Mohamed Chehata Osman. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

SOCIÉTÉS 

Tribunal de Mansourah. 
CONSTITUTION. 

Suivant acte sous seinn privé en daLe 
du 1er Août 1936, visé pour date certai
ne au Greffe de la Délégation Mixte de 
Port-Fouad en daLe du 5 ~lai 1937 sub 
No. 108, LranscriL au Greffe Commercial 
du Tribunal Mixte de Mansourah en da
te du 26 Mai 1937 sub No. i9, A.J. 62me. 

Il a été formé une Société en nom col
leclif entre les Sieurs Ores te N. Garan
giotis ct Paul J. Cafouros, pour faire le 
commerce d'automobiles marque « Stu
debaker » dans la ville et la Zone du Ca
nal de Suez. 

La Haison Sociale sera: «O. Garangio
tis & Co.», ainsi que la s ignature socia
le. 

Le sièye social est à PorL-Saïd. 
La Société sera connue également sous 

la dénomination «Suez Canal Studeba
ker Dis lributing Company». 

La durée de la Société est fixée pour 
six années consécutives qui commence
ront le 1er Août 1036. 

La gestion administrative de la Socié
té appartiendra à l\1. Oreste Garangiotis, 
il fera seul usage de la s ignature sociale, 
mais il ne pourra engager la Société 
qu'autant que l'obligation sera relative 
aux opérations commerciales et inscrite 
sur les registres. 

Port-Saïd, le 2 J uin 1937. 
Pour la Société «O. Garangiotis & Co.», 

J. Gouriotis et B Ghalioungui, 
322-DM-470 Avocats. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: The Doho Chemical Cor

poration, New-York (U.S.A.). 
Date ct Nos. du dépôt: le 11 Mai 1937, 

Nos. 621 et 622. 
Na tu re de l'enregis trement: Marque, 

Classes 41 et 56. 
Description: losange coupé en son mi

li eu par une bande noire qui porte en 
blanc le mot OTOSMOSAN en caractè
res majuscules; la partie supérieure du 
losange contient le mot DOIIO en petits 
caractères majuscules, compris entre 
deux demi-cercles noirs. 

Destination: pour servir à identifier 
ses produits consistant: 1.) en prépara
tions pharmaceutiques ct spécialement 
des lotions pour les oreilles et 2.) en pré
parations chimiques. 
315-CA-584 Charles Golding, avocat. 
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AVIS ADMINISTRA TIFS 
Tribunal de Mansourah. 

Avis . 

~1 cs~.porLé.à la connais~ance du Pu
bile qu a partir du 1er Juillet au i5 Oc
tobre 1937, les Greffes du Tribunal 1Iix
te de l\Iansourah et des Délégations qui 
e~ d~penclcnl seront ou\·erls les jours or
dmaires de 8 heures a.m. it midi eL le" 
Vendredis ct Dimanches de 10 heure~ 
a.m. à midi. 

Mansourah, le 5 Juin 1937. 
Le Greffier en Chef, 

323-D:vl-471 (s.) Elie Chibli. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
Sidi Sah•m Company of Egy.pt. 
(Société Anonyme Egyptienne). 

Avis aux Actionnaü·es. 

Messieurs les Actionnaires de la Sidi 
Salem Cy of Egypt sont convoqués en 
Assemblée Générale Extraordinaire pour 
le Lundi ill Juin 1937, à 5 heures de re
levée, au Siège de la Société à Alexan
drie, à l'effet de délibérer sur les pro
positions suivan tes : 
a} Modifications aux articles 3, 5, 18, 2-i, 

25, 34 et 40 des Statuts suivant les nou
veaux tex tes indiqués ci-après: 
Art. 3, à ajouter : 
La Société peut valablement prendre 

des engagements pour un terme excé
dant sa du rée. 

Art. 5, à ajouter le paragraphe suivant: 
Dans le cas d'augmentation du capital 

les porteurs des actions émises jouiront 
d'un droit de préférence pour la sous
cription aux nouvelles actions. Cc droit 
pourra ê tre exercé dans un délai à dé
terminer par le Conseil. Passé ce délai 
la souscription devient libre. 

Art. 18. - Le premier paragraphe à 
annuler et à remplacer par: 

La Société est administrée par un 
Conseil composé de trois membres au 
moins et neuf membres au plus, nom
més par l'Assemblée Générale des ac
tionnaires; par dérogation le premier 
Conseil est.. .... 

Le reste de l'article demeure inchan
gé. 

Art. 24 à annuler et à remplacer par: 
Le Conseil devra toujours comprendre 

deux Administrateurs de nationalité 
égyptienne. 

Art. 25 à modifier comme suit: 
La présence de trois membres du 

Conseil est nécessaire pour qu'il puisse 
être valablement délibéré. 

Art. 34 à modifier comme suit: 
L'Assemblée Générale Ordinaire se 

réunit annuellement en séance ordinai
re sur la convocation du Conseil d'Ad
ministration dans les cinq premiers 
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mois qui s uivent la fin de chaq ue exer
cice pour ..... 

Le res te cle l'article demeure inchan
gé. 

Art. '10 à modifier comme s uit: 
L' année socia le commence le 1er Fé

vrier cie chaque an née pour finir au 31 
Janvier de l'année suivante. 

b) R a Lification de l'accord conclu 
avec la Société Anonyme elu Béhéra 
conformément à sa lctLt·e (~n da Le du 
1er i\'lars 1037. 

c) Autorisation elu Conseil à augmen
ter le Capital Social à concurrence d'u
ne somme à déterminer par l'Assem
blée par la créaLion d'actions privi lé
giées de L .E. 4 chacune. 

Tout Actionnaire, propriétaire de cinq 
actions au m oins, qui voudra prendre 
part à la réunion, devra faire le dépôt 
de ses actions trois jours au moins 
avant la clatc de l'Assemblée au Siège 
Social ou dans l'un des principaux Eta
blissements do crédit elu Caire ou d'A
lexandrie. 

Alexandrie, le 29 Mai 193ï. 
Le Conseil d'AdminisLra Lion . 

L4.~-A-308 . (2 NCF 1/8). 

Sidi Salem Company of Egypt. 
(Société Anonyme Egyp lienne). 

A vis de Convocation . 

Messieurs l<'s Actionnaires cie la Sidi 
Salem Company of Egypt sont convo
qués en Assemblér Générale Ordinaire 
pour le Lundi J.-1 Juin 1037, à 5 h. 30 
p.m., au S iège Social à Alexandrie, No. 
1 r ue Centrale, pou r délibérer sur l'or
dre du jour s uivant.: 

1.) Préscn~ation des comptes clôturés 
au 31 Janvier 1037 ct leur approbation 
s'il y a lieu. 

2.) Dés ignation du censeur et f ixation 
de ses émoluments. 

En conformité de l'article ;\o. 36 des 
Statu ts, pour prendre part à ceLte As
semblée, il faut ê lre possesseur d 'au 
moins cinq actions. A cet effet, Mes
sieurs les Actionnaires pourront produ i
re un certificat consta.tant le dépôt de 
leurs actions a uprès d'une des princi
pales banques du Pays, deux jours 
avan t la date de l'Assemblée. 

Alcxanclrie, Je 29 Mai 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

14.7-A-307. (2 NCF 1/8). 

General Motors Near East S.A. 
Alcxandria. 

Notice of Meeting. 

i\'otice is hereby g iven tha L th e Annual 
Gene ral Mee tin g of Sharcholders will be 
hcld a L tll c o ffices of Lhc Company, 35 
rue gchelles des Céréales, Alexandria, 
on J une 2'l, 1937, at 10:00 o'clock in the 
morning, for transaction of the follow
ing business: 

i. To approve al 1 the acts of the Direc
tors an d Offi cers of the Company Laken 
slnce the las t annual meeting. 

2. 1'o receive and consider the appro
val of the Directors' Report and the Ac-
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counts for the year ended Decembcr 31, 
1936. 

3. T o elec t the Dircctor s for the en
su ing year, and confirm the appoinlment 
of aU Direc lors appointed by the Board 
during th e year cndecl December 31, 
1936. 

4. To confi rm the appointmenL of an 
A udiLor for the year 1937. 

5. To considcr Lhe declaration of a 
cash d ividend on the s hares issuecl by 
the Company an d ouls ta ncling at De
ccmber 31, 1!)3(5, from t11e amount stand
ing to the crediL of the Surplus Account 
of the Company. 

6. To fix the value of the s harcs of the 
Company for 1937. 

7. rro transac t the ordinary business of 
the Company. 

The Board of DirecLors . 
032-A-229 (2 NCF 27 / 8). 

Alexancll"ia Prcssin{J Company S.A.E. 

Second Avis de Convocation . 

Messieurs les Actionnaires sont con
voq ués en Assemblée Générale Extraor
dina ire aux bureaux de la Daïra de feu 
Eminc Y ch ia Pacha s is à Alexandrie, rue 
l\lahmoud Pacha El Falaki, No. 14, le 
jour cie J eudi .N Jui n 1!337, à '1 h. 30 de 
relevée, pour délibérer s ur les résolu
tions proviso ires suivantes prises par 
l'Assemblée Générale J~xt.raordinaire Le
nue le 3 Juin 1037 qui n 'a pas réuni le 
quorum nécessaire ct ee en vertu de l'art. 
33 des Sta tuts. 

Ordre du jour: 
Approbation des Ré$Oltllions p1'0Vi

. oires (l.doplées pa·r l'Assem.blée d·u 3 
Juin 1937. 

1.) Augmenla tion du capiLal social par 
virem ent elu compte «Provisions pour 
Amorlissemcnts » de la somme cie L.K 
73280,005 m / mcs ct du compte « Réser
ve Spéciale» de la somme cie L.E. 1710 
e t 905 m / mes, formant un to tal cie L.E. 
75000 qu i sera ajouté au capital cie laSo
ciété portant celui-ci it la somme de L.E. 
225000. 

2.) Créalion en conséquence d·J 18750 
ac tions de L.E . 4 chacune, jouissan L des 
mêmes droits que les actions anciennes 
à partir cie leur création. 

3.) Atlribu tion de ces 18750 actions 
nouvelles entièrement libérées aux por
teurs des acti ons anciennes à raison 
d'u ne action nouvelle pour deux ancie n
n es . 

lt.) Modification de l 'rwliclc !.~o ~les 
Slaluls: 

Ancien T exte. 

Le Capital Social est fixé à Livres 
Egyp tiennes Cent c inquante mille. Il est 
divisé en tren te-sept mille cinq cents ac
tions de L.E. ~ chacune. 

Nouvcn n Texte. 
Le Cap ita l Social es t fixé à Livres 

Egyp tiennes deux cent ving t-cinq mille; 
il es t d ivisé e n cinquante-s ix mille deux 
cent einquantc actions de Livres Egyp
ti ennes quatre chacune. 

Conform ément à l'ar t. 33 des Statuts 
l'Assemblée Générale 11résentem ent con
voquée délibérera valablemen t s ur l'or-
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dre du jour s i elle es t composée d'un 
nombre d 'actionnaires représentant au 
m oins le quart elu ca pi Lal social. 

T ouL Ac tionnaire possédan t au moins 
cinq ac tions pourra prendre part à ceLLe 
Assemblée en déposant ses actions a u 
s iège socia l ou dans U I IC des Banques 
d'Alexandrie ou du Caire cinq jours au 
moins avant la. da te de l'Assemblée con
tre récépissé ct une carle d'admission 
nominaLivc. 

Alexandrie, le ~ Juin 1037. 
Le P résident 

du Conseil d'Adminis tra tion, 
(signé) : i\Jy Emine Yehia. 

288-A-3'IÜ (2 NCF 8/17). 

The Della Tradin~J Cy. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les· Actionnaires de The 
Delta Trading Coy. sont co nvoqués en 
Assemblée Générale Ord inaire qui sera 
tenue le Jeudi 17 Juin 1937, à 5 h . p.m. 
au Siège de la Société, 43 rue Salah El 
Din, à Al exandrie. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d'Administra

t ion. 
2.) Rapport des Cen seurs. 
3 .) Approbation des Comptes de l'E

xercice 1936-1937. 
4.) Répartition des Bénéfices . 
5 .) R enouv0llr rn en t pacliel du Con

seil d'Adminis tration. 
G.) omination des Censeurs pour l'E

xerci ce 1937-1938, c t fixation de leur in
clemniLé. 

Tout Actionnair e posséc!ant au moins 
cinq actions, a droit de prendre part à 
l'Assemblée à condi tion de déposer les 
dites ac tion s au plus tard Je J.2 J uin 
1037. soit au s iège social, soit dans un 
Etabli ssement de Crédi t. à Alexandrie 
ou au Caire. 

Le Conseil d'Administration. 
974-A-236. (2 NCF 29/8) . 

Société de Publications ErJyptienncs . 
(Société Anonyme Egypliennc). 

Avis de Convocation. 

L'Assemblée Générale Ordinaire des 
Actionna icc>s de ln Sociélé aum lieu le 
Samrcli 2G Jui n 1037, ü 5 h . p.m., clans 
le loca l de la Société, 2~ rue Farahdé. 

Ordre du jour: 
i. ) Lec ture des Rapports du Conseil 

d'Admini s tration c t du Censeur. 
2.) Approbation des Comptes de l'E

xer cicr Socia l 103G·1037 ct répartition 
des bénéfices. 

3.) Ren ouvellement part iel du Conseil 
d 'Admin istration e t fixation du jeton de 
présence. 

'1. ) Nom ination d ' un censeur eL fixa
tion cie son indemnité . 

Les Actionnaires qui désir eraient 
prendre part à cette Assemblée Géné
rale Ordina ir e devront déposer leurs ti
tres trois jours avant la daLe fLxée pour 
l a: dHe Assemblée au Siège social ou 
clans une des banques d'Alexandrie. 
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Aux termes de l'Art. 2ll des Statuts, 
pour prendre part à l'Asse1~1b lée_ Géné
rale, il faut posséder au moms cmq ac
tions. 

Alexandrie, le 4 Juin H)37. 
Le Comeil d'A.dminis tration. 

2G!~-A-3~3. (2 .\ICF S/17). 

The Dal.:ahlieh land Company. 
Société Anonyme Egyp ti enne. 

A vis de Convocation. 

l\Iessieurs les Actionnaires de T11e 
Dal<ahlieh Land Company son~ convo
qués en Assemblée Généra~e Ordinaire 
pour le jour de Mardi 20 Jum 10_3,7., à ~1 
heures a.m., au Siège cie la Soc1ete, s1s 
rue Toriel No. 1, pour délibérer sur l'or
dre du jour ci-après, savoir: 

1.) Audition des Rapports du Conseil 
d'Administration et des Censeurs. 

.2.) Approbat.ion des Comptes cie J'E
xercice 1036/ 1937, s'il y a lieu, et fixa
tion du dividende pour ledH Exercice. 

3.) Renouwllement parliel du Conseil 
d'Administration cie la Société. 

4.) Désignation des Crnseurs de la So
ciété pour l'Exercice 1937 / 10::l8 et fixa
tion de leurs émoluments. 

5.) Fixation du je ton de présence des 
Administrateurs. 

Tout porteur d'au moins 5 actions a le 
droit d'assister à l'Assemblée à la con
dition d'avoir effec tué le dépo~ de ses 
titres, 3 jours francs au moins avant la 
date de la réunion, soit aupcès du Siège 
social, soit auprès d'un Etablissement 
de Crédit d'Egypte. 

En cas ov la réunion du 29 Juin ne 
présenterait pas lP quorum requis pour 
délibérer valablement, l\I1~ssieurs les 
Actionnaires sont d'ores e L déjà convo
qués, avec le même ordre du jour et. aux 
mêmes lieu et heure que dessus, pour le 
Jeudi 29 Juillet 1937, conformément à 
l'arL. 48 des Statuts. 

Alexandrie, le 1er Juin 1937. 
Le Conseil d'Administration. 

261-A-340. (2 .1\CF 8/19). 

t:ompagnic Friuorifique d'Eyyptc. 

A vis aux .4 crionnaü·cs. 

L'Assemblée. Générale Estr·aordinairc 
de la Compagnie Frigorifique cl'Egyp Le, 
réunie Je Lundi :3.l !\lai 1937, a décidé de 
payer un bonus de L.K 0,500 mjmcs pm· 
action. 

Le paiement de ce bonus se fera à !Jar
tir du 15 Juin courant, soi t aux gu ichets 
de la Société, sharia Foum El Teraa EJ 
Boulak ia, à Zahr 81 Gammal (Boulac), 
soit aux sièges du Crédit Lyonnais à Ale
xandrie c t à Paf'i s, contre présentation 
des Litres, qui seront estampillés pour 
attestation. 
303-C-572 (2 .1\CF 8/11). 
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AVIS O[S SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
r\ vis de Vente d'un Te:-r:lin 

avec Consh·uc tion. 

Le l\Jardi .l5 Juin 1037, à!) h. a.m., il 
sera procédé par clevan L Monsieur k Ju
ge-Commissaire à la vente à l'amiable 
d'un Lerrain de 450 m2 avec les cons
tructions y élevées, sis à Alrxandrie, 
Matras (Mex). appartenant à la faillite 
feu Ibrahim Mou~sa. 

Alexandrie, le 2 Juin 1937. 
Renseignements chez le Syndic 

263-A-342. Georges Zacaropoulos. 

A.VIS DIVERS 
/\vis de Perte d 'un Ccrlüieat <I 'Aelions. 

The Alexandria Insurance Company 
S.A.E. ayant siège à Alexandrie, porte 
à la connaissance du public que le cerLi
ficat No. 75 conèernant les actions Nos. 
299! / 3000 par elle délivré au Sieur En
rico Pegna ayant été égaré par le titu
laire, un nouveau cel'Lificat en rempla
cement du certifica t égaré a été délivré. 
Le certificat égaré est donc considéré 
dorénavant comme annulé. 

Alexandrie, le 5 Juin 1937. 
Pour l'Alcxandria Insurance Company, 

Le Directeur, 
287-A-31t5. (s.) I-1. Zantidis. 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T. 2 1/2 ta tigne. 

Stan ley Bay, (·nbin e nwubi Go ù louer·. S'a
dr·cssor h M. ,\. %., H.P. t\.!).1,, .\l<:xandrie. 

:Z!ii-:\-:Hl. 

Qua1'Lier g•·ec, duns immeuble moderne 
pourvu de cllaufl'agc central et distribu
tion d'eau chaude, cession de bail est 
uffvrl e de :mile pour· rrz-dc-cha.ussée avec 
jar·clin, cxpos. :'\or·cl-Est-Sud, -1: ch. à cou
c; ller. i salle;; cle bnill cun rplùles, 3 pièces 
ré1·rp liort, IIIJrni)J'rnsrs piè:ces sc.:rvice. 
Loyer wutu el I .. E. 1::.:2. S'mlr. apparl. B., 
't- 1, rne ùes AL1m::;si des, ou T ~1. 20ï92. 
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- SP'ECTACLES -
• f.F.XA.N o•u•;: 

~------------------------------

Cinéma MAJESTIC {dans la salle) 

du 3 au 9 juin 

LES AMANTS TERRIBLES 
avec 1\IARY CLORY, GABY MORLAY et ANDR€ LUGUET 

Ciné-Jardin MAJESTIC 

du 3 au 9 juin 

YELLOWSTONE 
avec HENRI HUL TER <!t JUDITH BORETT -

Cinéma RIALTO du 2 au 8 juin 

OLD HUTCH 
avec 

WALLACE BEERY 

Cinéma RIO du 3 au 9 juin 

LE COURONNEMENT DU ROI GEORGE VI 

AS YOU LIKE IT 
avec ELISABETH BERGNER 

Cinéma STRAND du 2 au 8 juin 

THE GHOST GOES WEST 
avec 

ROBERT DONAT 

Cinéma LIDO du 3 au 9 Juin 

ONE NIGHT OF LOVE 
avec GRACE MOORE 

CAIN ET MABEL 
av<!c CLARK GABLE et MARION DA VIES 

Cinéma ROY du 8 au 14 Juin 

NAUFRAGE 
avec ROBERT YOUNG 

LE RA YON DE LA MORT 
avec RALPH BELLAMY 

Cinéma KURSAAL du 2 au 8 juin 

LE TUNNEL 
avec 

R ICHARD DIX <!t MADGE EVANS 

Cinéma ISIS du 2 au 8 juin 

LE COUCHER DE LA MARIÉE 
avec 

JEAN WEBER et JOSETTE DA Y 

Cinéma LA GAITÉ {lbrabimieb) 
En plein air Tél. 25225 

du 3 au 9 juin 

CAPTAIN JANUARY 
a vec SHIRLEY TEMPLE 
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